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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 7, 2005
(22)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
9:09 a.m., this day, in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Nick G. Sibbeston, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Léger, Pearson, Peterson, Sibbeston and St. Germain, P.C. (5).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Mary Hurley and
Lisa Patterson.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, February 22, 2005, the committee continued its
examination of the subject matter of Bill S-16, providing for
the Crown’s recognition of self-governing First Nations of
Canada. (See Issue No. 6, Tuesday, May 3, 2005, for the full
text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

St. Thomas University:

Michael Posluns, Associate Professor, Native Studies Programme.

Congress of Aboriginal Peoples:

Dwight A. Dorey, National Chief;

Patrick Brazeau, Vice-Chief.

Professor Posluns made a presentation and answered
questions.

Chief Dorey made opening remarks and Vice-Chief Brazeau
made a presentation. They both answered questions.

It was agreed that the following material be filed as exhibits
with the Clerk of the Committee.

- Letter from Senator Sibbeston to the Senate Law Clerk,
Mark Audcent, dated May 13, 2005, raising questions
about Bill S-16 (Exhibit 5900-1.38/A1-SS-1-9-’’1’’)

- Legal opinion from Michael Clegg, Q.C., dated June 3,
2005 (Exhibit 5900-1.38/ A1-SS-1-7-’’2’’)

- Forwarding letter from the Law Clerk to the Clerk of
the Committee, dated June 6, 2005 (Exhibit 5900-1.38/
A1-SS- 1-7-’’3’’)

At 11:05 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 7 juin 2005
(22)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 9 h 9, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable sénateur Sibbeston
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Léger, Pearson, Peterson, Sibbeston et St. Germain, C.P. (5).

Également présentes : Du Service d’information et de recherche
parlementaires de la Bibliothèque du Parlement : Mary Hurley et
Lisa Patterson.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 22 février 2005, le comité poursuit son examen concernant
la teneur du projet de loi S-16, Loi prévoyant la reconnaissance
par la Couronne de l’autonomie gouvernementale des Premières
nations du Canada. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 6 du mardi 3 mai 2005.)

TÉMOINS :

Université St. Thomas :

Michael Posluns, professeur agrégé, Programme d’études
autochtones.

Congrès des peuples autochtones :

Dwight A. Dorey, chef national;

Patrick Brazeau, chef adjoint national.

M. Posluns fait un exposé puis répond aux questions.

Le chef Dorey fait une déclaration et le chef adjoint Brazeau,
un exposé. Les deux répondent aux questions.

Il est convenu que les documents suivants soient déposés
auprès de la greffière du comité :

- Lettre du sénateur Sibbeston au légiste du Sénat
Marc Audcent, datée du 13 mai 2005 et soulevant des
questions au sujet du projet de loi S-16 (pièce no 5900-
1.38/A1-SS-1-9-« 1 »)

- Avis juridique de Michael Clegg, c.r., daté du 3 juin 2005
(pièce no 5900-1.38/A1-SS-1-7-« 2 »)

- Lettre du légiste du Sénat à la greffière du comité, datée
du 6 juin 2005 (pièce no 5900-1.38/A1-SS-1-7-« 3 »)

À 11 h 5, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, June 8, 2005
(23)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
at 6:19 p.m., this day, in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Nick G. Sibbeston, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Buchanan. P.C., Gustafson, Léger, Peterson, Sibbeston and
Watt (6).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Lisa Patterson and
Frédéric Beauregard-Tellier.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, November 4, 2004, the committee continued its study
on the involvement of aboriginal communities and businesses in
economic development activities in Canada. (See Issue No. 2,
Wednesday, November 17, 2004, for the full text of the Order of
Reference.)

WITNESSES:

Natural Resources Canada:

Jim Farrell, Director General, Policy, Economics and Industry
Branch, Canadian Forest Service;

Brian Wilson, Director, Programs Division, Science and
Programs Branch, Canadian Forest Service.

First Nations Lands Advisory Board:

Robert Louie, Chairman, Chief of the Westbank First Nation;

Bill Williams, Chief of Squamish First Nation;

Barry Seymour, Former Chief of Lheidli T’enneh First Nation.

Mr. Farrell and Mr. Wilson each made a presentation and
answered questions.

It was agreed that the following material be filed as exhibits
with the Clerk of the Committee.

- Document entitled First Nations Forestry Program
Annual Report to Ministers 2003-2004, submitted
by Natural Resources Canada, (Exhibit 5900-1.38/
A1-SS-1-9-‘‘10’’)

- Document entitled The Canadian Model Forest Network,
submitted by Natural Resources Canada, (Exhibit 5900-
1.38/A1-SS-1-9-‘‘11’’)

- Document entitled Enhancing Cree Participation, A
project of the Waswanipi Cree Model Forest, submitted
by Natural Resources Canada, April 2002, (Exhibit 5900-
1.38/A1-SS-1-9-‘‘12’’)

OTTAWA, le mercredi 8 juin 2005
(23)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 18 h 19, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Nick G. Sibbeston
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Buchanan, C.P., Gustafson, Léger, Peterson, Sibbeston et
Watt (6).

Également présents : Du Service d’information et de recherche
parlementaires de la Bibliothèque du Parlement : Lisa Patterson
et Frédéric Beauregard-Tellier.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 4 novembre 2004, le comité poursuit son étude sur la
participation des peuples et entreprises autochtones aux activités
de développement économique au Canada. (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 du mercredi
17 novembre 2004.)

TÉMOINS :

Ressources naturelles Canada :

Jim Farrell, directeur général, Direction de la politique, de
l’économie et de l’industrie, Service canadien des forêts;

Brian Wilson, directeur, Division des programmes, Direction
des sciences et des programmes, Service canadien des forêts.

First Nations Lands Advisory Board :

Robert Louie, président, chef de la Première nation Westbank;

Bill Williams, chef de la Première nation Squamish;

Barry Seymour, ancien chef de la Première nation Lheidli
T’enneh.

MM. Farrell et Wilson font chacun un exposé puis répondent
aux questions.

Il est convenu que les documents suivants soient déposés
auprès de la greffière du comité :

- Document intitulé Programme forestier des Premières
nations, Rapport annuel aux ministres 2003-2004, déposé
par Ressources naturelles Canada (pièce no 5900-1.38/
A1-SS-1-9-« 10 »)

- Document intitulé Le Réseau canadien de forêts modèles,
déposé par Ressources naturelles Canada (pièce no 5900-
1.38/A1-SS-1-9 « 11 »)

- Document intitulé Accroître la participation des Cris, Un
projet de la Forêt modèle crie de Waswanipi, déposé par
Ressources naturelles Canada, avril 2002 (pièce no 5900-
1.38/A1-SS-1-9 « 12 »)
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- Document entitled Canada’s Model Forest Program,
Advancing Sustainable Forest Management From the
Ground Up, submitted by Natural Resources Canada,
(Exhibit 5900-1.38/A1-SS-1-9-‘‘13’’)

Chief Louie, Chief Williams and Mr. Seymour each made a
presentation and answered questions.

At 8:32 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

- Document intitulé Le Programme de forêts modèles du
Canada, L’avancement de l’aménagement durable des
forêts depuis la base, déposé par Ressources naturelles
Canada (pièce nº 5900-1.38/A1-SS-1-9 « 13 »).

Les chefs Louie et Williams ainsi que M. Seymour font chacun
un exposé puis répondent aux questions.

À 20 h 32, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 7, 2005

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred the subject matter of Bill S-16, to provide for
the Crown’s recognition of self-governing First Nations of
Canada, met this day at 9:09 a.m.

Senator Nick G. Sibbeston (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: The Standing Senate Committee on Aboriginal
Peoples is continuing its hearings on Bill S-16, the First Nations
Government Recognition Bill. Our first witness today is
Professor Michael Posluns.

I will ask Senator St. Germain to introduce professor Posluns.

Senator St. Germain: Thank you, Mr. Chairman. Dr. Michael
Posluns, who has a Ph.D. from York University, is probably best
known for his co-authorship of George Manuel’s biographical
memoir, The Fourth World: An Indian Reality. He is presently
revising his doctoral dissertation, a study of the testimony of
First Nations leaders before the parliamentary committee
about self-government, which is entitled ‘‘The Public Emergence
of the Vocabulary of First Nations Self-government,’’ for
publication this year by Routledge. He also wrote a thesis,
‘‘The Bureaucratic Response to the Penner Report,’’ in 1993.

Dr. Posluns, an associate professor in the Native Studies
program at St. Thomas University in Fredericton, New
Brunswick, has written many papers on indigenous issues. He
has completed studies for the Legislative Assembly of the
Northwest Territories and the Special Committee of the House
of Commons on Indian Self-government, helped to design a
program for training Aboriginal people for positions in native
court work. He has conducted professional development
programs for the Assembly of First Nations, the Union of
Ontario Indians, the Dene Nation, and the Federation of
Saskatchewan Indian Nations. In the 1970s, he was an associate
editor of Akwesasne Notes, and found suitable legal counsel
for families and young people affiliated with the longhouse
at Akwesasne.

Senators, Professor Posluns is well-informed on the issues we
are studying today.

Mr. Michael Posluns, Associate Professor, Native Studies
Programme, St. Thomas University: Thank you very much. It is
an honour to be here.

I want to touch on four points regarding Bill S-16. First, I will
speak about the plain sense meaning of ‘‘self-government.’’
Second, I want to emphasize the difference between
‘‘recognition’’ and ‘‘delegation.’’ Third, I want to relate self-
government to Aboriginal rights. Fourth, I want to discuss what

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 7 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
auquel a été renvoyé la teneur du projet de loi S-16, qui vise la
reconnaissance par la Couronne de l’autonomie gouvernementale
des Premières nations du Canada, se réunit aujourd’hui, à 9 h 9.

Le sénateur Nick G. Sibbeston (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Le Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones poursuit ses délibérations sur le projet de loi S-16,
Loi sur la reconnaissance de l’autonomie gouvernementale des
Premières nations. Notre premier témoin aujourd’hui est le
professeur Michael Posluns.

Je demanderais au sénateur St. Germain de présenter
M. Posluns.

Le sénateur St. Germain : Merci, monsieur le président.
M. Michael Posluns détient un doctorat de l’Université York et
est probablement mieux connu pour sa participation en tant que
co-auteur à la biographie de George Manuel, The Fourth World :
An Indian Reality. Il révise actuellement sa thèse de doctorat
qui se veut une étude des témoignages sur l’autonomie
gouvernementale des dirigeants des Premières nations devant le
comité parlementaire et qui s’intitule « The Public Emergence of
the Vocabulary of First Nations Self-government »; elle sera
publiée plus tard cette année par Routledge. En 1993, il a
également rédigé une thèse intitulée « The Bureaucratic Response
to the Penner Report ».

M. Posluns, qui est professeur agrégé du Programme d’études
autochtones à l’Université St. Thomas, à Fredericton, au
Nouveau-Brunswick, a rédigé de nombreux documents sur les
questions touchant les Autochtones. Il a effectué des études pour
l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest et le Comité
spécial sur l’autonomie politique des Indiens de la Chambre des
communes et a participé à la conception d’un programme de
formation de conseiller parajudiciaire autochtone à l’intention des
Autochtones. Il a organisé des programmes de perfectionnement
professionnel pour l’Assemblée des Premières nations, l’Union
des Indiens de l’Ontario, la Nation dénée et la Fédération des
nations indiennes de la Saskatchewan. Dans les années 1970, il a
occupé le poste de rédacteur en chef adjoint du Akwesasne Notes
et se chargeait de trouver des avocats compétents pour les familles
et les jeunes affiliés à la maison longue d’Akwesasne.

M. Posluns connaît donc très bien les questions que nous
aborderons aujourd’hui.

M. Michael Posluns, professeur agrégé, Programme d’études
autochtones, Université St. Thomas : Merci beaucoup, c’est un
honneur d’être ici.

J’aimerais aborder quatre points entourant le projet de
loi S-16. Premièrement, je parlerai du sens courant du concept
d’« autonomie gouvernementale ». Deuxièmement, je mettrai
l’accent sur la différence entre la « reconnaissance » et la
« délégation ». Troisièmement, je ferai un lien entre l’autonomie
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First Nations self-government would look like from where I sit at
a small university in New Brunswick or where you sit in the
Senate of Canada.

This field, perhaps even more than most fields of legislative
history, has been beset by a tendency for each government and
each group of policy scholars to borrow terms and invest them
with meanings other than the meanings that those same words
customarily have in other policy discourses. Changing the
meaning of words has been done for some time.

In 1832, John Marshall, the Chief Justice of the United States,
in Worcester v. Georgia, observed that:

The words ‘‘treaty’’ and ‘‘nation’’ are words of our own
language, selected in our own diplomatic and legislative
proceedings, by ourselves, having each a definite and well
understood meaning. We have applied them to Indians, as
we have applied them to other nations of the earth. They are
applied to all in the same sense.

If the word ‘‘nation,’’ in a First Nations context, is no longer
well understood, I suggest that the confusion arises in part from
the tendency to invest words with very different meanings as a
means of achieving goals that ministers or senior officials may not
want to acknowledge.

Our own late Chief Justice Brian Dickson touched on this same
difficulty in Nowigijick, a decision that remains renowned as a
guide for interpretation of treaties and statutes dealing with
Indians. He said:

We must, I think, in these cases have regard to substance
and to the plain and ordinary meaning of the language used
rather than to forensic dialectics.

Self-government, in particular, needs to mean, in the context
of First Nations, what it means in other contexts. I suspect
that the term ‘‘First Nation’’ as it is used in this bill is consistent
with the use I see when I travel around Georgian Bay in Ontario
and in eastern Quebec and in New Brunswick. The Royal
Commission on Aboriginal Peoples would have used the term
‘‘First Nation community’’ for each location and reserved ‘‘First
Nation’’ for the collection of communities sharing a common
language and a common history.

Bill S-16 allows each First Nation to choose which powers it
wishes to adopt from time to time, but, under Bill S-16, it is the
right of each First Nation, rather than officials in Ottawa or even
the Parliament of Canada, to make those decisions.

Each study of self-government from the Special Commons
Committee on Indian Self-government, known as the Penner
committee, in 1983, to the Royal Commission, RCAP, and to
your own committee report, Forging New Relationships, in 2000,
noted that bands with an average size of 500 persons may not
be an optimal size for self-government, particularly in a
contemporary context.

gouvernementale et les droits autochtones. Quatrièmement,
j’aborderai ce que serait l’autonomie gouvernementale des
Premières nations du point de vue d’une petite université au
Nouveau-Brunswick comme la mienne ou du Sénat du Canada.

Dans ce domaine, peut-être même plus qu’ailleurs dans
le contexte législatif, on constate une tendance chez les
gouvernements, groupes et spécialistes des politiques à
emprunter des termes à un domaine et à leur donner une
signification autre que celle utilisée habituellement dans les
politiques. Cette tendance existe depuis un certain temps.

En 1832, John Marshall, le juge en chef des États-Unis, a dit
dans l’affaire Worcester c. Georgia :

Les mots « traité » et « nation » sont tirés de notre
propre langue; nous les avons choisis dans nos procédures
diplomatiques et législatives et ils ont une signification
déterminée et bien comprise. Nous les avons appliqués
aux Indiens, comme aux autres nations de la terre. La
signification est la même pour tous.

Si le mot « nation », dans le contexte des Premières nations,
n’est plus aussi clair, je crois que c’est attribuable en partie à la
tendance qu’on a à donner une signification très différente à des
mots, et ce à des fins que des ministres ou des hauts fonctionnaires
ne veulent peut-être pas admettre.

Le regretté juge en chef Brian Dickson a parlé de cette même
difficulté dans l’affaire Nowigijick, qui demeure une source
reconnue pour interpréter les traités et les lois ayant trait aux
Indiens. Il a dit :

Il faut, je crois, dans des cas de ce genre, tenir compte du
fond et du sens manifeste et ordinaire des termes employés,
plutôt que de recourir à la dialectique judiciaire.

Le concept d’autonomie gouvernementale, en particulier, doit
avoir la même signification dans le contexte autochtone
qu’ailleurs. Je soupçonne que le terme « Première nation »,
comme on l’utilise dans le projet de loi, est conforme au sens
qu’on lui donne lors de mes voyages aux alentours de la Baie
Georgienne en Ontario, dans l’Est du Québec et au Nouveau-
Brunswick. La Commission royale sur les peuples autochtones
aurait utilisé le terme « collectivité des Premières nations » pour
chaque localité et aurait réservé « Première nation » pour
désigner un groupe de collectivités qui partagent une langue et
une histoire communes.

Le projet de loi S-16 permet à chaque Première nation de
déterminer quels pouvoirs elle désire exercer, et à quel moment, et
il lui revient, plutôt qu’à des fonctionnaires d’Ottawa ou même au
Parlement du Canada, de prendre ces décisions.

Que ce soit les travaux du Comité spécial sur l’autonomie
politique des Indiens, connu sous le nom du Comité Penner,
en 1983, le rapport de la Commission royale sur les peuples
autochtones, ou CRPA, ou votre propre rapport de comité,
Forger de nouvelles relations, en 2000, tous soulignent le fait que
les bandes de 500 membres en moyenne ne se prêtent pas bien à
l’autonomie gouvernementale, particulièrement dans le contexte
actuel.
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On the question of how the smaller units, approximating bands
under the Indian Act and which at present are the only units
whose legal existence is grounded in a federal statute, might best
come together, the Penner commission and the Royal commission
both emphasized the need for the communities to negotiate the
most acceptable kind of union in each instance.

It is a hallmark of Bill S-16 that it follows in this tradition.
Communities that are largely the creation of the Indian Affairs
branch would have the capacity to join with whatever other
communities they were able to reach an agreement on as to the
nature of their union.

If all the Anishinabek communities on the eastern shore of
Georgian Bay, for instance, chose to come together as a
federation of communities, other clusters of communities, such
as the Mi’kmaq in northern New Brunswick, might choose some
other type of union.

The emphasis in both Penner and RCAP on the need for
communities to make these decisions is consistent with the need
for each unit that might seek recognition to write its own
constitution. From one coast to the other, the fragmentation of
nations into miniscule bands was a matter of Indians Affairs
policy over several decades. Almost everyone agrees that there
is a need for these fragmented units to come together today.
The question is whether this courtship is, in each case, to be a
manifestation of the autonomy that Bill S-16 recognizes, or is
the courtship to continue the practice of having outside forces
direct the dynamics of First Nations communities?

Another fundamental point on which Penner and RCAP
agreed was that the Indian Affairs branch could not serve as an
effective representative of the federal government in forging
new relationships with First Nations. Both those reports took the
view that Indian Affairs has so long been a part of the problem,
and at the very least, has been the seat of so much of the
misadministration, that it would be somewhat disingenuous to
expect that the same agency might now become the instrument
of a genuinely new relationship.

Penner recommended that the government appoint a senior
minister, a member of the inner cabinet, to head the federal
government’s side in a dialogue leading toward a renewed
relationship. That is an idea that, whether or not it should be
embodied in legislation, might nevertheless be an indication
of a government’s actual commitment to a new and different
relationship.

I felt relieved to see that Professor Macklem dealt with the
issue of legal certainty and with the issue of the constitutional
validity of First Nations legislation that is inconsistent with the
laws of a neighbouring province. I was particularly pleased to
see that you have Professor Macklem’s opinion that the
constitutionality for First Nations to make laws in relation to
the subject matter in Schedule 2 flows directly and non-
controversially from section 91(24) of the Constitution Act, 1867.

En ce qui a trait à la façon dont les petits groupes, qui
s’apparentent à des bandes en vertu de la Loi sur les Indiens et
dont l’existence est reconnue juridiquement dans une loi fédérale,
peuvent se regrouper, la Commission Penner et la CRPA ont
toutes les deux mis l’accent sur la nécessité qu’ils négocient une
entente appropriée à cette fin.

Ce qui différencie le projet de loi S-16, c’est qu’il suit cette voie.
Les collectivités, qui sont principalement la création du ministère
des Affaires indiennes, auront la possibilité de se joindre à
d’autres collectivités désireuses de conclure une entente sur la
nature de leur association.

Toutes les collectivités anishinabek de la côte est de la baie
Georgienne pourraient décider de se regrouper en tant que
fédération, et d’autres collectivités, comme les Micmacs du nord
du Nouveau-Brunswick, pourraient opter pour un autre type
d’association.

L’accent mis dans le rapport Penner et celui de la CRPA
sur la nécessité pour ces collectivités de prendre une telle décision
va de pair avec le besoin pour chaque groupe qui souhaite que
son autonomie gouvernementale soit reconnue d’élaborer sa
propre constitution. La fragmentation des nations en minuscules
bandes indiennes d’un océan à l’autre du pays est attribuable
aux politiques des Affaires indiennes depuis plusieurs décennies.
Presque tous s’entendent pour dire que ces petites bandes doivent
se regrouper maintenant. Reste à savoir si les pourparlers
dans chaque cas reflèteront l’autonomie prévue dans le projet
de loi S-16 ou si les forces extérieures continueront de déterminer
la dynamique des collectivités des Premières nations.

La Commission Penner et la CRPA avaient en commun un
point fondamental, c’est-à-dire qu’elles estimaient que le ministère
des Affaires indiennes ne pouvait pas agir efficacement en tant
que représentant du gouvernement fédéral dans le cadre des
démarches visant à instaurer de nouvelles relations avec les
Premières nations. Dans ces deux rapports, on peut lire qu’étant
donné que les Affaires indiennes contribuent depuis si longtemps
au problème et sont, à tout le moins, largement responsables de
l’administration malsaine des dossiers, il serait insensé de croire
qu’il puisse être la voie qui mène à la création de nouvelles
relations.

Le rapport Penner recommandait que le gouvernement nomme
un ministre de premier plan, un membre du cabinet principal,
pour représenter le gouvernement fédéral dans ses échanges
menant à l’établissement d’une nouvelle relation. Ce serait une
façon de manifester l’engagement du gouvernement à l’égard
d’une relation nouvelle et différente, que ce soit prescrit dans
la loi ou pas.

J’ai été soulagé de voir que le professeur Macklem abordait la
question de la certitude juridique et de la validité constitutionnelle
des lois des Premières nations qui ne sont pas conformes aux
lois provinciales. J’ai été très content de constater que d’après
M. Macklem, le pouvoir de légiférer des Premières nations
dans les domaines prévus à l’annexe 2 et sa constitutionalité
découlent directement et incontestablement du paragraphe 91(24)
de la Loi constitutionnelle de 1867.
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I think it is fair to say that every independent legal scholar
whom I have heard comment on section 91(24) has taken the view
that ‘‘Indians’’ and ‘‘lands reserved for the Indians’’ are two
distinct, though clearly related, federal powers. While federal
officials take the view that the federal government cannot make
provisions regarding First Nations members who are not living on
reserve, I think there have always been some provisions in the
Indian Act and related legislation that do that very thing.

Funding for post-secondary education and health programs,
including financial assistance for eye glasses and hearing aids, are
two well-known examples.

I will now speak about recognition and delegation. I think you
will find that the major and overarching difference between the
present bill, Bill S-16, and Bill C-7 of two years ago, is the
difference between recognition and delegation.

The insistence on the importance of recognition in the
literature on Aboriginal and treaty rights goes back at least as
far as the submissions made by Indian political organizations on
the Constitution to the first joint committee on the Constitution
which was chaired by Mark MacGuigan and Senator Gildas
Molgat from Manitoba from 1970 to 1972.

During that same period, I was collaborating with George
Manuel on his memoir, The Fourth World: An Indian Reality.
In our discussions and interviews, Chief Manuel spoke frequently
of the importance of recognition as the crux of any kind of
renewed relationship between Canada and ‘‘Indian nations,’’
to use the term of that time.

‘‘Delegated authority’’ is, I believe, strongly identified in the
context of First Nations relations, with municipalization, and is,
therefore, seen as the very opposite of self-government.

‘‘Recognition,’’ in contrast to ‘‘delegation,’’ is identified with
Chief Justice Dickson’s description of Aboriginal rights as sui
generis, unique, and as,

A pre-existing legal right not created by Royal
Proclamation, by section 18(1) of the Indian Act or by
any other executive or legislative action.

Since 1982, ‘‘recognition’’ has also been identified with what
Chief Justice Dickson described as ‘‘the promise’’ of section 35
of the Constitution Act, 1982. Throughout the nearly two
years that the patriation resolution was before Parliament,
nobody worked harder to see their rights entrenched in the
Constitution than the First Nations and other Aboriginal
peoples of that day.

If there is any single idea that is central to the rights which they
were seeking it is the idea of recognition. Once it is understood
that the various specific rights, such as the fishing right at issue in
Sparrow or the Aboriginal title at issue in Delgamuukw, and the
overall concept of Aboriginal rights, as Chief Justice Dickson

Je ne pense pas me tromper en disant qu’à chaque fois qu’un
juriste indépendant s’est prononcé sur le paragraphe 91(24), il
était d’avis que les notions « Indiens » et « terres réservées aux
Indiens » étaient deux pouvoirs fédéraux distincts bien que très
clairement liés. Bien que des représentants fédéraux croient que le
gouvernement ne peut pas adopter de dispositions concernant des
membres des Premières nations qui ne vivent pas dans une
réserve, je crois que certaines dispositions de la Loi sur les Indiens
et mesures législatives connexes font justement ça.

Pour ne citer que deux exemples bien connus, mentionnons le
financement de l’éducation postsecondaire et les programmes de
santé, y compris l’aide financière pour l’achat de lunettes et
d’appareils auditifs.

Je vais maintenant parler de la reconnaissance et de la
délégation. Force est de reconnaître que la principale différence
entre le projet de loi S-16 actuel et le projet de loi C-7, d’il y a
deux ans, est au chapitre de la reconnaissance et de la délégation.

Dès le premier Comité mixte sur la Constitution, qui était
présidé par Mark MacGuigan et le sénateur Gildas Molgat, du
Manitoba, de 1970 à 1972, les documents sur les Autochtones et
les droits issus de traités remis par des organisations politiques
indiennes insistaient déjà sur l’importance de la reconnaissance.

Pendant cette même période, j’ai collaboré avec George
Manuel à ses mémoires, The Fourth World : An Indian Reality.
Dans le cadre de nos discussions et de nos entretiens, le
chef Manuel parlait fréquemment de l’importance de la
reconnaissance comme pierre angulaire de tout renouvellement
de la relation entre le Canada et les « nations indiennes », si je
reprends le terme utilisé à l’époque.

Dans le cadre des relations avec les Premières nations, le
concept de « pouvoir délégué » est, à mon avis, fortement associé
à la municipalisation, ce qui va directement à l’encontre de
l’autonomie gouvernementale.

Comme le décrit le juge en chef Dickson, la « reconnaissance »
est unique et se veut :

Un droit antérieur n’ayant pas été établi par
proclamation royale, par le paragraphe 18(1) de la Loi sur
les Indiens ou par toute autre mesure exécutive ou
législative.

Depuis 1982, on associe la « reconnaissance » avec la
« promesse » que fait, comme l’a décrit le juge en chef Dickson,
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Pendant tout le
temps, environ deux ans, qu’a passé la résolution sur le
rapatriement de la Constitution au Parlement, personne n’a
travaillé aussi fort que les Premières nations et les autres
peuples autochtones pour faire enchâsser leurs droits dans la
Constitution.

La notion de reconnaissance était au coeur des droits qu’ils
revendiquaient. Dès qu’on comprend que divers droits — comme
celui de pêcher qui a fait l’objet de l’arrêt Sparrow ou d’autres
comme celui qui a été déterminé dans la décision Delgamuukw —
sont, comme l’a dit le juge en chef Dickson, des « droits juridiques
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said, are ‘‘pre-existing legal rights,’’ then recognition is the best
way that the Crown, both federal and provincial, might show
good faith in their relations with First Nations.

The idea of ‘‘pre-existing legal rights’’ also raises a further kind
of recognition. Professor John Borrows has been writing for
many years about the need for the common law to recognize
Aboriginal law and, indeed, for an integration of common law
and First Nations law. I think Bill S-16 represents a legislative
opportunity to move in that direction.

Fundamental to such integration is the recognition that there
was a body of law that contained these ‘‘pre-existing legal rights.’’
I think it is commonly overlooked, that the First Nations have
a body of law. Indeed, Chief Justice Dickson appears to be
pointing to this body of law in Sparrow, the first case in which
the Supreme Court explored the scope of section 35 and its
strength as a promise to the Aboriginal peoples of Canada.
Chief Justice Dickson said that the fishing right of the individual
members of the Musqueam community such as Mr. Sparrow had
always been regulated, albeit self-regulated.

It continues to be difficult to convey the idea that Aboriginal
rights are essentially rights held by First Nations and Aboriginal
communities, and that individuals participate in those rights as
members of their community and citizens of their nations.
However, if we take the descriptions of various Aboriginal
rights offered by the Supreme Court at face value, we start to
develop a picture in our minds of a pre-existing body of law.

In each different First Nation, whatever institution made that
law was acting in what we would regard as a legislative capacity
on behalf of their community or their nation. It is not hard to
imagine that such a body also dealt with matters that are not so
likely to be subjects of litigation in the contemporary judicial
system, fields such as education and child welfare.

Education has been a legislative field on the cutting edge of
the self-government debate since the 1971 Report of the House
of Commons Subcommittee on Indian Education. The report,
called the Watson report argued that the dropout rate by Indian
students remained more or less at the same appalling rate,
94 per cent at that time, whether the churches, federal
government or the provincial government ran the schools, and
proposed that the government allow Indian communities to run
their own schools.

The following year, George Manuel, on behalf of the National
Indian Brotherhood, presented to the Commons Indian Affairs
Committee, its paper, entitled ‘‘Indian Control of Indian
Education.’’ Following Mr. Manuel’s presentation, the Minister
of Indian Affairs, Jean Chrétien, told the committee that the NIB
paper would become departmental policy. Without pursuing that
digression further, I think it is clear that the federal government
has always had the authority to set policy and to pass legislation

antérieurs », la meilleure façon pour la Couronne de montrer sa
bonne volonté dans ses relations avec les Premières nations, que
ce soit au niveau fédéral ou provincial, c’est de reconnaître ces
droits.

La notion de « droits juridiques antérieurs » soulève aussi un
autre aspect de la reconnaissance. Le professeur John Borrows dit
depuis de nombreuses années dans ses écrits que la common law
doit reconnaître le droit autochtone et qu’il faut intégrer la
common law au droit des Premières nations. Je crois que le projet
de loi S-16 est une occasion sur le plan législatif d’aller dans cette
direction.

Pour qu’une telle intégration puisse se produire, il faut
reconnaître qu’il y a un ensemble de mesures législatives
composé de ces « droits juridiques antérieurs ». On oublie
souvent que les Premières nations ont un corpus législatif.
D’ailleurs, le juge en chef Dickson semble y faire allusion dans
l’arrêt Sparrow, qui a été la première affaire dans laquelle la Cour
suprême a exploré la portée et la force de l’article 35 en tant que
disposition prometteuse pour les peuples autochtones du Canada.
Le juge en chef Dickson a déclaré que le droit de pêcher de chaque
membre de la collectivité musqueam, comme M. Sparrow, avait
toujours été réglementé, même si ça n’était qu’au niveau de la
collectivité.

Il est encore difficile de faire comprendre aux gens que les
droits autochtones sont essentiellement des droits détenus par les
Premières nations et les collectivités autochtones et exercés par
leurs membres. Toutefois, si nous acceptons la description de
certains droits autochtones faite par la Cour suprême, nous
commençons à apercevoir un corpus législatif antérieur.

Dans chaque Première nation, l’institution à l’origine d’une loi
exerçait ce que nous pourrions considérer comme un pouvoir de
légiférer au nom de la collectivité ou de la nation. Il n’est pas
difficile d’imaginer qu’un tel organe puisse s’être occupé de
domaines qui ne font guère l’objet de litiges dans le système
judiciaire contemporain, par exemple l’éducation et le bien-être
des enfants.

L’éducation est un domaine de compétence législative à
l’avant-plan du débat sur l’autonomie gouvernementale depuis
le rapport, en 1971, du Sous-comité sur l’éducation des Indiens de
la Chambre des communes. Le rapport Watson, comme on
l’appelle aussi, alléguait que le taux d’abandon scolaire des élèves
indiens se maintenait à l’époque plus ou moins au niveau
effrayant de 94 p. 100, que les écoles aient été administrées par
des églises, le gouvernement fédéral ou le gouvernement
provincial. Il proposait alors que le gouvernement permette aux
collectivités indiennes d’administrer leurs propres écoles.

L’année suivante, George Manuel, pour le compte de la
Fraternité des Indiens du Canada, présentait au Comité des
affaires indiennes de la Chambre des communes un document
intitulé « La maîtrise indienne de l’éducation indienne ». À la
suite de la présentation de M. Manuel, le ministre des Affaires
indiennes de l’époque, Jean Chrétien, avait déclaré que ce
document allait devenir une politique ministérielle. Je n’irai pas
plus loin dans cette digression, mais je crois qu’on ne peut que
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regarding Indian education, whether that entails contracting out
to churches on the one hand or protecting the legislative field for
the exercise of First Nations.

Bill S-16 provides an opportunity for this committee to become
the focus of a Canada-wide debate, or preferably a conversation,
on the question, what would First Nations self-government look
like?

Such a possibility offers a danger as much as an opportunity.
One danger is that this might become a conversation that goes on
endlessly so that the possibility of actually passing the bill after
appropriate fine tuning and second reading and so forth and
sending it on to the other place would be sacrificed for the sake
endless debate.

Likewise, if you began to attract witnesses who were
fundamentally hostile to Aboriginal rights and saw the work of
this committee as an opportunity to lambaste the very idea of
First Nations’ autonomy, protracted hearings could very well
work against the good intentions and sound purpose with which
you began these hearings.

If you accept Chief Justice Dickson’s description of the
recognition and affirmation of Aboriginal and treaty rights in
section 35 as a promise to all the First Nations and Aboriginal
peoples by all the legislatures in Canada, then the question that
needs to be addressed is how best to go about fulfilling that
promise, particularly in respect to matters of self-government.

I want to suggest the idea that I call a ‘‘no-policy.’’ This is
my term for a most important aspect of the account of
self-government given by the Penner committee, which is that
the role of the federal government, within a framework of First
Nations self-government, is to protect the legislative fields
occupied by First Nations from intrusion whether by the federal
government itself, or by provinces or some other body.

Many reports and studies since Penner, and particularly
since RCAP reported in 1996, have reverted to the old
approach of trying to solve the Indian problem. What made
the reports on which I have drawn here so important is that
they refrained from that error and looked to enable First Nations
to address their own issues.

What I mean by a ‘‘no-policy’’ is a decision by the various
parts of the federal Parliament and government to refrain from
making policy for First Nations, and to refrain from delegating
decisions about First Nations to non-Aboriginal provincial
governments while doing everything possible to put the
necessary resources at the disposal of First Nations.

To be sure, there will be those who will object to whatever
decision is taken by any First Nation and who will bring their
objections to Ottawa for the department or cabinet or Parliament

constater que le gouvernement fédéral a toujours eu le pouvoir
d’établir des politiques et d’adopter des mesures législatives dans
le domaine de l’éducation des Indiens, que ce soit pour confier aux
églises l’administration des écoles ou protéger les compétences
législatives pouvant être exercées par les Premières nations.

Le projet de loi S-16 est l’occasion pour ce comité de lancer un
débat pancanadien, de préférence un dialogue, sur ce que devrait
être l’autonomie gouvernementale des Premières nations.

Une telle occasion est un couteau à double tranchant. Le
danger est que ces échanges s’éternisent et anéantissent ainsi la
possibilité d’adopter un projet de loi après qu’il a été peaufiné, fait
l’objet d’une deuxième lecture et envoyé à l’autre chambre,
et cetera, uniquement dans l’intérêt du débat.

Aussi, si vous attirez des témoins qui sont fondamentalement
contre les droits des Autochtones et voient les travaux de ce
comité comme une occasion d’étouffer la notion même
d’autonomie pour les Premières nations, la tenue de longues
délibérations pourrait bien nuire aux bonnes intentions et à
l’objectif bien pensé à l’origine de ces échanges.

Si vous acceptez la description du juge en chef Dickson
concernant la reconnaissance et l’affirmation, dans l’article 35,
de droits autochtones et de ceux issus de traités comme une
promesse faite par tous les corps législatifs du Canada à tous
les peuples autochtones et les Premières nations, il reste
donc à trouver des moyens de concrétiser cette promesse,
particulièrement en ce qui a trait à l’autonomie gouvernementale.

Je vous propose ce que j’appelle un concept « anti-politique ».
C’est un terme que j’utilise pour parler d’un aspect très important
de l’autonomie gouvernementale selon le Comité Penner, c’est-à-
dire que le rôle du gouvernement fédéral, dans le contexte de
l’autonomie gouvernementale des Premières nations, est de
protéger les compétences législatives des Premières nations
contre l’interférence du gouvernement fédéral lui-même, des
provinces ou d’autres instances.

De nombreux rapports et études depuis la Commission Penner,
et particulièrement depuis le rapport de la CRPA en 1996, ont
essayé de régler le dossier autochtone avec l’ancienne méthode.
Les rapports que j’ai cités sont importants car ils n’ont pas
commis cette erreur et ont cherché des moyens de permettre aux
Premières nations de trouver elles-mêmes des solutions à leurs
problèmes.

Par « anti-politique », je fais allusion à une décision prise par le
Parlement et le gouvernement canadien de ne pas adopter de
politique pour le compte des Premières nations, d’éviter de
déléguer la prise de décisions les concernant à des gouvernements
provinciaux non autochtones et de faire l’impossible pour mettre
à la disposition des Premières nations toutes les ressources dont
elles ont besoin.

Il ne fait aucun doute qu’il y aura des gens qui s’opposeront à
toute décision prise par une Première nation et qui se tourneront
vers le ministère, le cabinet ou le Parlement pour qu’il règle le
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to solve. I think it will take some real willpower to refrain from
temptation to think that your solution is better than the one
chosen by a First Nation.

Lastly, I want to say a word about three areas that are
intimately intertwined: self-government; membership or
citizenship; and land base.

In 1976, during the second Joint Committee on the
Constitution, Noel Starblanket, President of the National
Indian Brotherhood, was asked if he would support
reinstatement of women who had been involuntarily
enfranchised. If I recall, this question was raised both by
Senator Joan Neiman and by Flora McDonald. He surprised
that committee by saying yes, subject to certain conditions.
He told the committee he would support reinstatement if the
senators and members on the committee would support a
proportional increase in the land base, largely by expediting
outstanding land claims and by increasing funds for the
infrastructure and social spending necessary to make the return
of reinstated persons a reality.

This was also the substance of a 1982 report, entitled Indian
Women and the Indian Act, which is the first of the two major
reports of the Penner committee. People who discovered some
years after, when Bill C-31 was passed in 1985, that it left a great
deal to be desired would have done well to note the
recommendations in Indian Women and the Indian Act that were
omitted or contradicted three years later by Bill C-31. They
might then have seen that the shortcomings of C-31 were
apparent from the moment that the bill was first introduced.

It was the decision of the government of that day to reinstate
people without providing the means for them to return to the
community if they wished to do so or to participate in the life of
the community. To that government’s great credit, however, they
moved beyond the rhetoric of voluntary and involuntary
enfranchisement and allowed men as well as women to seek
reinstatement.

One of the great strengths of Bill S-16 is that it goes a very long
way toward catching the intentions of the Penner report, and the
thinking that report adopted from witnesses in First Nations
communities across the country.

I appreciate that the Penner committee did its work 22 years
ago. You could choose to reproduce its work if you could obtain
the authority to spend five days a week for an extended period
holding hearings across the country.

A better choice might to be to take a very careful look at that
report, at volume one of the Royal Commission report, Looking
Forward, Looking Back, and at your own report from 2000,
Forging a New Relationship.

If, as I have suggested, there is a consistency in these three
reports, then you might ask yourselves, where do we go from here
in terms of enabling First Nations to take charge of their own
affairs? How best can we go about fulfilling the promise made to
the Aboriginal peoples of Canada in section 35?

Senator St. Germain: Thank you, professor, for your
thoughtful presentation to the committee this morning.

problème. Je crois que ça va prendre une volonté de fer pour ne
pas succomber à la tentation de croire qu’une solution extérieure
est meilleure que celle choisie par une Première nation.

Enfin, j’aimerais parler brièvement de trois sujets qui sont
étroitement liés, à savoir l’autonomie gouvernementale,
l’appartenance ou la citoyenneté et le territoire.

En 1976, au cours des travaux du deuxième Comité mixte sur
la Constitution, Noel Starblanket, président de la Fraternité des
Indiens du Canada, s’était fait demander s’il accepterait la
réintégration des femmes ayant perdu bien involontairement
leur statut d’Indien inscrit. Si je me rappelle bien, la question avait
été posée par les sénateurs Joan Neiman et Flora McDonald. Il
avait surpris le comité en répondant que oui, sous réserve de
certaines conditions. Il avait déclaré qu’il le permettrait si les
sénateurs et les membres du comité appuyaient une augmentation
proportionnelle des avoirs fonciers, principalement en accélérant
le règlement des revendications territoriales encore en suspens et
en augmentant les fonds pour l’infrastructure et les dépenses
sociales nécessaires à la réintégration des personnes émancipées.

C’est aussi ce que corroborait le Comité Penner, en 1982, dans
le premier de ces deux grands rapports intitulé Les femmes
indiennes et la Loi sur les Indiens. Ceux qui ont constaté, trois ans
plus tard, en 1985, que le projet de loi C-31 laissait beaucoup à
désirer auraient dû prendre acte des recommandations du rapport
Les femmes indiennes et la Loi sur les Indiens qui avaient été
écartées ou contredites dans le projet de loi. Ils se seraient alors
rendu compte que les lacunes du projet de loi C-31 étaient
évidentes dès le moment de son dépôt.

Le gouvernement de l’époque a décidé de permettre aux gens
de redevenir Indiens inscrits sans leur donner les moyens de
revenir vivre dans la communauté ou de participer à la vie
communautaire s’ils le voulaient. Il faut cependant dire, à sa
décharge, que le gouvernement est allé au-delà des grands
discours sur l’émancipation volontaire et non volontaire et a
autorisé la réintégration d’Indiens et d’Indiennes.

Un des principaux points forts du projet de loi S-16, c’est qu’il
tient compte dans une large mesure des intentions du rapport
Penner et du point de vue adopté par les témoins autochtones du
pays qui y sont exprimés.

Je sais que le Comité Penner a siégé il y a 22 ans. Vous pourriez
refaire son travail si on vous autorisait à tenir des audiences dans
toutes les régions du pays pendant de longues semaines.

Il vaudrait peut-être mieux examiner attentivement le rapport,
le volume un du rapport de la Commission royale, Un passé, un
avenir et votre propre rapport de 2000, intitulé Bâtir de nouveaux
liens.

Si, comme je le pense, il y a une certaine constante dans ces
trois rapports, vous pourrez alors vous demander quoi faire pour
permettre aux Premières nations de se prendre en main. Comment
parvenir à tenir la promesse faite aux peuples autochtones du
Canada dans l’article 35 de la Constitution?

Le sénateur St. Germain :Merci, monsieur, de l’exposé réfléchi
que vous avez présenté au comité ce matin.
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I am troubled by the lack of clarity in the language DIAND
uses with First Nations, because I think it contributes to a lack of
movement. There is huge confusion with the great majority of the
public as to just what is taking place with our Aboriginal peoples
vis-à-vis DIAND and the government. Have you been able to
analyze what they are saying that is causing this confusion?

Mr. Posluns: Unfortunately, confusion is traditional and runs
throughout the history of the relationship. The present policy
employs the term ‘‘inherent right to self-government.’’ If you look
at what that term means in other places, it would not be an
inherent right in the sense that there was a body of law that
existed, as Chief Justice Dickson said, before there was any
British or French authority in Canada.

The government must define what it means. They have taken a
word as though it were a box and invested it with contents that it
did not have and disposed of the contents it formerly had. They
are very good at doing that. There is a history of bringing in
public relations teams to sell their packages, which certainly went
on during the suite of bills that Bob Nault brought in.

Senator St. Germain: Do you feel the courts have recognized
the pre-existing right? Chief Justice Dickson clearly said that there
was a pre-existing right. Do you think that that has been carried
forward with most of the decisions? I believe it is consistent in the
Sparrow case and Delgamuukw, but have all decisions been
consistent from the legal side of things?

Mr. Posluns: I want to be careful with a word like ‘‘all.’’ It is
sort of like the word ‘‘never.’’ I was told not to use those words in
public.

Delgamuukw is a good example of the court allowing for
intrusions. They have been consistent in saying, ‘‘These are the
rights that you had historically.’’ However, in Delgamuukw, they
went on to say that, certain kinds of intrusions are justified.
Kent McNeil, a distinguished law professor often quoted by
the Supreme Court, looked at the list of justified intrusions in
Delgamuukw and asked, ‘‘What else is left?’’ There are so many
reasons that you can justify intruding.

At times, they seem to have taken steps back, not so much in
changing their mind by backing up Sparrow, but in sidestepping it
in different places. They have generally tried to be consistent.

Senator St. Germain: In the drafting of Bill S-16, we have
referred to Sechelt and some of the first self-government bills
in the country and tried to include all the positive aspects of
self-government that have transpired to this point. However, we
do not seem to be making progress with our native peoples.

As you pointed out in your presentation here this morning, we
have various areas with small groups that will never be able to
seek self-government unless they come together as a community.

This legislation has been brought forward to simplify and
accelerate the process. It mitigates costs and litigation. DIAND
says they are prepared to negotiate with anyone, but that is
pretty well like saying ‘‘all’’ or ‘‘never.’’ The statements are so
all-encompassing that they really mean nothing.

Le langage vague que le ministère des Affaires indiennes utilise
avec les Premières nations m’inquiète parce que je trouve qu’il
nuit au changement. Il y a énormément de confusion dans la
population à propos de ce qui se passe entre les Autochtones, le
MAINC et le gouvernement. Avez-vous été en mesure d’analyser
ce qui est à l’origine de cette confusion?

M. Posluns : Malheureusement, la confusion a toujours existé
et caractérise l’histoire de cette relation. Actuellement, il est
question du « droit inhérent à l’autonomie gouvernementale ».
Contrairement à ce que ce droit inhérent peut signifier ailleurs, il
ne veut pas dire qu’il existait un ensemble de lois, comme le juge
en chef Dickson l’a dit, avant l’arrivée des autorités britanniques
ou françaises au Canada.

Le gouvernement doit définir cette expression. Il attribue
aux mots qu’il emploie un sens qu’ils n’avaient pas avant.
Il excelle là-dedans. Il a l’habitude de faire valoir ses mesures
par des équipes de relations publiques, comme cela s’est sûrement
produit dans le cas des projets de loi déposés par Bob Nault.

Le sénateur St. Germain : Estimez-vous que les tribunaux ont
reconnu le droit existant? Le juge en chef Dickson a déclaré
clairement qu’il y en avait un. Pensez-vous que ce point de vue a
été repris dans la plupart des décisions? Je crois que les arrêts
Sparrow et Delgamuukw concordent là-dessus, mais est-ce que
c’est le cas de toutes les décisions sur le plan légal?

M. Posluns : Il faut être prudent avec des mots comme
« tout » et « jamais ». On m’a conseillé de ne pas les employer
en public.

L’arrêt Delgamuukw montre bien les intrusions autorisées
par la cour. On reconnaît qu’il s’agit de droits ancestraux mais,
dans l’arrêt Delgamuukw, on ajoute que certaines intrusions
sont justifiées. Selon Kent McNeil, un éminent professeur de
droit qui a étudié la liste des intrusions justifiées dans l’arrêt
Delgamuukw de la Cour suprême, il y a tellement de raisons
qui justifient l’intrusion qu’on peut se demander ce qu’il reste.

Les juges semblent parfois revenir en arrière, pas tellement en
changeant d’idée pour appuyer l’arrêt Sparrow, mais en
contournant la question. En général, ils essaient d’être logiques.

Le sénateur St. Germain : Pour rédiger le projet de loi S-16,
nous avons consulté la Loi sur l’autonomie gouvernementale
de la bande indienne sechelte et d’autres lois du genre pour
essayer de tenir compte de tous les aspects positifs de l’autonomie
gouvernementale qui existent actuellement. Cependant, il ne
semble pas que la situation de nos Autochtones progresse.

Comme vous l’avez dit dans votre exposé ce matin, dans les
régions, il y a des petites communautés qui ne pourront jamais
obtenir l’autonomie gouvernementale à moins de se regrouper.

Ce projet de loi a été déposé pour simplifier et accélérer le
processus. Il vise à réduire les coûts et les litiges. Le ministère
dit qu’il est prêt à négocier avec tout le monde, mais c’est à peu
près comme employer les mots « tout » ou « jamais ». Ces
déclarations sont tellement générales qu’elles ne veulent rien dire.
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How do you think that we can effectively deliver the message?
Nothing is being forced on our Aboriginal peoples. This is strictly
enabling legislation that will be there for their use.

Have you any suggestions as to how we can approach
DIAND? When DIAND appeared before us in regards to this
bill, they brought forward the question of provincial jurisdiction,
which really has no basis in this argument.

Could you give us some guidance and direction as to how we
can expedite this?

Mr. Posluns: It is somewhat heretical to suggest it, but the
Penner report suggestion was to leave DIAND out of it. Let
DIAND continue to provide day-to-day services until those
services are taken over by somebody else. However, if the
government wanted to have a seriously renewed relationship, the
report recommended a senior minister, a member of the inner
cabinet, take charge of this renewal of relationship. I believe your
own committee’s report of 2000 may have said something along
the same lines.

As you say, DIAND will negotiate with anybody, but what
exactly is being negotiated? This bill will allow each First Nation
to write its own constitution, and any group of First Nations
could amalgamate and write their own constitution. DIAND is
simply a group of civil servants who have been there since the
beginning, and they are asking First Nations to come and justify
themselves.

Professor McNeil has an interesting chapter in his recent book,
Emerging Justice? Essays on Indigenous Rights in Canada and
Australia, which is the only law book I know of that has ever won
a literary award. He looks at the issue of burden of proof in terms
of Aboriginal title.

In terms of self-government, there should be no need to prove.
Bill S-16 allows each First Nation to write its own constitution
providing it is ratified and it is consistent with the Canadian
Constitution and with the Charter of Rights.

Why would a First Nation need to go to DIAND’s regional
office in Halifax or Toronto and negotiate with civil servants for
their autonomy? Does that question make sense?

Your bill says, write your constitution, ratify it by a proper
referendum, and make sure it is consistent. Get us a letter from
the Auditor General saying you have taken care of your
bookkeeping. You may want to take on the power of Indian
control in education. You can do that this year, and you can come
back five years later to say you want to do forestry.

Senator St. Germain: The big question that I have is the
question of membership and the question of women being
reinstated. We tried in Bill S-16 to cover these aspects as well
as they can be covered. I would like your comment on that aspect
of it. You make reference to it in your presentation in C-31.

À votre avis, comment réussir à bien transmettre le message? Il
n’y a aucune obligation de la part des peuples autochtones. C’est
simplement une loi habilitante dont ils pourront se servir.

Pouvez-vous nous proposer des moyens d’approcher le
ministère? Quand ses représentants ont comparu devant nous à
propos de ce projet de loi, ils ont fait valoir la question de la
compétence provinciale, qui n’a pas vraiment de fondement ici.

Pouvez-vous nous donner des conseils et des directives sur la
façon d’accélérer les choses?

M. Posluns : C’est peut-être un sacrilège de le dire, mais le
rapport Penner proposait de ne pas mêler le ministère à cela.
Laissons le ministère continuer de fournir les services courants
jusqu’à ce que ces services soient pris en charge par quelqu’un
d’autre. En revanche, si le gouvernement voulait vraiment
améliorer ses relations, le rapport recommandait de nommer un
ministre clé membre du cabinet restreint qui serait chargé de
rétablir les rapports. D’ailleurs, vous avez peut-être formulé
quelque chose du genre dans votre rapport de 2000.

Comme vous dites, le ministère va négocier avec tout le monde,
mais que négocie-t-il exactement? Le projet de loi va permettre à
chaque Première nation de rédiger sa constitution, et des groupes
de Premières nations pourraient se regrouper et écrire leur propre
constitution. Le ministère est seulement représenté par des
fonctionnaires qui sont là depuis le début et qui demandent aux
Premières nations de venir se justifier.

Dans son dernier livre, Emerging Justice? Essays on Indigenous
rights in Canada and Australia, qui est le seul livre de droit à
avoir obtenu un prix littéraire, le professeur McNeil traite
du fardeau de la preuve dans le cas du titre autochtone.

Pour ce qui est de l’autonomie gouvernementale, il ne devrait y
avoir rien à prouver. Le projet de loi S-16 permet à chaque
Première nation de rédiger sa propre constitution pourvu qu’elle
soit ratifiée et conforme à la Constitution canadienne et à la
Charte des droits.

Pourquoi une Première nation devrait-elle aller négocier son
autonomie avec des fonctionnaires du bureau régional du
ministère à Halifax ou à Toronto? Est-ce que cela a du bon sens?

Votre projet de loi leur propose de rédiger leur constitution, de
la faire ratifier par voie de référendum et de s’assurer qu’elle est
cohérente. Le vérificateur général peut confirmer qu’ils gèrent
bien leurs affaires. Ils peuvent demander que l’éducation soit de
leur ressort et revenir, cinq ans plus tard, demander la même
chose pour les forêts.

Le sénateur St. Germain : La question de l’appartenance et de
la réintégration des femmes est très importante pour moi. Nous
avons essayé, dans le projet de loi S-16 d’en tenir compte le mieux
possible. J’aimerais avoir votre opinion là-dessus puisque vous en
avez parlé dans votre exposé en faisant référence au projet de
loi C-31.
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This bill has been presented before in various forms. We have
more experience now and, as a result of that, we think that we
have a better piece of legislation, one that covers all the various
concerns and aspects, such as matrimonial rights, and questions
of women and members off-reserve being reinstated.

Do you feel, after studying Bill S-16 the way you have, that
we have covered it as well as possible? You make reference
to fine-tuning. Is there any fine-tuning that we should do in
that area? If there is, as the sponsor of the bill, I am always
prepared to make whatever fine-tuning, or major tuning, that
may be required. It is a question of delivering a document to our
Aboriginal peoples that would reduce the timelines. We have
negotiated agreements, whether land settlement agreements
or self-government agreements that have gone on, for example,
with the Nisga’a, for over 20 years. For the Tlicho, which was just
ratified, it was 15 years. This is the objective of those of us
working on S-16. I do not take credit for this. Other people have
worked on this. At this time, I just happen to be the sponsor of
that bill. Do you have any comment on that, professor?

Mr. Posluns: On the timeline issue, it takes so long because all
these bodies have to negotiate with DIAND. If that negotiation
process became redundant because each body was free to write its
own constitution, then the limitations on Indian Affairs, because
they only have a certain amount of staff or they insist that every
negotiation begin all over again because they have new counsel on
a team, go out the window.

Stop having negotiations. If it is self-government, write your
own constitution, subject to some very broad limitations like
consistency with the Charter of Rights, and when you have it
ratified, let us know.

If there are 80 nations in Canada, you can have all 80 doing
their own thing at the same time, having 80 different community
meetings across the country.

The other thing you asked about was membership. Bill C-31
solved many of the problems but left many unsolved. I would love
to bring one of my classes here in the fall. I have two or three
mature students, in that semi-official sense, but women in their
30s with several children who summarized what Bill C-31 meant
in their various families. I would not take it on myself to try to do
the satires they performed in my class.

One woman, who is in her early 30s with three children, said
that if her children married non-status Aboriginal men, her
grandchildren through them would not be members of her
community, but her sister’s children would carry on because she
had been reinstated. None of this makes any sense in terms of
family life.

I think there is an important reason why First Nations should
be able to rewrite their own membership code. I would hesitate to
say you should intervene. Yes, it is unfair, but the question is, who
is best to intervene. First of all, those women are quite capable of
making their influence felt within their own community.

Ce projet de loi a eu différentes formes. Nous avons plus
d’expérience maintenant et je pense que notre projet de loi est
meilleur en ce sens qu’il traite de tous les aspects de la question,
comme les droits matrimoniaux et la réintégration des femmes et
des membres vivant à l’extérieur des réserves.

Pensez-vous, après avoir étudié notre projet de loi, que nous
traitons du sujet le mieux possible? Y aurait-il des mises au point à
faire dans ce domaine? En tant que parrain du projet de loi, je suis
prêt à apporter les petits et grands changements qui peuvent
s’imposer. On veut offrir aux peuples autochtones un document
qui va réduire les échéances. Nous avons négocié des accords, que
ce soit sur des revendications territoriales ou l’autonomie
gouvernementale, et cela a pris, par exemple, plus de vingt ans
dans le cas des Nisga’as. Pour le peuple tlicho, dont l’entente vient
d’être ratifiée, les négociations ont duré quinze ans. C’est l’objectif
de ceux qui ont travaillé à la rédaction du projet de loi S-16. Je ne
m’en attribue pas le mérite parce que je ne suis pas le seul à avoir
travaillé là-dessus. Il se trouve simplement que c’est moi qui
parraine le projet de loi. Avez-vous des observations là-dessus,
monsieur?

M. Posluns : Pour ce qui est des échéances, c’est long parce que
tous ces groupes doivent négocier avec le ministère des Affaires
indiennes. Si le processus de négociation devient inutile parce que
chaque groupe est libre de rédiger sa constitution, le ministère des
Affaires indiennes ne peut plus imposer de limites en prétextant
qu’il n’a pas assez d’employés ou qu’il tient à recommencer tout le
processus parce qu’il a changé d’avocat.

Cessons de négocier. Laissons les Autochtones qui veulent leur
autonomie gouvernementale rédiger leur constitution, dans la
mesure où certaines grandes règles sont respectées, c’est-à-dire
qu’il y a conformité avec la Charte des droits, et, une fois qu’elle
est ratifiée, il suffirait de l’annoncer au ministère.

S’il y a 80 nations au Canada, elles pourraient toutes faire la
même chose en même temps, se réunir chacune de leur côté.

Vous avez aussi posé une question sur l’appartenance. Le
projet de loi C-31 a réglé beaucoup de problèmes, mais en a laissé
beaucoup d’autres en suspens. J’aimerais beaucoup amener un de
mes groupes ici à l’automne. J’ai deux ou trois étudiants adultes,
des femmes dans la trentaine avec des enfants qui ont bien résumé
les répercussions du projet de loi C-31 sur leur famille. Je
n’oserais pas exprimer à leur place le ridicule de la situation.

L’une d’elles, qui est dans la jeune trentaine et a trois enfants, a
indiqué que, si ses filles épousaient des Autochtones non inscrits,
ses petits-enfants ne seraient plus membres de la communauté,
mais les enfants de sa sîur le resteraient parce qu’on lui a redonné
son statut. Cela n’a pas de sens pour la vie de famille.

Je crois qu’il est important que les Premières nations puissent
refaire leur code d’appartenance. J’aurais des réticences à vous
conseiller d’intervenir. Oui, c’est injuste, mais il faut se demander
qui est le mieux placé pour le faire. D’abord, ces femmes sont bien
capables d’exercer de l’influence auprès de leur communauté.
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Historically, restrictive membership rules, where the
membership numbers become smaller and smaller, have always
been designed by federal governments. Since 1876, the
membership rules have aimed to diminish the numbers.

I do not think any indigenous people ever designed a
membership code that would be restrictive and tend to diminish
their numbers and weaken their stature, whereas federal
governments that have colonial systems have usually written
membership codes that tend to diminish numbers and weaken
status of nations that they want to control. For that reason alone,
I urge you to give the power to define membership to each First
Nation. If they are so wrong-headed that they are inconsistent
with the Charter, they can go to court, but given the history of the
government and Parliament of Canada, I think the nicest thing
you can do is not try to solve the problem beyond what you have
done in Bill S-16.

Senator Peterson: One of the issues speaks to the conflict of
laws, federal, provincial, First Nation, maybe even municipal,
moving forward. What are your thoughts on how this would be
rationalized?

Mr. Posluns: I hesitate to call it a conflict of laws. They would
be different laws. If you are to honour the different cultures in
different parts of the country, then there is absolutely no reason
why you would expect that they would have the same education
program, for instance, as any province would set out. In the two
provinces where I seem to be living lately, the provincial
governments have tended to take curriculum, for instance, away
from the school boards and centralize it. That is not something I
want to comment on today. However, why should the several
different nations in Ontario suddenly have to conform to this
curriculum laid down in Queen’s Park. I could apply the same
question to New Brunswick.

First Nations have a right to write their own education
curriculum as was recommended back in 1971 by the Watson
committee. I do not see it as a conflict with the province because it
is a separate jurisdiction from the province. I do not see any
reason why they need to conform to the province.

One of the big causes of dropout rates is the cultural
irrelevance of cultural courses in provincial schools. That is the
factor most often cited by those who know more about it than I
do. Why would you saddle people with that requirement? You
must have a culturally relevant program.

Senator Peterson: I understand all that. I am talking about the
provincial group. Are they prepared to relinquish that
jurisdiction?

Mr. Posluns: The provinces have made a periodic effort. In
Ontario, they occasionally say, ‘‘We will allow you to have one or
two members on the school board,’’ but that has not resulted in a
strong representation of aboriginal culture and history in social
studies programs, for instance. There is a large body of writing by
Aboriginal people that has not been put on the curriculum of high
schools. Why would you try to persuade Ontario to suddenly
include these, or any other province?

Les règles d’appartenance contraignantes, qui ont fait réduire
les effectifs, ont toujours été établies par les gouvernements
fédéraux. Depuis 1876, les règles d’appartenance ont entraîné la
diminution des populations.

Je pense qu’aucun peuple autochtone aurait conçu un
code contraignant ayant tendance à réduire leur nombre et à
affaiblir leur influence, alors que les gouvernements fédéraux
des régimes coloniaux l’ont fait. Seulement pour cette raison,
je vous demande instamment d’accorder à chaque Première
nation le pouvoir de définir son appartenance. Si les Autochtones
sont assez maladroits pour ne pas se conformer à la Charte,
ils iront devant les tribunaux mais, compte tenu des antécédents
du gouvernement et du Parlement du Canada, je pense qu’il
vaut mieux ne pas aller au-delà de ce qui est prévu dans le
projet de loi S-16.

Le sénateur Peterson : Il a été question des conflits qu’il
pourrait y avoir entre les lois fédérales, provinciales, autochtones
et peut-être même municipales. Comment pensez-vous qu’on peut
régler cela?

M. Posluns : J’hésite à parler de conflit entre les lois. Ce serait
des lois différentes. Pour respecter différentes cultures dans
différentes régions, on ne peut absolument pas s’attendre à ce
que le programme d’enseignement soit le même partout, par
exemple, comme c’est le cas dans les provinces. Dans les
deux provinces que je fréquente le plus dernièrement, les
gouvernements ont tendance à enlever aux conseils scolaires le
droit de regard sur les programmes pour les centraliser. Je ne veux
pas m’étendre là-dessus aujourd’hui. Cependant, pourquoi
plusieurs nations différentes de l’Ontario devraient tout à coup
se conformer à ce programme décidé par Queen’s Park. Je
pourrais poser la même question dans le cas du Nouveau-
Brunswick.

Les Premières nations ont le droit d’établir leurs propres
programmes d’enseignement, comme le recommandait le Comité
Watson en 1971. Je ne crois pas que cela entre en conflit avec la
province, parce que c’est une compétence distincte. Je ne vois pas
pourquoi elles devraient suivre le programme de la province.

Le manque de pertinence des cours sur le plan culturel est une
des principales causes de décrochage scolaire. C’est la raison la
plus souvent invoquée par ceux qui en connaissent beaucoup plus
que moi là-dessus. Pourquoi imposer cette exigence aux gens? Il
faut que le programme soit significatif sur le plan culturel.

Le sénateur Peterson : Je comprends, mais est-ce que la
province est prête à abandonner ces pouvoirs?

M. Posluns : Les provinces ont fait des efforts de façon
périodique. En Ontario, on a intégré un ou deux membres
au sein du conseil scolaire, sans que cela n’augmente le contenu
autochtone dans les cours d’histoire et autres. Il y a beaucoup
d’écrits autochtones qui ne font pas partie des programmes
scolaires. Pourquoi essayer de persuader l’Ontario, ou toute autre
province, d’en tenir compte?
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The Chairman: Professor Posluns, it is obvious from your CV
and your paper that you have been around a long time. You have
been in all parts of the country. As such, you would have seen a
certain amount of progress that has occurred over the course of
the past 20 or 30 years.

In the North, many of us became involved in politics in the
1970s. Since that time, Aboriginal people have become very
involved in all aspects of government in northern society.
Recently, the Tlicho reached their own land claim agreement
with the government. This is important progress.

In your opinion, why has it been possible for Aboriginal people
to make the progress they have made? Has it been as a result of
education; or is it because of the enlightenment of the people of
our country?

When I went to law school in the 1970s, the Nisga’a case was a
landmark case. It recognized that Aboriginal rights did exist in
this country and that they had not been extinguished. There have
been a large number of such cases since 1982 when Aboriginal
rights were recognized in the Constitution. I feel there has been a
great deal of development and progress.

I believe there is an emergence of Aboriginal identity in all
aspects of society. In a sense, they are emerging and getting on
their feet.

Could you comment on what has led us to this point in our
country where First Nations are asserting themselves and wanting
self-government? In part, the federal government has been trying
to respond in working out the mechanisms for them to do just
that.

A few weeks ago, the federal government signed a political
accord with the Assembly of First Nations. That accord
committed the parties to establish a joint steering committee
that would consider new policy approaches for the recognition
and implementation of First Nation governments, including
mechanisms for managing and coordinating renewed and
ongoing intergovernmental relations and assessment for a
potential First Nations government recognition act.

It seems even in our national politics there is this recognition
and movement that between representatives of our First Nations
and our government to deal with the whole issue of self-
government.

Would you comment on that, please?

Mr. Posluns: Is part of your question, Mr. Chairman, how
I account for the progress that has been made?

The Chairman: Yes.

Mr. Posluns: That is a wonderful question that deserves a book
to answer, something that I will not try to write at this time.

Le président : Professeur Posluns, il est évident, d’après vos
antécédents et vos écrits, que vous êtes dans le domaine depuis
longtemps. Vous avez visité toutes les régions du pays. Vous avez
quand même dû constater des progrès depuis 20 ou 30 ans.

Dans le Nord, depuis les années 1970, c’est-à-dire depuis que la
plupart d’entre nous sommes en politique, les Autochtones
participent de plus en plus activement aux prises de décisions
qui les concernent. Plus récemment, le peuple tlicho a conclu sa
propre entente avec le gouvernement. Ce sont-là des
améliorations importantes.

À votre avis, pourquoi les Autochtones ont-ils réussi à faire
progresser les choses de cette façon? Est-ce le résultat de
l’éducation, ou est-ce parce que la population de notre pays
comprend mieux la situation?

Lorsque j’ai étudié à l’école de droit dans les années 1970, la
décision rendue dans l’affaire Nisga’a marquait un tournant. Elle
reconnaissait que les droits des Autochtones existaient dans ce
pays et qu’ils n’avaient pas été abolis. Il y a eu de nombreux cas
semblables depuis 1982, lorsque les droits des Autochtones ont été
reconnus dans la Constitution. Je crois que beaucoup de progrès
ont été réalisés.

À mon avis, il y a une émergence de l’identité autochtone dans
toutes les sphères de la société. Dans un sens, les Autochtones
sont en train de se prendre en main.

Pourriez-vous nous dire ce qui nous a amenés au point où,
aujourd’hui, les Premières nations s’affirment et revendiquent
l’autonomie gouvernementale? Le gouvernement fédéral a tenté
de réagir en mettant en place les mécanismes qui allaient leur
permettre de faire exactement cela.

Il y a quelques semaines, le gouvernement fédéral a signé un
accord politique avec l’Assemblée des Premières nations. Les
parties se sont engagées à créer un comité directeur mixte afin
d’examiner de nouvelles approches pour la reconnaissance et la
mise sur pied des gouvernements des Premières nations, y compris
les mécanismes nécessaires pour gérer et coordonner les relations
intergouvernementales renouvelées et continues et effectuer une
évaluation en vue d’une loi éventuelle sur la reconnaissance des
gouvernements des Premières nations.

Même dans nos politiques nationales, il semble y avoir cette
reconnaissance et ce mouvement parmi les représentants des
Premières nations et notre gouvernement afin d’examiner toute la
question de l’autonomie gouvernementale.

Pourriez-vous faire des commentaires à ce sujet, je vous prie?

M. Posluns : Monsieur le président, me demandez-vous à quoi
j’attribue les progrès réalisés?

Le président : Oui.

M. Posluns : C’est une excellente question, dont la réponse
pourrait faire tout un livre, ce que je ne vais pas tenter de rédiger à
l’heure actuelle.
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It is interesting, Mr. Chairman, that you were going to law
school in the 1970s. Between 1927 and 1952, it was a criminal
offence in this country to raise funds for the purpose of pressing
land claims.

If we are to account for the progress, then we must step back
to 1927, which is clearly the low point in the history of
Parliament’s conduct vis-à-vis First Nations. That was when
there was the last of a long series of legal disabilities imposed by
Parliament, beginning with a prohibition against the potlatch,
which was actually passed twice. That is because a judge in B.C.
who was known as a hanging judge struck it down.

Therefore, getting rid of the prohibitions which made it an
offence to deal with these wide variety of things that are normal to
various First Nations was a first step. After that, people were
allowed to grow up in an atmosphere in which there was not an
aggressive and hostile attitude by Parliament and the Government
of Canada to members of our First Nations.

When we consider what other groups of people have
undergone to recover from similar traumatic attacks, we see
that the period of silence that follows is quite normal. In the
history of other cultures, it is normal to find that after a
horrendous attack, an onslaught, there is a period of silence.
Later generations will say, ‘‘Why were you silent for that decade?’’
While it may be a normal question for children to ask their
grandparents, there is a very real answer to it.

I hope this accord goes well. At the same time, I noticed in the
paper that someone was quoted as saying that it is the first joint
committee of cabinet and the AFN. The AFN is the successor of
the National Indian Brotherhood. In 1975, a joint committee of
the National Indian Brotherhood and cabinet was struck. Their
task was to rewrite the Indian Act. However, that relationship
was dissolved by Starblanket in 1976 or 1977 because it made so
little progress. In Starblanket’s opinion, there was not much show
of good faith on the part of the ministers who needed to
contribute their hearts to the issue.

Without second-guessing anyone’s judgment, as a historian
I would say, first, that this occasion is not the first people
would like to think it is. Second, I hope it goes much better.
Third, given the interpretation of the president of the NIB
of that day, it will require that ministers and their officials do
their work.

The Chairman: I asked the question because I noticed that
you were also involved with training Aboriginal people to
deal with the court system. I notice in your CV that you
assisted in the design and management of a year-long program
to train Aboriginal people for positions in native court work
and native liaison. I have also been involved in that area in
the North. I helped communities to set up their own justice
systems.

Je trouve intéressant, monsieur le président, que vous étiez à
l’école de droit dans les années 1970. Entre 1927 et 1952, c’était
une infraction criminelle au Canada de recueillir de l’argent pour
faire valoir des revendications territoriales.

Si nous voulons dresser le bilan de ce qui a contribué aux
progrès, nous devons remonter à 1927, qui est certainement
l’année où la conduite du Parlement face aux Premières nations a
atteint son plus bas niveau. C’est cette année-là qu’il y a eu la
dernière d’une longue série d’incapacités légales imposées par le
Parlement, qui ont commencé avec l’interdiction du potlatch. En
fait, cette interdiction a été adoptée deux fois puisqu’un juge de la
Colombie-Britannique, qui envoyait tout le monde à la potence,
l’avait supprimée.

Par conséquent, on a fait un premier pas en retirant les
interdictions qui criminalisaient toutes ces choses qui étaient
normales pour diverses Premières nations. Par la suite, les gens
ont pu grandir dans une atmosphère où il n’y avait pas autant
d’agressivité et d’hostilité de la part du Parlement et du
gouvernement du Canada envers les membres de nos Premières
nations.

Lorsqu’on regarde ce que d’autres groupes de personnes ont
vécu pour se remettre de traumatismes semblables, on constate
que la période de silence qui suit est bien normale. Dans l’histoire
d’autres cultures, on constate qu’une attaque horrible est
normalement suivie d’une période de silence. Les générations
ultérieures diront : « Pourquoi avez-vous gardé le silence pendant
toute cette décennie? » C’est une question normale que des
enfants peuvent poser à leurs grands-parents, mais il y a une vraie
réponse à cela.

Je crois que cet accord fonctionne bien. Par ailleurs, j’ai lu dans
le journal que quelqu’un aurait dit que c’était le premier comité
conjoint du Cabinet et de l’APN. Or, l’APN est le successeur de la
Fraternité nationale des Indiens. En 1975, un comité conjoint de
cette organisation et du Cabinet a été mis sur pied. Sa tâche
consistait à remanier la Loi sur les Indiens. Toutefois, Starblanket
a mis fin à cette relation en 1976 ou 1977, parce que trop peu de
progrès était accompli. Selon lui, il n’y avait pas suffisamment de
bonne volonté de la part des ministres, qui devaient y mettre tout
leur coeur.

Sans vouloir critiquer le jugement de quiconque, en tant
qu’historien, je dirais d’abord que cette occasion n’est pas la
première comme les gens aimeraient le croire. Deuxièmement,
j’espère que les choses iront beaucoup mieux. Troisièmement,
compte tenu de l’interprétation du président de la Fraternité
nationale des Indiens de l’époque, il faudra que les ministres et
leurs fonctionnaires fassent leur travail.

Le président : J’ai posé la question, parce que j’ai remarqué que
vous vous occupiez également de la formation des Autochtones
dans le domaine judiciaire. Je remarque dans votre CV que vous
avez participé à la conception et à la gestion d’un programme
d’un an visant à préparer des Autochtones à occuper des postes au
sein des tribunaux autochtones et dans le domaine de la liaison.
J’ai aussi travaillé dans cette région du Nord. J’ai aidé des
communautés à mettre sur pied leur propre système de justice.
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Is it just a matter of education? You were involved with people
like George Manuel in the early days when he would have been
but a voice in the wilderness in the 1960s and 1970s. We have
progressed to the point where all sorts of things are occurring
throughout our country in the area of economic development and
business. Native people are very much involved in resource
development, business and other fronts as well. Generally,
through education, there does seem to be an emergence of
Aboriginal people.

Is it just a question of education, or is it that Canadian society
is changing and becoming more open and receptive to Aboriginal
people? What factors have made possible the positive changes
that are occurring today?

Mr. Posluns: Education is a big part of the changes. The
founder of the Aboriginal justice training program to which you
referred, Mr. Chairman, is my friend Cliff Summers, who is in
attendance today.

The Employment and Immigration Commission was the initial
funder of this program. Later, an intermediary funded a year-long
program. We took 15 unemployed urban Aboriginal people into
the program at a time.

The first term of the three-term program was a remedial
reading program that focused on the kind of reading and
writing you need to write reports to prison commissioners,
parole boards and trial courts. You should tell the students
that they will be learning a whole new language, because ‘‘official
English’’ is not anyone’s mother tongue.

Most of the other programs we saw in the Toronto Aboriginal
community did not allow for an entire term of upgrading. They
want to produce large numbers but do not take the appropriate
time, which is another failing. We used to devote a lot of time not
only to upgrading English reading but also to asking those who
had their own language how they would say it in their language.
That is a cultivation of two things, which I do not think can be
done in a quick course.

After three years of getting 100 per cent employment for
all our students, except those who went on to university, the
fourth year we were unable to persuade new people on the
other side of the table that devoting a term to improving
basic skills was a good investment. You ask whether it is only
education. My response is, ‘‘What do you mean by ‘only
education’?’’

Senator St. Germain: One of our big challenges is that
people do not fully comprehend that section 91(24) of the
Constitution Act, 1867, gives Parliament exclusive jurisdiction
to pass legislation affecting Indians and land reserved for
Indians.

Est-ce seulement une question d’éducation? Vous avez connu
des gens comme George Manuel à ses débuts, lorsqu’il prêchait
dans le désert dans les années 1960 et 1970. Nous avons fait de
tels progrès que toutes sortes de choses se produisent partout au
pays dans le domaine du développement économique et des
affaires. Les Autochtones sont très actifs dans le développement
des ressources, dans les affaires et sur d’autres fronts également.
En général, on semble assister à une véritable émergence des
Autochtones, grâce à l’éducation.

Est-ce seulement une question d’éducation, ou est-ce que la
société canadienne est en train de changer et devient plus ouverte
et réceptive aux Autochtones? Quels facteurs ont rendu possibles
les changements positifs que nous observons aujourd’hui?

M. Posluns : L’éducation contribue énormément aux
changements. Le fondateur du programme de formation en
justice autochtone dont vous avez parlé, monsieur le président, est
mon ami Cliff Summers, qui est ici aujourd’hui.

La Commission de l’emploi et de l’immigration a été la
première à financer ce programme. Par la suite, un intermédiaire a
financé un programme d’un an. Quinze Autochtones sans emploi,
vivant en milieu urbain, ont été admis au programme à la fois.

Le programme comportait trois sessions, dont la première était
un programme de rééducation en lecture qui mettait l’accent sur le
type de lecture et d’écriture qu’il faut connaître pour rédiger
des rapports à l’intention des commissaires de prison, des
commissions des libérations conditionnelles et des tribunaux de
première instance. Il fallait dire aux étudiants qu’ils allaient
apprendre une toute nouvelle langue, parce que « l’anglais
officiel » n’est pas la langue maternelle de tout le monde.

La plupart des autres programmes que nous avons observés
dans la communauté autochtone de Toronto ne permettaient pas
de consacrer une session complète au rattrapage. On veut
produire beaucoup de diplômés, mais on ne prend pas le temps
qu’il faut, ce qui est une autre lacune. Nous passions beaucoup de
temps non seulement à parfaire la lecture en anglais, mais aussi à
demander aux élèves comment ils s’exprimeraient dans leur
propre langue. Il s’agit donc d’apprendre deux choses, ce qui, à
mon avis, est impossible dans un cours accéléré.

Après une période de trois ans durant laquelle tous nos élèves
obtenaient un emploi, sauf ceux qui s’inscrivaient à l’université, à
la quatrième année, nous n’avons pas réussi à persuader les
nouvelles personnes de l’autre côté de la table que c’était un bon
investissement que de consacrer une session à l’amélioration des
aptitudes de base. Vous demandez si ce n’est qu’une question
d’éducation. Je vous réponds : « Que voulez-vous dire par
seulement une question d’éducation? »

Le sénateur St. Germain : Un de nos grands problèmes,
c’est que les gens ne comprennent pas vraiment que le
paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 donne au
Parlement le pouvoir exclusif d’adopter des lois qui touchent les
Indiens et les terres qui leur sont réservées.

8-6-2005 Peuples autochtones 9:19



Natives take harmonization into consideration when dealing
with provinces and other jurisdictions. However, Chief Justice
Dickson spoke of these ‘‘pre-existing legal rights’’ in his decision.
We have failed to inform the population that Aboriginal peoples
have pre-existing rights.

The Assembly of First Nations is fully in favour of this bill.
However, we have not been able to convince the AFN to appear
before this committee to speak to this bill. I worry about
partisanship entering into a human rights issue, which should not
be partisan in any way.

Do you believe that my observation is correct and that people
do not understand these pre-existing rights, which were
entrenched in section 91(24) of the Constitution Act, 1867, and
reaffirmed in 1982 in section 35?

Mr. Posluns: Among educated people there is generally not a
sound understanding of these rights. I believe that this is one of
the strongest arguments for self-government. I am not sure how
we can inform people. In the native studies program that I teach,
one-half of the students are non-Aboriginal. Educating people
about these matters is important, but convincing them is beyond
what we can do.

As you said, these are human rights issues, and no one needs to
have permission to have human rights. We keep backsliding on
this issue. When we speak of women’s rights, we mean that
women have a right to do these things without permission. The
terms ‘‘legal disability’’ and ‘‘civil disability’’ were references to
Catholics and Jews who did not have the right to vote in
18th century England. When we get rid of a disability, because a
disability is the opposite of a human right, it means we stop
having to justify a right.

Those who want to learn ought to have every opportunity to
do so, but you ought not say that we will make rights conditional
on the approval of the majority in both Houses of Parliament or
the approval of the majority of those who listen to a radio show.
That is exactly what human rights are not.

Yes, there needs to be education but it is not dependent on that
alone.

Senator St. Germain: Thank you very much, Professor
Posluns. I do not believe there are any further questions. As
sponsor of this bill, I appreciate the time you have taken to
appear before us as well as your level of understanding of the bill,
which is very important to the debate on the issue.

Our Aboriginal peoples are 20 years behind in education. We
hear so many people saying what they will do about it, but no one
does anything but procrastinate. This is reinforced by DIAND.
Until we either eliminate DIAND or follow the recommendation
you made this morning, I do not think we will make progress.
There are some excellent people in DIAND, but the paternalistic
attitude of the institution as a whole undermines the ability of
Aboriginal peoples to find their rightful place in our society.

Les Autochtones tiennent compte de l’harmonisation lorsqu’ils
traitent avec les provinces et les autres gouvernements. Toutefois,
le juge en chef Dickson a parlé des « droits légaux préexistants »
dans sa décision. Nous avons omis d’informer la population que
les peuples autochtones ont des droits préexistants.

L’Assemblée des Premières nations appuie pleinement ce projet
de loi. Toutefois, nous n’avons pas réussi à la convaincre de
comparaître devant le comité pour en parler. Je m’inquiète qu’il y
ait de la partisanerie lorsque nous abordons une question qui
touche aux droits de la personne, ce qui ne devrait exister en
aucun cas.

Croyez-vous que mes observations sont justes et que les gens ne
comprennent pas ces droits préexistants, qui ont été enchâssés
dans le paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 et
réaffirmés en 1982 dans l’article 35?

M. Posluns : Parmi les gens instruits, on ne comprend pas très
bien ces droits, en général. Je crois que c’est l’un des arguments de
poids dans la défense de l’autonomie gouvernementale. Je ne sais
pas comment nous pouvons informer les gens. Dans le cadre du
programme d’études autochtones où j’enseigne, la moitié des
élèves ne sont pas des Autochtones. C’est important d’enseigner
ces choses, mais les convaincre est au-delà de nos capacités.

Comme vous l’avez dit, ces questions touchent aux droits de la
personne, et personne n’a besoin de permission pour avoir ces
droits. Nous reculons toujours sur cette question. Lorsque nous
parlons des femmes, nous disons que les femmes ont le droit de
faire ces choses sans permission. Les termes « incapacité légale »
et « incapacité civile » étaient appliqués aux catholiques et aux
juifs qui n’avaient pas le droit de voter dans l’Angleterre du
XVIIIe siècle. Lorsque nous annulons une incapacité, qui est
l’opposé d’un droit de la personne, cela suppose que nous n’avons
plus à justifier un droit.

Ceux qui veulent apprendre doivent avoir toutes les chances de
le faire, mais les droits ne peuvent être conditionnels à
l’approbation de la majorité des deux Chambres du Parlement
ou à l’approbation de la majorité des personnes qui écoutent une
émission de radio. Ce serait tout à fait contraire aux droits de la
personne.

Oui, il faut une éducation, mais ce n’est pas tout.

Le sénateur St. Germain :Merci beaucoup, professeur Posluns.
Je ne crois pas qu’il y ait d’autres questions. À titre de promoteur
de ce projet de loi, je suis heureux que vous ayez pris le temps de
comparaître devant nous et que vous compreniez si bien le projet
de loi, ce qui est très important pour notre débat.

Nos peuples autochtones ont un retard de 20 ans en éducation.
Tellement de gens disent qu’ils vont s’attaquer au problème, mais
ils ne font que reporter les choses au lendemain. La situation est
aggravée par AINC. Je ne crois pas que nous ferons des progrès à
moins d’éliminer AINC ou de suivre votre recommandation de ce
matin. On trouve d’excellentes personnes à AINC, mais l’attitude
paternaliste de l’institution dans son ensemble empêche les
peuples autochtones de trouver leur place dans la société.
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The Chairman: Thank you very much, Professor Posluns. We
are honoured to have Mr. Dwight Dorey and Mr. Patrick
Brazeau from the Congress of Aboriginal Peoples. Welcome.

Bill S-16 is not a government bill; it is sponsored by Senator
St. Germain.

Committee members have heard interesting testimony from
witnesses. I do not know what the future of the bill is and how it
will fare in the Senate and in the other place. However, I do not
doubt that at some time in the future a bill will be tabled that
deals with self-government for Aboriginals in Canada. We could
deem Bill S-16 a prelude to that and good education for all.
Mr. Dorey, please proceed.

Mr. Dwight A. Dorey, National Chief, Congress of Aboriginal
Peoples: It is a pleasure for us to present on Bill S-16 today. As
you indicated, the bill is important in many ways and causes
concern for some people.

The Congress of Aboriginal Peoples has been in business for
34 years advocating on behalf of and addressing the issues for
non-status, Metis off-reserve and status Indians, in particular
since Bill C-31 came into effect in 1985.

On the substantive issues of this bill, my National Vice-Chief,
Patrick Brazeau, who has been carrying that file, will speak to the
specific issues and interventions of the CAP in respect of the bill.

Mr. Patrick Brazeau, National Vice-Chief, Congress of
Aboriginal Peoples: Good morning. Mr. Chairman, members of
the standing committee, thank you for the opportunity to appear
before you today to offer some comments on Bill S-16, to provide
for the Crown’s recognition of self-governing First Nations of
Canada.

The Congress of Aboriginal Peoples, formerly the Native
Council of Canada, is one of five federally recognized national
Aboriginal organizations. We advocate and represent non-status
Indians, Metis and status Indians who live off-reserve in urban,
rural and remote areas throughout Canada, and we have been
doing so since 1971.

CAP fully participated in the First Nations Governance
Initiative from 2001 until 2003. At that time, we held
approximately 160 consultations attended by more than
3,000 Aboriginal people. This initiative was launched by the
federal government following the 1999 Supreme Court of
Canada’s decision in Corbiere, which confirmed the off-reserve
right to vote in band elections. These consultations gave us a
first-hand look at the then aspirations of off-reserve Aboriginals
and gave them the opportunity to provide their views and
recommendations to the federal government.

The quest for self-government is not new. Aboriginals must
achieve this quest so that they can succeed, reconcile Aboriginal/
government relationships and fully contribute to Canadian

Le président :Merci beaucoup, professeur Posluns. Nous avons
l’honneur de recevoir M. Dwight Dorey et M. Patrick Brazeau,
du Congrès des peuples autochtones. Bienvenue.

Le projet de loi S-16 n’émane pas du gouvernement; il est
parrainé par le sénateur St. Germain.

Les membres du comité ont entendu des témoignages
intéressants. Je ne sais pas ce que deviendra le projet de loi et
quel sort lui réserveront le Sénat et l’autre endroit. Toutefois, je
suis convaincu que tôt ou tard, un projet de loi sur l’autonomie
gouvernementale des Autochtones au Canada sera déposé. Nous
pourrions penser que le projet de loi S-16 en est le prélude et
permet de sensibiliser tout le monde. Monsieur Dorey, nous vous
écoutons.

M. Dwight A. Dorey, chef national, Congrès des peuples
autochtones : C’est un plaisir pour nous de vous parler
aujourd’hui du projet de loi S-16. Comme vous l’avez
mentionné, le projet de loi est important à bien des égards et
suscite des préoccupations pour certaines personnes.

Depuis 34 ans, le Congrès des peuples autochtones se porte à la
défense des Indiens non inscrits, des Métis hors réserve et des
Indiens inscrits, en particulier depuis que le projet de loi C-31 est
entré en vigueur en 1985.

Le chef adjoint national du CPA, Patrick Brazeau, s’occupe de
ce dossier et vous parlera des questions qui intéressent tout
particulièrement le CPA et des interventions qu’il a faites
concernant le projet de loi.

M. Patrick Brazeau, chef adjoint national, Congrès des peuples
autochtones : Bonjour. Monsieur le président, membres du comité
permanent, je vous remercie de nous donner l’occasion de
comparaître devant vous aujourd’hui pour vous parler du projet
de loi S-16, qui prévoit la reconnaissance par la Couronne de
l’autonomie gouvernementale des Premières nations du Canada.

Le Congrès des peuples autochtones, qui s’appelait autrefois
Conseil national des Autochtones du Canada, fait partie des
cinq organisations autochtones nationales reconnues par le
gouvernement fédéral. Depuis 1971, nous représentons les
Indiens non inscrits, les Métis et les Indiens inscrits qui vivent
hors réserve, dans des régions urbaines, rurales et éloignées,
partout au Canada.

Le CPA a participé pleinement à l’initiative de gouvernance des
Premières nations de 2001 à 2003. Durant cette période, nous
avons tenu environ 160 consultations, auxquelles ont assisté plus
de 3 000 Autochtones. Cette initiative a été lancée par le
gouvernement fédéral à la suite de l’arrêt Corbiere rendu par la
Cour suprême du Canada en 1999, qui a confirmé le droit des
membres hors réserve de voter lors des élections de bande.
Ces consultations nous ont donné l’occasion de connaître les
aspirations d’alors des Autochtones hors réserve et ont permis
à ces derniers de présenter leur point de vue et leurs
recommandations au gouvernement fédéral.

La quête d’autonomie gouvernementale n’est pas nouvelle. Les
Autochtones doivent atteindre ce but pour pouvoir réussir,
réconcilier leurs relations avec les gouvernements et contribuer
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society. However, it is a quest that has often failed despite
numerous attempts at changing federal policies and amending the
Indian Act.

I would like to take this opportunity to clarify a potential
point of contention between the notions of Indian Act bands
versus First Nations. The recent position of the federal
government has been to substitute the words ‘‘Indian Act
bands’’ with ‘‘First Nations.’’ Although the terminology may
sound more culturally appropriate, it does open the door for
debate when talking about self-government. Neither the
Constitution of Canada nor the Indian Act defines the term
‘‘First Nation.’’ The Constitution defines the Aboriginal peoples
of Canada as including Indian, Inuit and Metis. Furthermore,
section 91(24) of the Constitution states that the federal
government has primary jurisdiction over Indians and lands
reserved for Indians. The Royal Commission on Aboriginal
Peoples noted that there were over 600 Indian Act bands across
the country and 60-80 First Nations.

A recent report by the UN Special Rapporteur of the
Commission on Human Rights states:

Because the right of self-government cannot reasonably
be exercised by small, separate communities, RCAP
recommends that it should be exercised by groups of a
certain size — groups with a claim to the term ‘‘Nation’’
that will have to reconstruct themselves as nations.

In other words, both RCAP and the Special Rapporteur
discouraged the idea that Indian Act bands should be the modern
manifestation of governance. CAP supports these views. We
support the notion that self-government must be vested with the
true historical First Nations as opposed to individual Indian Act
bands, otherwise, ongoing exclusion and discrimination will
prevail.

Bill S-16 is a draft piece of legislation that could support
greater division among non-status and off-reserve members
because this legislation would affect members living on reserve.
For example, Bill S-16 would provide Indian Act bands with the
authority to create their own Constitution, including the
determination of its membership.

Although this seems adequate at first glance and is a core
issue of jurisdiction, the bill does not provide insurance that
decisions on membership would be inclusive, fair and non-
discriminatory. The bill states that membership would include
those who are currently on a membership list, either from a
band or from the list maintained by the Department of Indian
Affairs and Northern Development. The Indian Act and INAC
policies have created different labels for Aboriginal people.

pleinement à la société canadienne. Toutefois, cette quête a
échoué à maintes reprises malgré qu’on ait tenté plusieurs fois de
changer les politiques fédérales et de modifier la Loi sur les
Indiens.

J’aimerais profiter de l’occasion pour clarifier une question qui
pourrait être litigieuse; il s’agit de la notion de bandes assujetties à
la Loi sur les Indiens et celle de Premières nations. La récente
position du gouvernement fédéral a été de substituer l’expression
« bandes assujetties à la Loi sur les Indiens » par « Premières
nations ». Bien que la terminologie puisse paraître culturellement
plus appropriée, elle ouvre la porte à la controverse lorsqu’on
parle d’autonomie gouvernementale. Ni la Constitution du
Canada ni la Loi sur les Indiens ne définit l’expression
« Première nation ». Dans la Constitution, les peuples
autochtones du Canada incluent les Indiens, les Inuits et les
Métis. De plus, le paragraphe 91(24) de la Constitution précise
que le gouvernement fédéral a la principale compétence sur les
Indiens et les terres réservées aux Indiens. La Commission royale
sur les peuples autochtones a noté qu’il existait plus de
600 bandes assujetties à la Loi sur les Indiens au pays et
entre 60 et 80 Premières nations.

Dans un récent rapport, le Rapporteur spécial de la
Commission des droits de l’homme de l’ONU écrit ceci :

De petites communautés séparées les unes des autres
ne peuvent pas raisonnablement exercer leur droit à
l’autonomie; aussi la Commission royale recommande-t-
elle que l’exercice en soit remis à des groupes d’une certaine
taille — groupes pouvant revendiquer l’appellation de
« nation » et qui devront se restructurer en tant que nations.

Autrement dit, la CRPA et le Rapporteur spécial ont rejeté
l’idée voulant que les bandes assujetties à la Loi sur les Indiens
soient la manifestation moderne de la gouvernance. Le CPA est
du même avis. Nous croyons que l’autonomie gouvernementale
doit être impartie aux véritables Premières nations historiques
plutôt qu’aux bandes individuelles, sans quoi l’exclusion et la
discrimination continueront de prévaloir.

Le projet de loi S-16 est une mesure législative qui pourrait
engendrer une plus grande division parmi les Indiens non inscrits
et les membres hors réserve, puisqu’il touche les membres qui
vivent dans les réserves. Par exemple, le projet de loi S-16
donnerait aux bandes assujetties à la Loi sur les Indiens le pouvoir
de créer leur propre constitution, et de déterminer ainsi qui seront
leurs membres.

Bien que cela semble acceptable à première vue et qu’il s’agisse
d’une importante question en matière de compétence, le projet de
loi ne garantit pas que les décisions concernant les membres
seront inclusives, justes et non discriminatoires. Le projet de loi
dit que les membres comprendraient les personnes qui sont
actuellement inscrites sur une liste de membres, que ce soit la liste
d’une bande ou la liste conservée par le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien. La Loi sur les Indiens et les
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Decisions based on current band and INAC status has proven to
be a discretionary and discriminatory process. This is why
we have over 400,000 non-status Indians in this country.

The Supreme Court of Canada recognized that non-status
Indians have been affected ‘‘by Canada’s legacy of stereotyping
and prejudice.’’ The court recognized that non-status Indians
face a unique set of circumstances resulting from their exclusion
from the Indian Act: vulnerability to cultural assimilation;
compromised ability to protect their relationship with
traditional homelands; lack of access to culturally specific
health, education and social service programs; and a chronic
pattern of being ignored by both federal and provincial
governments.

These unique circumstances faced by non-status and
off-reserve Aboriginals were also recognized in RCAP. In terms
of participation in the band’s governance structure, nothing
in the proposed act would ensure that off-reserve members
could run for office or effectively participate, as was required
in the Corbiere decision. At the very least, there is no provision
that makes a clear distinction that interests of off-reserve
members will be balanced. One cannot talk about amendments
to the Indian Act without discussing Bill C-31.

There is a great myth in Canada that there are different
classes of status Indians: true status Indians and Bill C-31
Indians. The fact is that every status Indian in Canada is a
Bill C-31 Indian, as is every person has been or will be affected
by it. Since Bill C-31 was enacted, over 100,000 people regained
status. However, the negative effects have been and will be
much greater.

As mentioned earlier, off-reserve Aboriginal people, by and
large, are treated differently because of their status and/or
place of residence. Our people do not have the same access to
programs, services and opportunities as their brothers and
sisters living on reserve. This bill envisages limited consideration
for the largest portion of the Aboriginal population in Canada. If
this proposed bill were passed in its current form, most off-reserve
Aboriginal people would not benefit from a process that
could lead to self-government. Rather, it would be a process of
self-government for a small portion of the Aboriginal population,
giving little chance at reconciliation between Aboriginal
people, families and communities. It would go against the
recommendations of the UN Special Rapporteur of the
Commission on Human Rights. It would be contrary to RCAP
recommendations but, more importantly, it would be contrary to
the aspirations of the off-reserve Aboriginal population to be
involved in the grander scheme of self-government for the true
historical First Nations of Canada, where there would be full,
effective and equal participation.

politiques d’AINC ont créé des étiquettes différentes pour les
peuples autochtones. Les décisions fondées sur le statut actuel des
bandes et d’AINC ont été prises dans le cadre d’un processus
discrétionnaire et discriminatoire. C’est pour cette raison que l’on
compte plus de 400 000 Indiens non inscrits au pays.

La Cour suprême du Canada a reconnu que les Indiens non
inscrits subissent les effets « de l’héritage de stéréotypes et
préjugés » du Canada. La Cour a reconnu que les Indiens non
inscrits font face à un ensemble unique de circonstances résultant
de leur exclusion de la Loi sur les Indiens : la vulnérabilité à
l’assimilation culturelle; l’affaiblissement de leur capacité de
protéger leurs liens avec leurs territoires traditionnels; le
manque d’accès à des programmes en matière de services
sociaux, de soins de santé et d’éducation adaptés à leur culture;
l’habitude des gouvernements fédéral et provinciaux de ne pas les
prendre en compte.

Ces circonstances uniques auxquelles font face les Indiens non
inscrits et les Autochtones hors réserve ont aussi été reconnues
par la CRPA. Pour ce qui est de la participation à la structure de
gouvernance de la bande, rien dans le projet de loi ne garantit que
les membres hors réserve pourraient poser leur candidature ou
participer effectivement à cette structure, comme le demandait
l’arrêt Corbiere. On aurait pu au moins prévoir une disposition
qui établirait clairement que les intérêts des membres hors réserve
seraient pris en compte. On ne peut parler de modifications à la
Loi sur les Indiens sans débattre du projet de loi C-31.

Au Canada, un grand mythe veut qu’il y ait différentes
catégories d’Indiens inscrits : les véritables Indiens inscrits et les
Indiens visés par le projet de loi C-31. La réalité est que chaque
Indien inscrit au Canada est un Indien visé par le projet de
loi C-31, parce que chaque personne a été ou sera touchée par
cette mesure législative. Depuis que le projet de loi C-31 est entré
en vigueur, plus de 100 000 personnes ont retrouvé ce statut.
Toutefois, les effets négatifs ont été et seront encore plus grands.

Comme je l’ai déjà dit, les Autochtones qui vivent à l’extérieur
des réserves sont, en général, traités différemment en raison de leur
statut et de leur lieu de résidence. Nos gens n’ont pas le même accès
aux programmes, aux services et aux possibilités que leurs frères et
sîurs vivant dans les réserves. Ce projet de loi envisage une
considération limitée pour la majeure partie de la population
autochtone au Canada. Si ce projet de loi est adopté sous sa forme
actuelle, la plupart des peuples autochtones vivant à l’extérieur des
réserves ne profiteraient pas d’un processus qui pourrait mener à
l’autonomie gouvernementale. Ce serait plutôt un processus
d’autonomie gouvernementale pour une petite partie de la
population autochtone qui donnerait peu de chance à la
réconciliation entre les peuples, les familles et les collectivités
autochtones. Ce serait contraire aux recommandations du
rapporteur spécial sur les droits de l’homme des Nations Unies;
contraire aux recommandations de la CRPA, mais pire encore
contraire aux aspirations des Autochtones vivant à l’extérieur des
réserves et qui veulent participer au grand projet d’autonomie
gouvernementale des Premières nations du Canada tout à fait
historiques et dans lequel la participation serait totale, efficace
et égale.
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The idea and intent is commendable because there are
significant positive aspects to the bill because it would be
enabling legislation rather than mandatory legislation. It would
include real law-making powers and jurisdiction. It outlines
clear measures of accountability, many of which were originally
part of the First Nations Governance Act. Hence, it would be
provide flexibility for Indian Act bands with real self-government
powers.

CAP believes more in-depth discussions with Aboriginal
peoples are required and necessary because this exercise requires
that proper consultations take place. Recent court decisions have
shown us that Aboriginal people can no longer just respond to
policies and laws that affect them; they must take part in the
development of those laws.

During the First Nations Governance Initiative, most off-
reserve and non-status people recommended replacing the Indian
Act with a more inclusive piece of legislation.

We developed a nation recognition model or an ‘‘Aboriginal
peoples act.’’ This model considered the UN principles of
recognition and self-government, RCAP recommendations and
the results of the consultations that we held with the off-reserve
Aboriginal population.

The model also encompasses a recognition process not only for
status Indians living on-reserve, but a model whereby all
Aboriginal nations, whether Indian, Inuit or Metis, could be
recognized as a nation. This model also takes into account the
potential for urban communities to be recognized as nations.

In the Misquadis case, the Federal Court of Appeal upheld a
finding that non-status Indians live ‘‘in communities that are
functioning Aboriginal communities as worthy of recognition as
reserve-based communities.’’

I would like to acknowledge the hard work that was put into
this draft because it deserves serious attention, but we are not in a
position to support it if it remains an exclusive and discriminatory
exercise. The truth is if we are going to exercise our inherent right
to self-government, we must have a significant population to
govern. We believe granting this right to individual communities,
rather than the larger collectivity, would fail the test, the overall
dream we all have and it would be contrary to the teachings of our
elders. I invite your questions.

Senator St. Germain: Thank you, gentlemen, for being here
this morning. There is no doubt that the question of membership
is likely the most contentious aspect of any piece of legislation
that will be established.

I think, as Mr. Dorey put it, there is cause for concern. This is
strictly ‘‘enabling legislation,’’ as Mr. Brazeau stated in his
delivery. There is nothing compelling anyone to take this.

L’idée et l’intention sont louables, car ce sont des aspects
vraiment positifs du projet de loi parce que la loi serait habilitante
au lieu d’être obligatoire. Il y aurait de vrais pouvoirs d’adoption
de lois et de juridictions. Il indiquerait clairement des mesures de
reddition de comptes dont un grand nombre étaient prévues dans
la Loi sur la gouvernance des Premières nations. Il offrira donc
une flexibilité aux bandes régies par la Loi sur les Indiens avec de
vrais pouvoirs d’autonomie gouvernementale.

Le CPA croit qu’il faut mener des discussions plus
approfondies avec les peuples autochtones. Ces discussions sont
nécessaires, car cet exercice exige des consultations appropriées.
De récents jugements rendus par des tribunaux indiquent que les
peuples autochtones ne vont plus seulement répondre aux
politiques et aux lois qui les concernent; ils doivent participer à
l’élaboration de ces lois.

Pendant l’initiative sur la gouvernance des Premières nations,
la plupart des gens qui vivaient à l’extérieur des réserves et les
Indiens non inscrits ont recommandé le remplacement de la Loi
sur les Indiens par une mesure législative plus universelle.

Nous avons élaboré un modèle de reconnaissance de la nation
où une « Loi sur les peuples autochtones ». Ce modèle a tenu
compte des principes de l’ONU sur la reconnaissance et
l’autonomie gouvernementale, des recommandations de la
CRPA et des résultats des consultations que nous avons eues
avec les Autochtones vivant à l’extérieur des réserves.

Le modèle inclut aussi un processus de reconnaissance en tant
que nation non seulement des Indiens inscrits vivant dans les
réserves, mais de toutes les nations autochtones, que ce soit des
Indiens, des Inuits ou des Métis. Ce modèle considère aussi la
possibilité de la reconnaissance des collectivités urbaines en tant
que nations.

Dans l’affaire Misquadis, la Cour d’appel fédéral a confirmé
une conclusion que les Indiens non inscrits qui vivent « dans des
collectivités qui étaient des collectivités autochtones actives aussi
dignes de reconnaissance que les collectivités constituées dans les
réserves. »

Je voudrais souligner le travail fait pour rédiger cet avant-
projet car il mérite d’être considéré sérieusement, mais nous ne
sommes pas en mesure de l’appuyer tant qu’il est exclusif et
discriminatoire. En fait, si nous allons exercer notre droit inhérent
à l’autonomie gouvernementale, il faudra que la population que
nous allons gouverner soit importante. Nous croyons que l’octroi
de ce droit à des collectivités individuelles plutôt qu’à des
collectivités plus importantes sera un échec, le rêve d’inclusion
que nous avons tous ne se réalisera pas et ce serait contraire à
l’enseignement de nos anciens. Je suis prêt à répondre à vos
questions.

Le sénateur St. Germain : Merci, messieurs, d’être venus ce
matin. Il ne fait aucun doute que la question de l’appartenance est
vraisemblablement l’aspect le plus controversé de toute mesure
législative qui sera adoptée.

Je crois, comme M. Dorey, qu’il y a lieu de s’inquiéter. Il
s’agit strictement « d’une loi habilitante », comme l’a déclaré
M. Brazeau. Rien n’oblige quelqu’un à l’accepter.
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I, as a Metis, sat in on various discussions in British Columbia,
the province I live in now. I was born in Manitoba. Clearly, the
question of membership, or what qualifies a Metis, is one of the
biggest discussions going on in this country right now.

Have you resolved that aspect of it in your own minds as an
organization under CAP?

You say that it is self-defeating. How will you deal with the
Aboriginal issues that face us on reserves and off-reserve?

I understand the problem that relates to the situation on a
farm, where the one son stays at home, works 14 hours a day and
lives on a minimum wage, while his brothers go off into town and
become professionals. Do the boys who left the farm have the
same rights to the farm as the boy who stays at home?

Do off-reserve urban natives have the same challenges as
on-reserve natives?

As far as I can see, we are not restricting this legislation in any
way. Whatever way a band decides to establish membership is the
way that they would proceed.

The professor that was just on before you said, ‘‘What
organization would want to build an organization on
diminishing values?’’ You would think they would want to
increase their membership to continue the ongoing aspects
of the band or the nation — I think ‘‘nation’’ is the correct word.

Would you like to comment on that aspect of it?

You may have some suggestions and we would like to hear
them from both of you.

Mr. Brazeau: First off, with respect to the identification of
Metis, the membership provisions within our organization, not
CAP per se, but the provincial and territorial associations
that actually hold the memberships, has followed the same
model as the UN principles, which are self-identification, proof
of Aboriginal ancestry and community acceptance.

With respect to the bill, you mentioned ‘‘enabling legislation.’’ I
grant that point. However, history has shown us that many of our
constituents oftentimes have been not necessarily thrown out, but
have been rejected to belong to a reserve community. There are
many bands out there that maintain membership lists and
determine their membership lists and have rejected many
members; yet many of those members then turn to DIAND for
status and receive status. Therefore, an individual member can be
a status Indian but not necessarily a member of a band to which
he or she may belong.

Those are decisions that are discretionary and discriminatory.
My fear is that this would only purport to be the case if there
would be a clear understanding that the process of membership
would have to be inclusive and equitable.

Senator St. Germain: Are you saying that the government
should determine who is a status Indian?

En tant que Métis ayant participé à des discussions en
Colombie-Britannique, la province où j’habite actuellement. Je
suis né au Manitoba. La question de l’appartenance ou de ce qui
qualifie un Métis, est sans aucun doute l’un des plus grands sujets
de discussion au pays aujourd’hui.

Avez-vous trouvé une solution à ce problème en tant
qu’organisation sous l’égide du CPA?

Vous dites qu’il va à l’encontre de son objectif. De quelle façon
allez-vous aborder les questions autochtones auxquelles nous
sommes confrontés dans les réserves et à l’extérieur des réserves?

Je comprends le problème qui se pose dans une ferme, quand
un fils reste à la maison, travaille 14 heures par jour et ne reçoit
que le salaire minimum alors que ses frères vont en ville et
deviennent des professionnels. Est-ce que les fils qui ont quitté la
ferme ont les mêmes droits à la ferme que le fils qui y est resté?

Est-ce que les Autochtones urbains qui vivent à l’extérieur des
réserves font face aux mêmes défis que ceux qui vivent dans
les réserves?

À ma connaissance, nous ne limitons aucunement le projet de
loi. Quelle que soit la façon dont une bande choisit d’établir son
appartenance, ce sera de cette façon qu’elle le fera.

Le professeur qui vous a précédé a dit : « Quelle organisation
veut construire une organisation en se fondant sur des valeurs
amoindries?» On s’attendrait à ce qu’ils veuillent augmenter le
nombre de leurs membres pour continuer à stimuler les aspects de la
bande ou de la nation — je crois que « nation » est le mot exact.

Qu’en pensez-vous?

Nous aimerions savoir ce que vous en pensez, tous les deux.

M. Brazeau : En ce qui concerne l’identification des Métis, les
dispositions concernant l’appartenance au sein de notre
organisation, pas du CPA, mais les associations provinciales et
territoriales qui sont composées par les membres, sont conformes
aux principes de l’ONU, c’est-à-dire l’auto-identification, la
preuve d’ancêtres autochtones et l’acceptation de la collectivité.

En ce qui concerne le projet de loi, vous avez mentionné « loi
habilitante ». Je vous l’accorde. Cependant, l’histoire nous
montre qu’un grand nombre de nos électeurs n’ont pas été
nécessairement rejetés, mais leur appartenance à une collectivité
d’une réserve a été refusée. Beaucoup de bandes tenant des listes
de membres ont refusé un grand nombre de membres; pourtant
beaucoup de ces membres se sont ensuite adressés à l’AINC pour
demander le statut et l’obtenir. Un membre peut donc être un
Indien inscrit, mais pas nécessairement membre d’une bande à
laquelle il ou elle peut appartenir.

Ces décisions sont discrétionnaires et discriminatoires. Je crains
que cela ne sera le cas que si l’on comprenait clairement que le
processus d’appartenance devrait être inclusif et équitable.

Le sénateur St. Germain : Êtes-vous en train de dire que le
gouvernement devrait déterminer qui est un Indien inscrit?
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We are saying that a band should determine who qualifies for
membership. What I understand you to say is that government
should determine that status.

Mr. Brazeau: No, I am definitely not saying that government
should determine status because we know where that has led us to
this day, and I mentioned the 400,000 non-status Indians.
However, the Indian Act has empowered chiefs and councils
across the country to continue the ongoing discrimination.

There is a need for clear consultations, with not only the
federal government but also with Aboriginal communities and
organizations themselves. I am not saying the government should
decide membership.

Senator St. Germain: The Metis, from my understanding,
developed from the Lakehead westward.

What I hear you saying is that anyone who stood up anywhere
in the world and said that they have Aboriginal ancestry would be
considered Metis.

Mr. Dorey: If I might respond to that, there are two schools of
thought on Metis identity. From my own personal situation, I
come from the eastern part of the country. Many people of mixed
blood have self-identified as Metis. The initial derivational aspect
of the term is people of mixed blood, Aboriginal and European.

We have within our group various communities outside of the
so-called historic Red River Metis that have self-identified as
Metis. We take strong exception that the only Metis are those
who are descendants of the Red River Metis.

The term was well known in other parts of the country.

It is a well known fact that the Indian Act is a piece of
discriminatory legislation, despite the amendment in 1985, which
granted status to second-generation people and reinstated a
number of those who had lost their status, predominantly women.
To use the Indian Act as the basis for any other legislation, such
as self-governance legislation, is wrong.

Unfortunately, the Indian Act is at the heart of this particular
piece of legislation. Until fundamental issues of citizenship,
beneficiary entitlements, people’s mobility rights and those sorts
of things are properly and adequately addressed, we cannot
support this kind of legislation.

The Supreme Court in Canada in the case of Corbiere recently
upheld that members of bands living away from their reserve
community have rights and entitlements to full participation in
certain aspects of the band, such as election of chief and councils
and disposition of band property.

Yet, a significant number of bands have opted for custom rule
to deny those people living away from their communities those
fundamental rights. That is wrong.

You cannot correct a wrong by implementing another wrong.
That is what is at the heart of issue.

Nous disons que c’est la bande qui devrait déterminer qui
devrait être membre. Si je vous comprends, c’est le gouvernement
qui devrait déterminer ce statut.

M. Brazeau : Non, je ne dis pas que le gouvernement devrait
déterminer le statut, car nous voyons où cela nous a mené jusqu’à
présent et j’ai mentionné les 400 000 Indiens non inscrit.
Cependant, la Loi sur les Indiens autorise les chefs et les
conseils dans tout le pays à entretenir la discrimination.

Il faut avoir des consultations claires, non seulement avec le
gouvernement fédéral, mais aussi avec les collectivités et
organisations autochtones. Je ne dis pas que le gouvernement
devrait décider qui est membre.

Le sénateur St. Germain : Je crois comprendre que les Métis se
sont établis depuis la tête des Grands Lacs jusque dans l’Ouest.

Vous êtes en train de dire que quiconque dans le monde
déclarerait qu’il a des ancêtres autochtones sera considéré comme
un Métis.

M. Dorey : Permettez-moi de répondre, il y a deux écoles de
pensée concernant l’identité des Métis. Je suis, pour ma part,
originaire de l’Est du pays. Beaucoup de personnes de sang mêlé
se reconnaissent comme étant des Métis. Initialement, le terme
était peuple qui a mêlé son sang, un croisement d’Autochtones et
d’Européens.

Notre groupe comporte des collectivités, différentes du soi-
disant Métis historique de la rivière Rouge, qui se reconnaissent
comme des Métis. Nous nous opposons vivement à la notion que
seuls sont des Métis les descendants des Métis de la rivière Rouge.

Le terme était bien connu dans d’autres régions du pays.

La Loi sur les Indiens est reconnue pour être une mesure
législative discriminatoire en dépit de l’amendement de 1985
accordant le statut à la deuxième génération et réintégrant un
certain nombre de personnes qui avaient perdu leur statut, surtout
des femmes. C’est une erreur d’utiliser la Loi sur les Indiens
comme fondement de toute autre mesure législative telle que la loi
sur l’autonomie gouvernementale.

Hélas, la Loi sur les Indiens est au cîur de ce projet de loi. Tant
que les questions essentielles de citoyenneté, les bénéficiaires de
droit, la liberté de circulation et d’établissement, et cetera, ne sont
pas réglées de manière appropriée, nous ne pouvons pas appuyer
ce projet de loi.

La Cour suprême du Canada a récemment confirmé une
décision dans l’affaire Corbiere établissant que les membres de
bande vivant loin de leurs collectivités ont le droit de participer
totalement à certains éléments de la bande, tels que l’élection du
chef et des conseils et la disposition des biens de la bande.

Pourtant, un très grand nombre de bandes ont opté pour les
règles issues de la coutume afin de refuser ces droits
fondamentaux aux personnes vivant loin de leurs collectivités.
Ce n’est pas juste.

Il ne faudrait pas, pour redresser un tort, en causer un autre.
Tel est le fond de la question.
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Senator St. Germain: What is your suggestion? Do you have a
formula to determine membership? It is easy to criticize and
difficult to find a solution to the problem. What is the formula
that CAP has to resolve this situation?

Mr. Brazeau: The nation recognition model that we developed
a few years ago follows the UN principles of identity. I have
already enumerated the criteria for model.

The federal policies in the Indian Act have divided our peoples
and our communities. I think that is a given. Our Aboriginal
peoples, communities and organizations need to reconcile their
differences and discuss these issues. There will be not be a one-
size-fits-all model, but these discussions must take place in order
for the process to be fair and equitable in determining the
citizenship of a nation.

Senator St. Germain: Say you have people living on Indian
lands. They could be a couple hundred or a couple thousand. Do
you think that their destiny should be determined by people who
do not live there, if the majority do not live on reserve or on
Indian lands? How do you resolve that difference?

We have travelled to various First Nations regions. Senator
Sibbeston and I were just in the North. How do they control their
own destiny if they are outnumbered by people that do not live on
their lands but are impacted by what is happening on their lands
and in their community?

Mr. Dorey: I dare say we are a long way away from having all
land claim issues properly addressed and resolved. Until that time
comes, our fundamental issue is that we are on our lands.
Aboriginal lands are not what were set aside by the governments
of the past in the creation of reserves. Our lands are our
traditional lands. There is a lot to do to resolve that particular
issue.

It is incumbent upon us to come to terms on these matters.
Unfortunately, there are clear differences and sometimes
situations where there is not a cohesive working relationship
between the various groups, such as the Assembly of First
Nations, CAP and the MNC. The basic fundamental problem is
the arbitrary division that resulted from this piece of legislation.
The Indian Act has divided our people. It has arbitrarily
determined who is or who is not, who is on and who is off.

We have to be conscious of people’s rights. It is not proper to
ignore or override a minority. We would argue in this case it is not
a minority number. We are talking about the majority of the
people who live away from the reserves.

You asked whether everything should be held up on a reserve
or a First Nations community because of people that are living
away. For many of those people, it is not by choice that they are
living away; it is because of circumstances. They would like to be
back in their communities.

Using that as an argument is to suggest that any Canadian who
lives abroad should not have the right to vote in this country,
should have no say in the affairs of their community. That is not
the case. That is not the way Canada operates and runs. We are a

Le sénateur St. Germain : Que suggérez-vous? Avez-vous une
formule pour déterminer l’appartenance? Il est facile de critiquer
et difficile de trouver une solution au problème. Quelle formule
propose le CPA pour résoudre cette situation?

M. Brazeau : Le modèle de reconnaissance de la nation que
nous avons mis au point il y a quelques années se conformait aux
principes d’identification de l’ONU. J’ai déjà cité les critères de ce
modèle.

Les politiques fédérales dans la Loi sur les Indiens ont divisé
nos peuples et nos collectivités. Nos peuples, collectivités et
organisations autochtones doivent concilier leurs divergences et
discuter de ces problèmes. Il n’y aura pas un seul modèle pour
tous, mais ces discussions doivent se tenir afin que le processus
visant à déterminer la citoyenneté d’une nation soit juste et
équitable.

Le sénateur St. Germain : Supposons que des gens qui vivent
sur des terres indiennes, au nombre de deux ou trois cents ou de
deux ou trois mille. Croyez-vous que leur destin devrait être
déterminé par des gens qui ne vivent pas là-bas, si la majorité de
vit pas dans la reverse ou sur des terres indiennes? De quelle façon
conciliez-vous cette différence?

Nous avons visité diverses régions des Premières nations. Le
sénateur Sibbeston et moi étions au nord. Comment vont-ils
contrôler leur propre destin si leur nombre est inférieur à celui de
ceux qui ne vivent pas sur leurs terres, mais qui sont touchés par
ce qui se passe sur leurs terres et dans leur collectivité?

M. Dorey : Nous ne sommes pas près d’avoir étudié et réglé de
manière appropriée toutes les revendications territoriales. En
attendant, notre question fondamentale, c’est que nous sommes
sur nos terres. Les terres autochtones ne sont pas celles qui ont été
mises de côté par les gouvernements du passé lors de
l’établissement de réserves. Il s’agit de nos terres traditionnelles.
Il y a beaucoup à faire pour régler ce problème spécifique.

Il nous incombe de régler ces questions. Malheureusement, des
différences nettes existent et il n’y a parfois pas de collaboration
cohérente entre les divers groupes tels que l’Assemblée des
Premières nations, le CPA et le RNM. La division arbitraire
issue de ce projet de loi constitue le problème fondamental. La Loi
sur les Indiens a divisé notre peuple. Elle a arbitrairement
déterminé qui ou qui n’est pas, qui vit à l’intérieur et qui vit à
l’extérieur.

Nous devons être conscients des droits des peuples. Il n’est pas
juste d’ignorer ou de fouler aux pieds les droits d’une minorité. On
pourrait avancer que dans ce cas, il ne s’agit pas d’une minorité.
Nous parlons de la majorité de gens vivant loin des réserves.

Vous avez demandé si tout devrait être bloqué dans une réserve
ou dans une collectivité des Premières nations à cause de
personnes qui vivent à l’extérieur. Beaucoup de ces personnes
n’ont pas choisi de vivre à l’extérieur, à cause des circonstances.
Elles voudraient revenir vivre dans leurs collectivités.

Utiliser ce genre d’argument serait comparable à dire que tout
Canadien vivant à l’étranger ne devrait pas avoir le droit de voter
au Canada, il n’aurait rien à dire dans les affaires de sa
collectivité. Ce n’est pas le cas. Le Canada ne fonctionne pas
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democratic country. Democracy is based on the principle that
every individual has a right and a say in these kinds of affairs.
Every First Nations individual, whether the Indian Act identifies
them or recognizes them as a First Nations person, deserves to
have a say. We are talking about the United Nations ways of
determining people’s rights.

I come from the east coast. I am a Mi’kmaq person. We have
pre-Confederation rights to hunt and fish. The people of mixed
blood, whether they identify themselves as Metis or Mi’kmaq or
mixed blood or half-breeds, they have rights that are upheld by
the Supreme Court because they pre-date the Indian Act.

You cannot say that that principle will apply in one case but
not in another. We are saying that you need to be cautious about
these fundamental issues. Denial of people’s rights is not the
Canadian way. We cannot continue like that.

The Chairman: Senator St. Germain, other senators would
like to ask questions. Would you be interested in providing us
with what you would consider an appropriate definition
for ‘‘inclusion’’ in terms of membership? Your definition of
membership would be wider. Would you be willing to provide
our committee with some wording that would satisfy you?
Would that help us, do you think, Senator St. Germain?

Senator St. Germain: Would you repeat that, please.

The Chairman: They are raising a point about membership.
They say that they would like a wider definition. They say the
definition now is Indian-Act based. They have some ideas with
respect to a wider definition of membership, so I have asked
them to provide us with that information.

Senator St. Germain: I would love to see that, Mr. Chairman.

I agree that DIAND is one of the major problems. If a
First Nation decided to take this legislation, it would eliminate
the involvement of DIAND in that First Nation. Do you not
trust First Nations to be fair? I trust people. No, you do not.
I do.

I happen to be a Metis, but there is no way in the world that I
should have the same rights or have any say in Metis communities
where I originally came from in Manitoba on the Assiniboine
River settlement. I no longer live there; I now live in British
Columbia.

From an idealistic point of view, I cannot argue with you.
People should be recognized. However, every giant journey begins
with a single step, and you have to start somewhere. We start with
Indian lands on native reserves.

We would appreciate any extra information that you might
send to us. A helter-skelter, broad interpretation does not get us
anywhere, because the argument will go on for 100 years.

Mr. Dorey: We have some alternatives or options that can be
considered, yes.

ainsi. C’est un pays démocratique. La démocratie est fondée sur le
principe que tout individu a le droit de s’exprimer dans ce genre
de processus. Tout individu des Premières nations reconnu ou non
par la Loi sur les Indiens comme étant une personne des Premières
nations a le droit de s’exprimer. Nous parlons des principes établis
par les Nations Unies pour déterminer les droits des peuples.

Je suis un Micmac originaire de la côte Est. Nous avons les
droits, qui datent d’avant la Confédération, de chasser et de
pêcher. Les peuples de sang mêlé, qui s’identifient comme Métis,
Micmacs ou sang-mêlé, ont des droits confirmés par la Cour
suprême car ils existaient avant la Loi sur les Indiens.

Vous ne pouvez pas dire que ce principe s’applique dans un cas,
mais pas dans un autre. Nous vous demandons d’être prudents
sur ces questions fondamentales. Le Canada n’a pas l’habitude de
nier les droits des peuples. Nous ne pouvons pas continuer ainsi.

Le président : Le sénateur St. Germain et d’autres sénateurs
aimeraient poser des questions. Pourriez-vous nous définir
le mot « inclusion » en ce qui concerne la qualité de membre?
Votre définition de la qualité de membre serait plus large.
Pourriez-vous donner au comité la définition qui vous semble
bonne? Monsieur le sénateur St. Germain, croyez-vous que cela
nous sera utile?

Le sénateur St. Germain : Pouvez-vous répéter, s’il vous plaît.

Le président : Ils soulèvent un point au sujet de la qualité de
membre. Ils ont dit qu’ils aimeraient une définition plus large. Ils
disent que la définition actuelle s’appuie sur la Loi sur les Indiens.
Ils ont quelques propositions en ce qui concerne une définition
plus large de la qualité de membre, donc je leur ai demandé de
nous donner cette définition.

Le sénateur St. Germain : J’aimerais bien l’entendre, monsieur
le président.

Je conviens que l’AINC constitue l’un des problèmes majeurs.
Si une Première nation décidait d’accepter ce projet de loi, cela
éliminerait la participation de l’AINC dans cette Première nation.
Ne croyez-vous que les Premières nations peuvent être justes? Je
fais confiance aux gens. Non, vous ne faites pas confiance. Moi si.

Il se trouve que je suis un Métis, mais il n’est aucunement
question que j’aie les mêmes droits ou les mêmes libertés de parole
dans les collectivités de Métis d’où je suis originaire, de la
communauté de la rivière Assiniboine au Manitoba. Je n’y habite
plus; je réside en Colombie-Britannique.

D’un point de vue idéaliste, je ne peux pas vous contredire. Les
peuples devraient être reconnus. Cependant, tout long voyage
commence par un premier pas et il faut commencer quelque part.
Nous commençons par les terres indiennes dans les réserves
autochtones.

Nous apprécierons tout renseignement supplémentaire que
vous pourriez nous envoyer. Une interprétation large et
désordonnée ne nous mènera nulle part, car les discussions
continueront pendant un siècle.

M. Dorey : Nous avons quelques solutions de rechange ou
quelques options qui peuvent être considérées.
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Senator Pearson: This has been an extraordinarily interesting
conversation. I remember talking about this kind of model when
we were looking at the governance study we did with Senator
Watt some years ago. It made sense to me, because I agree with
you and I would prefer, to be honest, to say that it was a ‘‘First
Nations Indian Act band,’’ because that is a creation of the Indian
Act. It is not the same thing as ‘‘First Nation governance.’’

Looking at how you disentangle or promote aspects of your
identity in a world in which you live with other people, it has often
struck me that the way we have done it with the public and
Catholic school boards is not a bad model. They create a given
community.

If you could establish Aboriginal school boards of a larger
extent than the way they are operating now, it would answer
Senator St. Germain’s concern. He retains an interest in Metis
culture even if he does not want to influence whether there will be
a sidewalk built here or not. If you do it in this other kind of
overlapping organization in which I identify as a Metis, then I can
have some word in the kind of curriculum that my children would
receive.

It is not that we cannot have overlapping identities, because all
of us do. If you make a choice to identify as an Indian with the
kinds of things that you have already said, choices have both
advantages and disadvantages. In the Catholic school board, you
choose to pay your taxes to that board as opposed to the other
board. Do those kinds of overlapping models make sense to you?

Mr. Brazeau: It is something we worked on specifically for
urban models of governance. If there is a significant portion
of an Aboriginal community, regardless of Indian, Inuit or Metis,
they would come together and form these sorts of communities
where there would be a sense of belonging to a community and
promoting culture and whatnot. We can also provide the
committee with the work we have undertaken on that aspect.

Senator Pearson: I would like to see that. Thank you.

Senator Peterson: Thank you, gentlemen, for being here. It has
been said that all politics are local. You appear to be disputing
that and saying that it should not be that way. Could you expand
further about what you mean or how you envision it?

Mr. Dorey: Yes. One of the basic principles that I hold to is
that when we are talking about rights of people, we should err on
the side of caution and give people the choice.

Senator St. Germain mentioned that there are many people
away from their community, whether by their own choice or not.
We maintain that it is often not their choice to move away
from their community. We prefer to use the term ‘‘First Nations
community’’ as opposed to ‘‘reserves.’’

Le sénateur Pearson : Cette conversation a été extrêmement
intéressante. Je me souviens avoir parlé de ce genre de modèle
quand le sénateur Watt et moi avions étudié la gouvernance il y a
quelques années. Ça me paraissait logique, car je suis d’accord
avec vous et j’aurais préféré, pour être franc, dire que c’était une
« bande régie par la Loi sur les Indiens des Premières nations »,
car c’était une création de la Loi sur les Indiens. Ce n’est pas la
même chose que « gouvernance des Premières nations. »

En voyant la façon dont vous vous prenez pour démêler ou
promouvoir des aspects de votre identité dans un monde dans
lequel vous vivez avec d’autres gens, je me suis souvent dit que la
façon dont nous nous sommes pris avec les conseils des écoles
publiques et catholiques n’était pas mauvaise. Ils créent une
collectivité donnée.

Si vous pouviez établir des conseils des écoles autochtones et
leur accorder plus de responsabilités, cela apaisera la crainte du
sénateur St. Germain. Il maintient un intérêt pour la culture
métisse même s’il ne veut pas intervenir pour savoir si l’on doit ou
non construire un trottoir quelque part. Si vous le faîtes selon cet
autre genre de d’organisation de chevauchement dans laquelle je
m’identifie comme Métis, alors j’aurai le droit de m’exprimer sur
le genre de programme d’études qui sera offert à mes enfants.

Ce n’est pas que nous ne pouvons pas avoir un chevauchement
d’identités, car nous l’avons tous. Si vous décidez de vous
identifier en tant qu’Indien avec ce que vous avez déjà dit, les
choix ont à la fois des avantages et des inconvénients. Dans le
conseil des écoles catholiques, vous choisissez de payer vos impôts
à ce conseil plutôt qu’à un autre. Pensez-vous que ce genre de
modèles qui se chevauchent est logique?

M. Brazeau : Nous avons justement analysé la question pour
établir des modèles urbains de gouvernance. Si une partie
importante de la collectivité autochtone y vit, qu’il s’agisse
d’Indiens, d’Inuits ou de Métis, ils se rassembleraient et
formeraient ce type de collectivité, où il y aurait un sentiment
d’appartenance, une promotion de la culture et tout le reste. Nous
pouvons aussi transmettre au comité les travaux que nous avons
réalisés à cet égard.

Le sénateur Pearson : J’aimerais bien les voir. Merci.

Le sénateur Peterson : Merci, messieurs, d’être ici aujourd’hui.
Quelqu’un a dit que toute la politique se faisait à l’échelle locale.
Vous semblez le contester et dire que ce ne devrait pas être ainsi.
Pouvez-vous nous expliquer ce que vous voulez dire et comment
vous voyez la chose?

M. Dorey : Oui. L’un des principes de base qui me tient à
coeur, c’est que lorsqu’il s’agit des droits des personnes, nous
devons pêcher par abus de prudence et donner le choix aux gens.

Le sénateur St. Germain a mentionné qu’il y avait beaucoup de
personnes qui vivaient loin de leur collectivité, par choix ou non.
Nous demeurons d’avis que bien souvent, ce n’est pas par choix
qu’ils déménagent à l’extérieur de leur collectivité. Nous
préférerions utiliser le terme « collectivité des Premières
nations » plutôt que « réserve ».
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However, when it comes down to the fundamental rights of
people, we argue that this particular piece of legislation will affect
people’s rights. The fundamental choice is what is important and
they should have the right to make that choice. They should not
be excluded from exercising their rights as a basic citizen of their
nation, regardless of where they live. That is one of our
fundamental arguments. People should have ‘‘mobility rights’’
and the choice should be theirs to make.

Senator Peterson: Just as further clarification, can you do this
on a dual track? The definition of ‘‘rights’’ is one thing, and
‘‘governance of your community’’ is another issue. If we have to
wait for all your definitions, will the other ever come? You seem
to be concerned about wanting to get that done first and then
moving on to the governance issue.

Mr. Dorey: In Corbiere, the Supreme Court decided on that
point and that very argument. The court said that people
living off reserve have a right to have input into decisions
in the community, regardless of the fact that they live away
from the community. As we say, in most cases it is not by
choice; it is by circumstance. People live off reserve because of
the lack of housing and the lack of infrastructure in their
home communities. The Indian Act division created the problem
in the first place.

We do not suggest that we create a perfect world before we
move forward, but we suggest that we have to be cautious about
ensuring that we do not perpetuate some of the inherent problems
we have with respect to discrimination. There are alternatives,
and we have some notions of our own. We are not saying they are
the perfect solution, but there are other alternatives.

Mr. Brazeau: To add a point to that, for example, I am an
Algonquin from the Kitigan Zibi reserve, but more importantly,
I should be part of the Algonquin nation. That is what we are
trying to get at; it should be the concept of the true historical
First Nations. For example, the Algonquin people have nine
Algonquin reserves throughout the provinces of Quebec and
Ontario. What we foresee is the Algonquin nation, one chief, one
voice, one people.

The Royal Commission on Aboriginal Peoples report
makes the suggestion to follow this route. Instead of trying to
negotiate different arrangements with 633 Indian Act reserves,
for example, you would deal with between 60 and 80 real First
Nations. Indian Act reserves are parcels of land determined by the
Indian Act and the federal government that do not encompass
our true traditional territories.

If I were to move away from the reserve, I would still
have an interest in its activities. I should have a say in what
goes on there, even if I am no longer a resident. I have family
members there and my cultural roots belong to that geographic
location.

Cependant, nous croyons que cette loi aura des incidences sur
les droits fondamentaux des gens. Le choix fondamental est ce qui
importe le plus, et les gens devraient avoir le droit de faire ce
choix. On ne devrait pas les empêcher d’exercer leurs droits de
citoyens de base de leur nation, où qu’ils vivent. C’est l’un de nos
arguments fondamentaux. Les gens devraient avoir des « droits
de mobilité » et ce choix devrait leur revenir.

Le sénateur Peterson : J’aimerais avoir une précision, pourriez-
vous mener deux processus de front? La définition des « droits »
est une chose et la « gouvernance de la collectivité » en est une
autre. Si nous devons attendre toutes vos définitions, l’examen de
la gouvernance viendra-t-il un jour? Vous semblez tenir à établir
cette définition d’abord avant de passer à la question de la
gouvernance.

M. Dorey : Dans le jugement Corbiere, la Cour suprême a
statué sur ce point et cet argument. Elle a dit que les gens qui
vivaient à l’extérieur des réserves avaient le droit d’avoir voix au
chapitre dans les décisions de la collectivité, même s’ils vivent hors
de la collectivité. Comme nous l’avons dit, dans la plupart des cas,
les gens ne déménagent pas par choix, mais par concours de
circonstances. Ils quittent les réserves en raison du manque de
logement et d’infrastructure dans leur collectivité d’attache. C’est
la division prévue dans la Loi sur les Indiens qui a créé ce
problème.

Nous ne proposons pas de créer un monde parfait avant d’aller
de l’avant, mais nous recommandons de la prudence afin de veiller
à ce que nous ne perpétuions pas certains des problèmes inhérents
que nous avons en matière de discrimination. Il y a des possibilités
de solutions, et nous avons quelques idées. Nous ne disons pas
qu’il s’agit de la solution parfaite, mais il y a d’autres possibilités.

M. Brazeau : Pour ajouter à ce que vous dites, par exemple, je
suis un Algonquin de la réserve Kitigan Zibi, mais d’abord et
avant tout, je devrais faire partie de la nation algonquine. C’est là
où nous voulons en arriver; ce devrait être le concept des vraies
Premières nations historiques. Par exemple, le peuple algonquin a
neuf réserves algonquines dans les provinces du Québec et de
l’Ontario. Nous aspirons à ce qu’il n’y ait qu’une nation
algonquine, un chef, une voix, un peuple.

C’est ce qui est recommandé dans le rapport de la Commission
royale des peuples autochtones. Plutôt que d’essayer de négocier
différentes ententes avec 633 réserves créées en vertu de la Loi sur
les Indiens, par exemple, on négocierait avec de 60 à 80 vraies
Premières nations. Les réserves de la Loi sur les Indiens
fragmentent les terres déterminées dans la Loi sur les Indiens et
par le gouvernement fédéral, des terres qui ne correspondent pas à
nos véritables territoires traditionnels.

Si je déménageais hors de ma réserve, je serais tout de même
intéressé à suivre ses activités. Je devrais avoir mon mot à dire sur
ce qui s’y passe, même si je n’y suis plus un résident. Des membres
de ma famille y vivent toujours et mes racines culturelles se
trouvent dans ce lieu géographique.
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All organizations have been struggling and fighting for
mobility rights. If we take the argument that officers and/or
members should not have a say in the affairs of local
governments, then we are throwing the mobility rights battle
out the window.

Senator Léger: You have answered my question in part.

Could you give me a small history of the Aboriginal peoples
act? When would it come into effect?

You have just talked about the Algonquin and the nine divisions.
How is that evolving within the Aboriginal communities?

Would Bill S-16 hurt the advancement of the UN model, or
would it help open up what you are already doing? What is the
response of the 600 bands?

Mr. Brazeau: The concept of an Aboriginal peoples act began
in 2001 when we were involved in the proposed First Nations
Governance Act initiative. After consultations with non-status
and off-reserve status Indians living across Canada, the biggest
recommendation was to scrap the Indian Act and come up with a
model that would be more inclusive, less discriminatory and
follow the RCAP recommendations of 1976.

Senator St. Germain asked, ‘‘What options do you have?’’ This
is an option on which we worked to develop and to push forward.
Unfortunately, in 2003, as you are well aware, the bill died on the
Order Paper. It was difficult for us to try to promote the work we
had developed up to that point.

With the historical event that took place last week in the retreat
between the federal cabinet and Aboriginal leaders where we
all signed separate and distinct agreements with the federal
government, we foresee a process by which we will be able to
begin discussions on these specific issues. I refer specifically to the
nation recognition legislation, which needs work. However, for
us, it is a beginning.

You asked, senator, if Bill S-16 would impede the overall goal
of what we are trying to achieve. Basically, it would. Instead of
looking at the concept of nationhood, we would be looking at
federal-reserve communities that do not include all the traditional
lands that our ancestors occupied. In a way, it would impede that
exercise.

Senator Léger: In 2005, there was the retreat, which is
extraordinary. It points to the fact that we do not have to take
a thousand years to find a solution.

Would the measures set out in Bill S-16 stop your work, if it
were to pass? In other words, should we wait until you come up
with something new?

The retreat of 2005 is important, although I do not understand
all its implications.

Toutes les organisations se battent pour les droits à la mobilité.
Si nous acceptons l’argument que les membres et les responsables
ne devraient pas avoir leur mot à dire dans les affaires des
gouvernements locaux, alors la bataille pour les droits à la
mobilité est vouée à l’échec.

Le sénateur Léger : Vous avez répondu en partie à ma question.

Pouvez-vous me faire brièvement l’historique de la loi sur les
peuples autochtones? Quand entrerait-elle en vigueur?

Vous venez de parler des Algonquins et de leurs neuf divisions.
Comment cela évolue-t-il au sein des collectivités autochtones?

Le projet de loi S-16 nuirait-il à l’avancement du modèle de
l’ONU ou contribuerait-il à étendre ce que vous faites déjà?
Quelle est la réaction des 600 bandes?

M. Brazeau : Le concept d’une loi sur les peuples autochtones
est né en 2001, lorsque nous avons participé à l’initiative
concernant le projet de loi sur la gouvernance des Premières
nations. Après les consultations avec les Indiens sans statut et
ceux vivant à l’extérieur des réserves du Canada, la principale
recommandation a été d’abolir la Loi sur les Indiens et de
concevoir un modèle plus inclusif, moins discriminatoire et de
suivre les recommandations de la CRPA de l976.

Le sénateur St. Germain nous a demandé quelles étaient nos
options. C’est une option que nous avons conçue et que nous
faisons valoir. Malheureusement, en 2003, comme vous le savez,
ce projet de loi est mort au Feuilleton. Il a été difficile pour nous
d’essayer de faire valoir le travail que nous avions fait jusqu’à ce
moment-là.

Compte tenu de l’événement historique qui a eu lieu la semaine
dernière dans la retraite entre le cabinet fédéral et les dirigeants
autochtones, où nous avons tous signé des accords séparés et
distincts avec le gouvernement fédéral, nous entrevoyons la
possibilité d’entreprendre des discussions sur ces questions
précises. Je pense en particulier au projet de loi sur la
reconnaissance des nations, qu’il faut retravailler. Pour nous,
cependant, c’est un début.

Vous nous demandez, madame, si le projet de loi S-16 risque de
nuire à l’objectif général que nous tentons d’atteindre. En gros, je
dirais que oui. Plutôt que d’examiner le concept de l’esprit de la
nation, nous nous pencherions sur les collectivités des réserves
fédérales, qui ne comprennent pas toutes les terres traditionnelles
occupées par nos ancêtres. D’une certaine façon, cela nuirait à
l’exercice.

Le sénateur Léger : En 2005, il y a eu une retraite
extraordinaire. Cela nous montre qu’il ne faut pas attendre
mille ans pour trouver une solution.

Les mesures prévues dans le projet de loi S-16 mettraient-elles
un frein à votre travail, s’il était adopté? Autrement dit, devrions-
nous attendre que vous nous présentiez quelque chose de
nouveau?

La retraite de 2005 est importante, mais je n’en comprends pas
toutes les incidences.
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Mr. Brazeau: If enacted the proposed bill would increase our
workload because it would not affect most Aboriginal people.
Our workload would increase because we would try to ensure the
interests of off-reserve Aboriginal populations.

Instead of the Aboriginal population responding to this bill in
particular, it is an opportune time to hold consultations to find
out what Aboriginal people want. We know there are many
divisions. It is easier to be involved in the development of policies
rather than responding to them. It is more likely that Aboriginal
people involved in the process would accept it regardless of where
they live.

Senator Léger: Do I conclude correctly from what you have
said that because it is happening right now, we should put all our
attention to it and not here? I think that is what you are
suggesting.

Mr. Brazeau: That is right.

Senator St. Germain: Gentlemen, has your organization
objected to all of the self-government legislation that has gone
forward to date? I cite as examples legislation concerning the
Nisga’a and Sechelt First Nations. If not, why not? Membership
has been contentious with those two pieces of legislation.

The amalgamation process that brings smaller nations together
is part of Bill S-16, although it is not on the grand scale that you
are thinking of, Mr. Brazeau.

All the self-government bills that have gone through have had
membership provisions, yet, you indicate that you have not
objected to them. Why have you not objected to them, if
membership has not been addressed the way you want it to be
addressed?

Mr. Dorey: We have not objected to all of them. There have
been varying circumstances or situations in dealing with some of
them. As I am sure you are aware, those self-government
agreements have been ongoing for many years. They are not
things that are put together overnight or in a short period of time.

In many of the cases people who are part of the overall
community are involved. They are in an inclusive process that
involves people from various communities. Indian Act status is
not always the determining factor. There are other circumstances
and situations where these agreements are made in isolation. They
are exclusionary, because they do not include our people. There
are closed-door negotiations that do not allow our people to
participate in the decision-making process.

Senator St. Germain: I find that surprising. I am a member
of many of these committees and I am confident in saying
that you have been able to express your opinion. A specific
group living off-reserve was opposed to it. I find it surprising
that you had not voiced your opposition to them. Bill S-16 is
basically no different because it is a hybrid of many existing

M. Brazeau : S’il était adopté, ce projet de loi ferait augmenter
notre charge de travail, parce qu’il ne s’appliquerait pas à la
plupart des Autochtones. Notre charge de travail augmenterait,
parce que nous essaierions de veiller aux intérêts des populations
autochtones qui vivent à l’extérieur des réserves.

Plutôt que de demander à la population autochtone ce qu’elle
pense de ce projet de loi en particulier, il serait temps de tenir des
consultations pour déterminer ce que les Autochtones veulent.
Nous savons qu’il y a beaucoup de divisions. Il est plus facile de
participer à l’élaboration de politiques que d’y réagir. Il serait plus
probable que les Autochtones acceptent ce processus s’ils y
participent, où qu’ils vivent.

Le sénateur Léger : Puis-je conclure d’après ce que vous dites
qu’en raison de ce qui arrive en ce moment, nous devrions y
accorder toute notre attention plutôt que de nous pencher sur
cela? Je pense que c’est ce que vous nous dites.

M. Brazeau : C’est juste.

Le sénateur St. Germain : Messieurs, votre organisation s’est-
elle opposée à tous les projets de loi sur l’autonomie
gouvernementale qui ont été déposés jusqu’à maintenant? Je cite
en exemple les projets de loi sur les Premières nations Nisga’a et
Sechelt. Sinon, pourquoi? Ces deux projets de loi ont provoqué la
controverse parmi vos membres.

Le processus d’amalgamation pour rassembler des petites
nations fait partie du projet de loi S-16, même si ce n’est pas à
aussi grande échelle que ce que vous espérez, monsieur Brazeau.

Tous les projets de loi sur l’autonomie gouvernementale qui
ont été déposés contenaient des dispositions sur le mode de
détermination des membres, pourtant vous dites ne pas vous y
être opposé. Pourquoi ne vous y êtes-vous pas opposé, si les
critères proposés ne correspondaient pas à ce que vous souhaitiez?

M. Dorey : Nous ne nous sommes pas opposés à tous ces
projets de loi. Il y a eu des circonstances ou des situations
variables lorsqu’on les a examinés. Comme vous le savez sans
doute, ces ententes d’autonomie gouvernementale sont à l’étude
depuis longtemps. Ce ne sont pas des accords conclus du jour au
lendemain ni en très peu de temps.

Dans bien des cas, les membres de la collectivité générale sont
appelés à dire leur mot. Il s’agit d’un processus inclusif qui
englobe des gens de diverses collectivités. Le statut des personnes
en vertu de la Loi sur les Indiens n’est pas toujours un facteur
déterminant. Il y a d’autres circonstances où ces ententes sont
faites isolément. Il s’agit d’un processus exclusif, parce que nos
membres ne sont pas invités à y participer. Il y a des négociations
à huis clos qui empêchent nos membres de participer au processus
de décision.

Le sénateur St. Germain : Je trouve cela surprenant. Je fais
partie de bon nombre de ces comités et je n’ai pas peur de dire que
vous avez eu l’occasion d’exprimer votre opinion. Il y a un groupe
particulier de personnes qui vivent hors réserve qui s’y est opposé.
Je trouve surprenant que vous ne leur ayez pas fait part de votre
opposition. Le projet de loi S-16 n’est pas différent en soi, parce
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pieces of legislation. I look forward to your suggestions on
how membership could be truly dealt with in the future.

Mr. Brazeau: I will add to your point on the concept of
amalgamation in Bill S-16. We are Algonquians of Quebec and
have a land claims process to submit to the federal government.
They have tried to bring other communities on board to form the
Algonquin nation and submit the land claim.

The opportunity in Bill S-16 sounds good in theory but, in
practice, it is much more difficult because the Indian Act has
given communities assurances that the paycheques will arrive
each year. Therefore, amalgamations are a little leery of the bill
and think that the money will end. That is contrary to the concept
of nationhood to which we refer.

The Chairman: If there are no further questions, I thank you
both, Mr. Dorey and Mr. Brazeau, for your presentations.

It has been enlightening and has helped us in our deliberations
on Bill S-16. We look forward to the presentation in respect of
membership that could add to this bill.

Mr. Brazeau: We will most definitely submit that to the clerk
of the committee.

Mr. Dorey: Thank you for the opportunity.

The Chairman: Senators, I have one technical matter to discuss.
On May 13, as a result of the work of the committee, I wrote a
letter to Mr. Mark Audcent, Law Clerk and Parliamentary
Counsel, to request legal advice on a number of points in
respect of jurisdiction, the role of the Auditor General and
membership. Mr. Audcent has responded in a letter from
Mr. Michael Clegg. Could I have a motion to accept this as an
exhibit?

Moved by Senator St. Germain, seconded by Senator Peterson.

All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The motion is carried.

Senator St. Germain: Mr. Chairman, I requested certain
information from government officials at DIAND and the
Department of Justice Canada when they appeared before us.
Have you received any of the material?

The Chairman: We will have the clerk obtain the information
as soon as possible. Senator St. Germain, because you are the
sponsor of the bill I would like to know your views with respect
to additional witnesses.

que c’est un hybride de beaucoup de lois et projets de loi. J’ai hâte
d’entendre vos propositions sur la véritable façon de déterminer
les membres à l’avenir.

M. Brazeau : J’aimerais ajouter une chose à ce que vous avez
dit sur le concept de l’amalgamation dans le projet de loi S-16.
Nous sommes des Algonquins du Québec et avons des
revendications territoriales à soumettre au gouvernement
fédéral. Il y a eu des tentatives pour inclure d’autres collectivités
afin de constituer la nation algonquine et de soumettre la
revendication territoriale.

La possibilité qu’offre le projet de loi S-16 semble bonne, en
théorie, mais dans la pratique, c’est beaucoup plus difficile, parce
que la Loi sur les Indiens garantit aux collectivités que des
chèques de paie vont arriver chaque année. Par conséquent, les
gens se méfient un peu des amalgamations proposées dans le
projet de loi et pensent qu’il n’y aura plus d’argent. C’est contraire
au concept de l’esprit national dont nous parlons.

Le président : S’il n’y a pas d’autre question, je vais vous
remercier tous les deux de vos exposés, monsieur Dorey et
monsieur Brazeau.

Vos propos nous éclairent et nous aident dans nos
délibérations sur le projet de loi S-16. Nous avons hâte
d’entendre la présentation sur le mode de détermination des
membres qui pourrait améliorer ce projet de loi.

M. Brazeau : Nous allons nous empresser au plus haut point
de soumettre le tout à la greffière du comité.

M. Dorey : Je vous remercie de l’occasion que vous nous avez
offerte.

Le président : Honorables sénateurs, j’ai une petite question
technique à régler avec vous. Le 13 mai, en résultat des travaux du
comité, j’ai écrit une lettre à M. Mark Audcent, légiste et
conseiller parlementaire, pour lui demander un avis juridique
sur divers éléments concernant les sphères de compétence, le rôle
de la vérificatrice générale et le mode de détermination des
membres. M. Audcent a répondu par une lettre signée de la main
de M. Michael Clegg. Est-ce que je peux recevoir une motion
pour accepter cette lettre comme pièce?

La motion est proposée par le sénateur St. Germain et appuyée
par le sénateur Peterson.

Êtes-vous tous d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion est adoptée.

Le sénateur St. Germain : Monsieur le président, j’ai demandé
certains renseignements aux fonctionnaires du MAINC et du
ministère de la Justice du Canada lorsqu’ils ont comparu devant
nous. Avez-vous reçu de la documentation?

Le président : Nous allons demander à la greffière
d’obtenir ces renseignements le plus rapidement possible.
Sénateur St. Germain, comme vous êtes le parrain de ce projet
de loi, j’aimerais savoir ce que vous pensez de la possibilité
d’entendre des témoins supplémentaires.
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Senator St. Germain: I would like to have one more round of
witnesses before the break. I suggest that we hear from some of
the Grand Chiefs from Alberta and the Southern Chiefs of
Manitoba.

Senator Peterson: Will we hear from Saskatchewan?

Senator St. Germain: I hope to have witnesses from
Saskatchewan in the process, senator, but I planned to begin
with Alberta and Manitoba because they made the request to
appear to give evidence in respect of Bill S-16. Certainly, we
would want representation from Saskatchewan because it is a key
province with a large Aboriginal population. We can work on
that with the steering committee, Mr. Chairman, if you are so
inclined.

The Chairman: Agreed.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, June 8, 2005

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
this day at 6:19 p.m. to examine and report on the involvement of
Aboriginal communities and businesses in economic development
activities in Canada.

Senator Nick G. Sibbeston (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: I call the meeting to order. This evening the
committee will continue its examination of the involvement of
Aboriginal communities and businesses in economic development
in Canada. Throughout the study, the committee has heard
testimony from academics and government officials. In the future,
we will travel to various regions of Canada to hear from
additional witnesses.

I welcome tonight’s witnesses from Natural Resources Canada,
Mr. Jim Farrell and Mr. Brian Wilson. Mr. Farrell, please
proceed.

Mr. Jim Farrell, Director General, Policy, Economics and
Industry Branch, Canadian Forest Service, Natural Resources
Canada: Thank you for inviting us to appear before the
committee. I would like to provide senators with an overview of
some of the forest sector issues relevant to Aboriginal people in
Canada. Mr. Wilson will speak to some of the department’s
ongoing programs.

First, I would like to tell senators about Natural Resources
Canada to provide some context. Primarily, the department is
comprised of four economic sectors: energy; minerals and
metals; earth sciences, which includes mapping, geodetics and
the Geological Survey of Canada; and the Canadian Forest
Service. Natural Resources Canada has been under numerous

Le sénateur St. Germain : J’aimerais qu’il y ait une autre série
de témoins avant la relâche. Je proposerais que nous entendions
certains des grands chefs de l’Alberta et des chefs du sud du
Manitoba.

Le sénateur Peterson : Allons-nous entendre des témoins de la
Saskatchewan?

Le sénateur St. Germain : J’espère entendre des témoins de la
Saskatchewan en cours de route, monsieur le sénateur, mais j’ai
prévu de commencer par des témoins de l’Alberta et du Manitoba,
parce qu’ils ont demandé de témoigner sur le projet de loi S-16.
De toute évidence, nous aimerions entendre des représentants de
la Saskatchewan, parce que c’est une province clé où vit une
grande population autochtone. Nous pouvons y travailler au
comité de direction, monsieur le président, si vous y êtes enclin.

Le président : D’accord.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 8 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui à 18 h 19 pour étudier, afin d’en faire rapport,
la participation des peuples et entreprises autochtones aux
activités de développement économique au Canada.

Le sénateur Nick G. Sibbeston (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare la séance ouverte. Ce soir, le comité
poursuit son étude sur la participation des peuples et entreprises
autochtones aux activités de développement économique du
Canada. Tout au long de cette étude, le comité a entendu les
témoignages d’universitaires et de fonctionnaires. À l’avenir, nous
allons nous rendre dans diverses régions du Canada pour
entendre d’autres témoins.

Je souhaite la bienvenue ce soir à MM. Jim Farrell
et Brian Wilson, de Ressources naturelles du Canada.
Monsieur Farrell, vous avez la parole.

M. Jim Farrell, directeur général, Direction de la politique, de
l’économie et de l’industrie, Service canadien des forêts, Ressources
naturelles Canada : Je vous remercie de nous avoir invités à
comparaître devant ce comité. J’aimerais faire pour les sénateurs
un survol de certains des enjeux que connaît le secteur forestier, en
rapport avec les peuples autochtones du Canada. M. Wilson
parlera de quelques programmes dont s’occupe actuellement le
ministère.

Pour commencer, j’aimerais parler du ministère des Ressources
naturelles du Canada pour vous situer un peu en contexte. En
gros, le ministère est divisé en quatre secteurs économiques :
l’énergie; les minéraux et métaux; les sciences de la terre, ce qui
comprend l’établissement de cartes, la géodésie, et la Commission
géologique du Canada. Les ressources naturelles du Canada ont
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government departments over the last 102 years, but we are
currently enjoying our relationship with the rest of the natural
resources sectors.

We are primarily a science-based organization with
five regional research facilities in Victoria, Edmonton, Sault
Ste. Marie, Quebec City and Fredericton. The organization is,
therefore, decentralized, which is good from a program delivery
perspective. Natural Resources Canada has approximately
1,000 staff, 80 per cent of whom are located outside Ottawa.

The mandate of the CFS is to promote the sustainable
development of Canada’s forests and the competitiveness of the
Canadian forest sector. I will speak to Aboriginal participation
in the economic dimensions of that sector. As well, I will
develop a profile of Aboriginal involvement in Canadian forestry
and underline some of the key factors that, in our view, affect
Aboriginal participation in the Canadian forest sector.
Mr. Wilson and I will also provide information on a couple of
the CFA programs.

The agency’s estimation of forested area owned or controlled
by Aboriginal people on and off reserve is approximately
6 million hectares and growing. Essentially, it is equivalent to
the size of forestland in New Brunswick. Forestry and related
forestry services are important economic activities, providing a
source of earned income for many First Nation communities.
Aboriginal participation in the forest sector is higher on
average than in the rest of the manufacturing sectors across
Canada. The industry average across Canada is 2.1 per cent
and the forest sector average is about 4.2 per cent. It is a bit
higher in the forestry and logging sectors, which tends to be
harvesting, tree planting, firefighting and silviculture work.
In the lumber and panel industry the average is about
4.2 per cent. The average is lowest in the pulp and paper
industry, which could be an issue around capacity, in my view.
As well, the pulp and paper industry has shed numerous jobs
over the last 15-20 years. It is replacing labour with technology in
order to remain competitive. Forest licences held by Aboriginal
individuals or communities total about 7 million cubic metres, or
about 4.1 per cent of the national total. A 2002 analysis prepared
by Indian and Northern Affairs Canada regarding on-reserve
business activity, encompassing 60 per cent of First Nations
across Canada, identified approximately 1,500 businesses related
to forestry, employing some 17,000 people.

One of the factors that can help Aboriginal participation in the
forest sector relates to demographics. The Aboriginal community
represents a young and available labour force. The number of
working-age Aboriginal people increased by 25 per cent between
1996 and 2001, compared to a 4 per cent increase for the non-
Aboriginal population. In the forest industry, that is an important
fact, primarily because the industry in general, not only pulp and

relevé de nombreux ministères depuis 102 ans, mais nous
apprécions notre relation actuelle avec le reste des secteurs des
ressources naturelles.

Nous sommes principalement une organisation scientifique,
avec cinq installations régionales de recherche, à Victoria,
Edmonton, Sault Ste. Marie, Québec et Fredericton.
L’organisation est donc décentralisée, ce qui est une bonne
chose du point de vue de la prestation des programmes. Le
ministère des Ressources naturelles compte un effectif d’environ
1 000 employés, dont 80 p. 100 sont en dehors d’Ottawa.

Le mandat du Service canadien des forêts, le SCF est de
promouvoir le développement durable des forêts canadiennes et la
compétitivité du secteur forestier canadien. Je vais parler de la
participation des Autochtones dans les dimensions économiques
de ce secteur. Ensuite, je dresserai un profil de la participation
autochtone dans les activités forestières au Canada et je ferai
ressortir certains facteurs fondamentaux qui, selon nous, nuisent à
la participation des Autochtones dans le secteur forestier
canadien. M. Wilson et moi-même parlerons en outre de
quelques-uns des programmes de l’AFC.

L’organisation estime la superficie de terres forestières sous
propriété ou contrôle des peuples autochtones, dans les réserves
et hors réserves, à environ six millions d’hectares, et elle ne
cesse de grandir. En fait, c’est l’équivalent de la superficie de
toutes les terres forestières du Nouveau-Brunswick. La foresterie
et les services connexes constituent une activité économique
d’envergure et une source de revenu importante pour la majorité
des collectivités des Premières nations. La participation des
Autochtones dans le secteur forestier est plus élevée, en moyenne,
que leur participation dans le reste des secteurs manufacturiers du
Canada. Les travailleurs autochtones représentent 2,1 p. 100 de
l’effectif de l’ensemble des industries du Canada, et dans le secteur
forestier, ils représentent 4,2 p. 100. C’est un peu plus haut dans
le secteur de la foresterie et de la coupe de bois, soit la récolte, la
plantation d’arbres, la lutte contre les incendies et la sylviculture.
Dans l’industrie du sciage et de la fabrication de panneaux, ils
sont en moyenne 4,2 p. 100. La moyenne est plus faible dans le
secteur des pâtes et papier, ce qui pourrait poser un problème au
plan de la capacité, à mon avis. De plus, le secteur des pâtes et
papier a perdu de nombreux emplois depuis 15 ou 20 ans. Il
remplace la main-d’œuvre par la technologie pour rester
compétitif. Les permis forestiers détenus par des Autochtones
ou collectivités autochtones portent au total sur environ sept
millions de mètres cubes, soit 4,1 p. 100 du total national. Une
analyse menée en 2002 par le ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien, concernant les entreprises dans les réserves,
touchant 60 p. 100 des Premières nations à l’échelle du pays,
relevait environ 1 500 entreprises dans le secteur forestier,
donnant de l’emploi à quelque 17 000 personnes.

L’un des facteurs qui favorisent la participation des
Autochtones dans le secteur forestier est lié à la démographie.
La collectivité autochtone représente une main-d’œuvre jeune et
disponible. Le nombre de jeunes en âge de travailler a augmenté
de 25 p. 100 chez les Autochtones entre 1996 et 2001,
comparativement à 4 p. 100 seulement dans la population non
autochtone. Dans le secteur forestier, c’est un facteur important,
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paper, has been replacing labour with technology. As a result, the
demographic profile for the remaining labour force is older, on
average. Accordingly to some of my industry colleagues, there will
be a labour crunch in the forest products industry over the next
10 years.

Another factor is a growing land base available to First
Nations peoples, and sharing the benefits through direct land
management are more common. As the process of land claim
resolution goes forward, we see more requirements in provincial
legislation for Aboriginal participation. A phenomenon has
developed in the marketplace in respect of certification of forest
management: the requirement of participation by Aboriginal
peoples, not only in Canada but also around the world. As well,
over the last five to seven years, we have seen ever stronger
relationships growing with a number of the leading companies in
Canada.

At the same time, some factors hinder the participation of
First Nation and Metis communities in the forest sector. One
is a lack of capacity. Currently, many Aboriginal individuals
and communities do not have the necessary workforce skills,
forest management knowledge and business development
expertise to enhance their sector participation. Employment
remains disproportionately confined to lower-paid positions in
harvesting and silvaculture.

Another barrier is the lack of financial resources. The days
of simply buying a chainsaw and going into business are
long gone. There is a substantial capital investment threshold,
even in the more traditional areas of harvesting, which makes
that entry difficult. Without adequate capital, communities
and individuals are unable to become involved in larger projects
or joint ventures. As well, there is the ongoing challenge of lack
of access to forest resources. Without clear access to commercial
forest areas through appropriate infrastructure or arrangements,
businesses are not inclined to participate in forest resource
development and it is difficult to attract investment and capital.

This is our perspective of the potential opportunities and
positive dimensions relevant to Aboriginal involvement in the
forest sector, as well as some of the challenges that remain to be
addressed. I would ask Mr. Wilson to talk specifically about some
programs of the Canadian Forest Service in respect of Aboriginal
communities.

Mr. Brian Wilson, Director, Programs Division, Science and
Programs Branch, Canadian Forest Service, Natural Resources
Canada: The Canadian Forest Service plays a major role in
Aboriginal capacity-building to facilitate their participation
in the forest sector. It manages a total annual Aboriginal
spending envelope of approximately $7 million, of which

surtout parce que l’industrie en général, pas seulement le secteur
des pâtes et papier, remplace la main-d’œuvre par la technologie.
En conséquence, le profil démographique de la main-d’œuvre
disponible est plus âgé, en moyenne. D’après certains de mes
collègues de l’industrie, il y aura pénurie de main-d’œuvre dans le
secteur des produits forestiers ces dix prochaines années.

Un autre facteur est l’assise territoriale des peuples des
Premières nations, qui est en pleine croissance, et le partage
des bénéfices issus des ressources forestières par la gestion directe
des terres se fait plus courant. Tandis que progresse la résolution
des revendications territoriales, nous constatons une hausse
des exigences, dans les lois provinciales, relativement à la
participation des Autochtones. Un phénomène est survenu sur
le marché du travail, relativement à la certification de la gestion
des forêts; celui de l’exigence de participation des peuples
autochtones, non pas seulement au Canada, mais dans le
monde entier. Depuis cinq ou sept ans, nous avons assisté à un
renforcement des liens avec plusieurs des principales compagnies
du Canada.

En même temps, certains facteurs font obstacle à la
participation des Premières nations et collectivités métisses dans
le secteur forestier. L’un d’eux est le manque de capacité.
Actuellement, bien des particuliers et collectivités autochtones
n’ont pas les compétences nécessaires, les connaissances de la
gestion des forêts et l’expertise du développement des entreprises
qui leur seraient nécessaire pour accroître leur participation dans
leur secteur L’emploi reste confiné, de façon disproportionnée, à
des postes moins bien rémunérés, dans la récolte et la sylviculture.

Un autre obstacle est le manque de ressources financières.
L’époque où il suffisait d’acheter une scie à chaîne pour créer une
entreprise est depuis longtemps révolue. Le seuil de dépense
d’équipement initial est élevé, même dans les secteurs les plus
traditionnels de la récole, ce qui complique l’accès. Sans capitaux
adéquats, les collectivités et particuliers ne peuvent participer
aux projets de grande envergure ou aux coentreprises. De plus,
il y a aussi le manque d’accès aux ressources forestières. Sans un
accès dégagé aux zones forestières commerciales grâce à des
infrastructures et des modalités de tenure appropriées, les
entreprises ne sont pas portées à participer à la mise en valeur
des ressources forestières. Il est difficile d’attirer l’investissement
et le capital.

C’est notre point de vue du potentiel et des dimensions
positives relativement à la participation des Autochtones dans le
secteur forestier, ainsi que de certains des défis qui restent à
relever. Je vais demander à M. Wilson de parler particulièrement
de certains programmes du Service canadien des forêts, en
rapport avec les collectivités autochtones.

M. Brian Wilson, directeur, Division des programmes, Direction
des sciences et des programmes, Ressources naturelles Canada :
Le Service canadien des forêts joue un rôle déterminant dans
le renforcement des capacités pour faciliter leur participation
dans le secteur forestier. Il y gère une enveloppe de dépenses
annuelles des Autochtones d’environ sept millions de dollars,
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$3.25 million is partnership funding from Indian and Northern
Affairs Canada in the First Nation Forestry Program.

This joint-initiative program has been ongoing since 1992.
I have some reports for the committee and its research group in
respect of various aspects of the First Nation Forestry Program.
There is the annual report to ministers and various studies
undertaken through the FNFP. Most recently, two studies were
undertaken with the Institute on Governance on best practices
between industry and First Nations in Canada and in British
Columbia. I will leave this material with the Clerk of the
Committee.

I would point out that the FNFP is a partnership program
involving industry and First Nations. The money in the First
Nation Forestry Program levers $11 million from those partners.
It is a kind of seed fund that enables the partners to move forward
with projects in forestry and forestry management.

The Canadian Forest Service also sponsors some science
and technology outreach activities in support of traditional
land use research, non-timber forest product development
and pine beetle remediation initiatives with First Nation
communities in British Columbia. We also have the Model
Forest Program, which has strong Aboriginal participation
and various components. This research and demonstration
program is aimed at encouraging innovation in forest
management at the site level and involves the interests of local
First Nation and Metis communities, environmental groups,
industry and governments. It is a unique and interesting
partnership program.

Within that program component, there is one model forest
known as the Waswanapi Cree Model Forest. It specifically
manages the Cree area of northern Quebec and the unique
partnership includes industry, the provincial government, the
federal government, academia, environmental groups, et cetera.
I will leave a copy of a report on the Waswanipi Cree Model
Forest with the Clerk of the Committee.

Another aspect of this model forest program is some
of the outreach activity that individual model forests undertake.
The Innu Labrador Outreach Project involves support and
mentorship from the western Newfoundland model forest into
the Innu community to provide them with some of the necessary
tools to manage their lands in Labrador once the land claims
settlement is complete. Similarly, the Aboriginal Strategic
Initiative in the model forest program provides workshops
and various initiatives aimed at including Aboriginal values in
forest management in the broader industry, and at sharing
innovations through various workshops and conferences between
industry and Aboriginal groups.

For these programs, perhaps $7 million does not seem
sufficient but it applies a tremendous amount of leverage to
other participants and includes a large degree of non-budgetary

dont 3,25 millions proviennent d’un fonds de partenariat du
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien pour le
Programme forestier des Première nations.

Ce programme, une initiative conjointe, est en œuvre depuis
1992. J’ai des rapports du comité et de son groupe de recherche
sur divers aspects du Programme forestier des Premières nations.
Il y a le rapport annuel aux ministres et diverses études qui ont été
entreprises par le biais du PFPN. Plus récemment, deux études
ont été entreprises par l’Institut sur la gouvernance relativement
aux pratiques exemplaires entre l’industrie et les Premières
nations au Canada et en Colombie-Britannique. Je laisserai ces
documents au greffier du comité.

Je voudrais signaler que le PFPN est un programme de
partenariat engageant l’industrie et les Premières nations. Les
fonds versés dans le Programme forestier des Premières nations
mobilisent à leur tour des investissements de 11 millions de dollars.
C’est le genre de fonds de lancement qui permet aux partenaires de
réaliser des projets en foresterie et en gestion des forêts.

Le Service canadien des forêts parraine en outre quelques
activités d’extension en sciences et technologie à l’appui de la
recherche sur les utilisations traditionnelles des terres et la mise en
valeur des produits forestiers autres que le bois de coupe. Il
appuie aussi des initiatives de lutte contre le dendroctone du pain
avec des collectivités des Premières nations en Colombie-
Britannique. Nous avons, de plus, le Programme canadien des
forêts modèles, qui jouit d’une forte participation des
Autochtones et à divers volets. Ce programme de recherche et
de démonstration vise à encourager l’innovation dans la gestion
des forêts sur place et engage les intérêts des collectivités métisses
et des Première nations, ou des groupes environnementaux, de
l’industrie et des gouvernements. C’est un programme de
partenariat unique très intéressant.

Dans cette composante de programme, il y a une forêt modèle,
connue sous le nom de forêt Waswanapi. Elle gère spécifiquement
le territoire cri du nord du Québec et ce partenariat unique
englobe l’industrie, le gouvernement provincial, le gouvernement
fédéral, des universités, des groupes environnementaux, et bien
d’autres encore. Je laisserai au greffier du comité une copie du
rapport sur la forêt modèle cri Waswanapi.

Un autre aspect de programme de forêt modèle est celui de
certaines des activités d’extension qu’entreprennent certaines
forêts modèles en particulier. Le projet d’extension des Innus du
Labrador comprend le soutien et le mentorat pour intégrer la
forêt modèle de l’ouest de Terre-Neuve dans la collectivité innue,
afin de munir celle-ci de certains outils qui lui seront nécessaires
pour gérer son territoire au Labrador une fois que les
revendications territoriales seront réglées. De même, l’Initiative
stratégique autochtone, relativement au programme des forêts
modèles, offre des ateliers et diverses activités visant à englober les
valeurs autochtones dans la gestion des forêts dans l’industrie en
général, et le partage des innovations au moyen de divers ateliers
et conférences entre l’industrie et les groupes autochtones.

Pour ces programmes, 7 millions de dollars ne semblent peut-
être pas une somme suffisante, mais elle favorise un apport
énorme d’autres participants et un soutien non budgétaire
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support in terms of mentorship by the parties involved: the
Canadian Forest Service, technical assistance and various others
who participate in the network. It is a proven, on-the-ground
delivery agent and facilitator for building First Nation forestry
partnerships and a key enabler for Aboriginal participation in
economic development. Since its inception, it has funded
1700 projects with a total value of $137 million, of which
$39 million was contributed by FNFP. That has created
opportunities for over 600 First Nations people to improve
their skills and apply sustainable forest management practices.
Through training initiatives, First Nations workers are gaining
the technical skills that lead to employment in the forest sector.
As well, they have opportunities for contracts in areas such
as firefighting and silviculture work with the province. I would
like to mention two examples: the Alberta First Nations have
been accredited with Level 2 firefighting and now contract
their services to the Province of Alberta; and the Nak’azdli First
Nations in British Columbia received assistance to train band
members and has since entered into a five-year joint-venture
agreement with a logging company. Moreover, as a capacity-
building program, the FNFP is assisting First Nations to apply
for and receive offers of forest licence and land leases. For
example, the former Conne River First Nation in Newfoundland
and Labrador, Miawpukek Mi’kmaq is negotiating with the
province for a long-term lease on 10,000 hectares of additional
forest land to support a new sawmill.

Another successful example is linked to the role FNFP
played in brokering the New Brunswick Aboriginal Forestry
Initiative. This four-year regional skills training partnership
will provide training and skills-upgrading for 500 aboriginal
forestry workers in New Brunswick and will support Aboriginal
business formation and permanent job placements with industry
for up to 150 workers. Regional initiatives such as this one
offer an approach that addresses the range of barriers limiting
Aboriginal participation in the forest sector. Increasingly,
the FNFP sees that regional skills initiatives off reserve are
the primary way to create sustainable benefits and economic
development. This partnership initiative in New Brunswick
included industry, the province, the Aboriginal Skills and
Employment Program funding from HRSDC, regional
development agencies and academia. It truly is a broad
partnership. The FNFP was the catalyst that brought people
together and the enabler of the seed funding to bring it to
fruition.

These programs are part of NRCAN’s contribution to
greater Aboriginal participation and benefit in the economy.
We think these programs are doing a good job. They are on the
ground and although they are not particularly visible and

d’envergure, sous forme de mentorat, par les intéressés, comme le
Service canadien des forêts, une aide technique et divers autres qui
participent au réseau. Ce programme est un mécanisme éprouvé
d’exécution sur le terrain, qui facilite l’établissement de
partenariats des Premières nations dans le secteur forestier, car
c’est l’un des meilleurs moyens de faciliter la participation des
Autochtones au développement économique dans ce secteur.
Depuis sa création, le programme a financé environ 1 700 projets,
pour une valeur totale de 137 millions de dollars, dont 39 millions
de dollars provenant du PFPN. Ces partenariats ont créé des
débouchés pour plus de 600 membres des Premières nations, qui
ont pu perfectionner leurs compétences et mettre en application
des pratiques de gestion forestière durables. Grâce à des initiatives
de formation, les travailleurs des Premières nations acquièrent les
compétences techniques voulues pour obtenir de l’emploi dans le
secteur forestier. De plus, ils ont des possibilités de contrats de
sylviculture et de lutte contre les incendies avec la province.
J’aimerais citer deux exemples : les Premières nations de l’Alberta
ont obtenu l’accréditation de niveau 2 en lutte contre les incendies
et offrent maintenant leurs services à la province dans le cadre de
marchés de services; la Première nation Nak’azdli de la Colombie-
Britannique a reçu de l’aide afin de former des membres de la
bande, et cette dernière a conclu une entente de coentreprise de
cinq ans avec une compagnie forestière. De plus, les Premières
nations sont de plus en plus nombreuses à acquérir des baux
fonciers et permis forestiers hors réserves. À titre d’exemple, à
Terre-Neuve-et-Labrador, les Micmacs Miawpukek négocient
avec la province un bail à long terme portant sur 10 000 hectares
de terres forestières supplémentaires pour les besoins d’une
nouvelle scierie.

Il y a un autre cas de réussite, lié au rôle du PFPN dans la
conclusion de l’initiative forestière autochtone du Nouveau-
Brunswick. Il s’agit d’un partenariat régional de formation
professionnelle d’une valeur de 4 millions de dollars sur quatre
ans, dans le cadre duquel on offrira de la formation et du
perfectionnement des compétences à 500 travailleurs forestiers
autochtones. On encouragera la formation d’entreprises
autochtones; et on appuiera les placements de jusque
150 travailleurs dans l’industrie. Les initiatives régionales
comme celles-ci offrent une approche permettant de franchir
nombre d’obstacles qui limitent la participation des Autochtones
dans le secteur forestier. De plus en plus, le PFPN constate que les
initiatives de perfectionnement des compétences hors réserve sont
le principal moyen de créer des avantages durables et de favoriser
le développement économique. Cette initiative de partenariats au
Nouveau-Brunswick englobait l’industrie, la province, le
financement du Partenariat pour les compétences et l’emploi des
Autochtones par RHDCC, les organismes de développement
régional et les universitaires. C’est véritablement un vaste
partenariat. Le PFPN a été le catalyseur qui a rassemblé les
gens et permis le versement de fonds de lancement pour en faire
une réalité.

Ces programmes sont des éléments intégrants de la
contribution de RNCAN à une plus vaste participation
autochtone et à la stimulation de l’économie. Nous pensons que
ces programmes sont efficaces. Ils sont offerts sur le terrain et,
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grand in size, they work well where the First Nations live. You
can see many testimonies to that in the travels of the committee
across Canada.

Forestry is an important economic activity for Aboriginal
people and communities. The opportunities for employment,
contracting and business development are becoming more
abundant, and the forestry industry is willing to enter into
various forms of partnership. However, the lack of technical,
human and financial resources makes it difficult for Aboriginal
people to participate fully in existing opportunities. The Canadian
Forest Service is working with its partners to increase Aboriginal
participation in the forest sector. We appreciate the opportunity
to appear before this committee today. We would be very happy
to be of assistance any way we can.

Senator Peterson: I need some help. Aboriginal workers
comprised only 4.2 per cent of all employed workers in the
forestry sector. Is the percentage so low because the matrix for the
forest sector so large?

Mr. Farrell: We would compare it to the statistic in
manufacturing, generally. The percentage is certainly higher
than it is in the oil and gas industry. Why it is so small remains
an ongoing challenge. One reason might be that the industry
is generally shedding jobs rather than creating more jobs. The
loss of jobs has been about 50,000 in the forest products sector
over the last five years. It remains a challenge. Some firms have
individual targets for their own companies for increasing the
level of Aboriginal participation in their workforces. The
percentage is higher than in some other sectors but, at the same
time, it probably should be higher.

Senator Peterson: Are there any strategic alliances with the
First Nations and others to help them grow? You mentioned the
lack of financial resources. How would financing be secured? If
the financial institution were willing to lend the money, how
would that loan be secured?

Mr. Farrell:Mr. Wilson used to work for Indian and Northern
Affairs, so he knows the details better than I know them.

Mr. Wilson: There are many sources of capital. Some of it is
developmental capital secured through Aboriginal capital
corporations and community development corporations, which
is higher-risk capital lending requiring lower collateral. There are
also joint ventures and arrangements made with individual
companies. For example, a First Nation might begin with
10 per cent interest based on their capacity to provide equity,
which graduates over time to a 50 or 49 per cent equity position
based on the revenue secured year after year by the profits of that
joint venture. There are various models of accessing capital for
investment.

bien qu’ils ne soient pas particulièrement visibles et de dimensions
faramineuses, ils fonctionnent bien là où vivent les Premières
nations. Vous en entendrez de nombreux témoignages dans vos
déplacements dans tout le pays.

La foresterie constitue une activité économique importante
pour la majorité des Autochtones et des collectivités autochtones.
Les perspectives d’emploi, la passation de marchés et de
développement des affaires sont plus nombreuses et l’industrie
forestière est disposée à conclure diverses formes de partenariats.
Toutefois, le manque de ressources techniques, humaines et
financières constitue un défi important à une participation accrue
des Autochtones aux débouchés économiques reposant sur la
forêt. Le Service canadien des forêts veut augmenter la
participation des Autochtones dans le secteur forestier, en
partenariat avec d’autres intervenants de ce secteur et les
peuples autochtones. Nous vous remercions de votre accueil et
souhaitons vous apporter toute l’aide que nous pourrons.

Le sénateur Peterson : Aidez-moi à comprendre. Les
travailleurs autochtones ne comptent que pour 4,2 p. 100 de
tous les travailleurs employés dans le secteur forestier. Est-ce que
ce pourcentage est si faible parce que le secteur forestier est si
vaste?

M. Farrell : Nous pourrions le comparer aux statistiques
dans le secteur manufacturier en général. Le pourcentage est
certainement plus élevé que dans les secteurs du pétrole et du gaz.
La raison qui fait qu’il demeure si faible reste un défi constant.
Une raison pourrait être que l’industrie élimine continuellement
des postes plutôt que d’en créer. La perte d’emplois s’est chiffrée à
quelque 50 000 dans le secteur des produits forestiers depuis cinq
ans. Cela reste un défi. Certaines compagnies ont établi des cibles,
pour elles-mêmes, d’augmentation du niveau de participation des
Autochtones dans leur effectif. Le pourcentage est plus élevé que
dans certains autres secteurs mais, néanmoins, il devrait
probablement être plus élevé.

Le sénateur Peterson : Existe-t-il des alliances stratégiques
entre les Premières nations et d’autres pour les aider à croître?
Vous avez parlé du manque de ressources financières. Comment le
financement pourrait-il être assuré? Si l’institution financière était
disposée à prêter l’argent, comment ce prêt pourrait-il être
garanti?

M. Farrell : M. Wilson a déjà travaillé pour le ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, alors il saura mieux
répondre que moi à cette question.

M. Wilson : Il existe de nombreuses sources de capital. Il y a
par exemple le capital développement, assuré par le biais
de sociétés autochtones de capital et de développement
communautaire, qui offrent des prêts de capital à risque plus
élevé en exigeant moins de garanties. Il y a aussi des coentreprises
et des arrangements conclus avec certaines compagnies. Par
exemple, une Première nation peut commencer avec une
participation de 10 p. 100, selon sa capacité d’apport de
capitaux propres, et peut atteindre une participation financière,
avec le temps, de 50 ou de 49 p. 100, en fonction du revenu assuré
une année sur l’autre par les profits de cette coentreprise. Il y a
diverses voies d’accession au capital pour l’investissement.
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Obviously, First Nations on reserve face challenges that other
groups do not face. However, opportunities exist and lending
portfolios are available. Some equity capital is available through
Aboriginal Business Canada, ABC, depending on the criteria of
the application. Some forms of capital are available. There is
much research with ABC and the Aboriginal capital corporations
on new kinds of flexible investment instruments for long-term
debt.

Senator Léger: Do the lands belong to the Crown, to business
or to the Aboriginals? Is there ownership?

Mr. Farrell: Currently, 97 per cent of forest lands in Canada
are Crown lands, either federal or provincial. The vast majority is
provincial Crown land. The commercial part of that forest is
approximately 40 per cent of what we would define as ‘‘forest.’’
For the most part, arrangements have been made with firms in
return for services and fees. Some rights are offered to firms to
harvest a volume of timber in compliance with a certain set of
rules that protect other values. Such an agreement is between
individual firms and provincial governments.

The process of settlement of land claims has been ongoing
for some time. Another claim to that land, in some respects,
is the current allocation to companies for sourcing fibre. Many
companies have proceeded with making their own arrangements
with local communities in respect of access to the fibre. Until
the land claim is settled, the Crown land remains in the
jurisdiction of the province. In many cases, there are long-term
arrangements between individual firms and the province for
access to the fibre.

Senator Léger: When you use the word ‘‘firm,’’ do you mean
business companies?

Mr. Farrell: That is right.

Senator Léger: You said that 97 per cent of forest lands belong
to the Crown. Do you see evidence that the government is taking
note of the increased Aboriginal participation and needs in the
forest sector?

Mr. Farrell: I was in Prince Albert, Saskatchewan, yesterday
for an annual meeting of the deputy ministers of the Canadian
Council of Forest Ministers. There was a round table item on
Aboriginal issues relating to the forest sector in respect to
provinces. I was struck with what I saw as a sincere effort
to accommodate Aboriginal participation in their policy
development and in their relationship with their firms in terms
of access to resources, novel approaches and agreements,
although I do not know many of the details. I have been
attending these meetings for many years, and I was quite struck
by the level of preoccupation with making a sincere effort to
accommodate and work with the kinds of constraints these
deputies face in developing their policy regime. It was treated as
an important and significant issue.

De toute évidence, les Premières nations des réserves sont
confrontées à des défis que ne connaissent pas d’autres. Par contre,
il existe des possibilités et des portefeuilles de prêt. Certains capitaux
propres sont disponibles par le biais d’Entreprise autochtone
Canada, EAC, selon les critères de la demande. Certaines formes
de capital sont disponibles. Les Sociétés de financement des
Autochtones et EAC font beaucoup de recherche sur les
nouveaux types d’instruments d’investissement flexible pour le
crédit dette à long terme.

Le sénateur Léger : Est-ce que les terres appartiennent à l’État,
aux entreprises ou aux Autochtones? Est-ce qu’il y a des
propriétaires?

M. Farrell : Actuellement, 97 p. 100 des territoires forestiers
du Canada sont des terres publiques, appartenant aux
gouvernements fédéral ou provinciaux. La plupart des terres
appartiennent aux provinces. Environ 40 p. 100 de ces terres, la
partie commerciale, pourraient être désignées comme des
« forêts ». Pour la plupart, des arrangements ont été pris avec
des sociétés en échange de services et de droits. Certains droits
sont offerts aux sociétés pour la récolte d’une certaine quantité de
bois, en vertu d’un ensemble établi de règles qui protègent
d’autres valeurs. Ce genre d’entente se conclut entre les sociétés et
les gouvernements des provinces.

Le processus de règlement des revendications territoriales est
enclenché depuis quelque temps. Une autre revendication sur ces
terres, à certains égards, est l’allocation actuelle à des compagnies
pour le sourçage de la fibre. Bien des compagnies ont entrepris de
conclure leurs propres arrangements avec les collectivités locales
pour accéder à la fibre. Tant que les revendications territoriales ne
sont pas réglées, les terres de l’État restent sous l’autorité de la
province. Bien souvent, il y a des arrangements à long terme entre
les sociétés et les provinces pour l’accès à la fibre.

Le sénateur Léger : Lorsque vous parlez de « société », voulez-
vous dire des compagnies commerciales?

M. Farrell : C’est bien cela.

Le sénateur Léger : Vous avez dit que 97 p. 100 des terres
forestières appartiennent à l’État. Avez-vous pu constater que le
gouvernement remarque la participation et les besoins accrus des
Autochtones dans le secteur forestier?

M. Farrell : J’étais à Prince Albert, en Saskatchewan, hier,
pour une réunion nationale des sous-ministres du Conseil
canadien des ministres des forêts. Il y a eu une discussion, en
table ronde, sur les questions autochtones relativement au secteur
forestier en rapport avec les provinces. J’ai été frappé par l’effort
sincère qui était déployé pour favoriser la participation des
Autochtones dans l’élaboration des politiques et dans leurs
relations avec les sociétés, relativement à l’accès aux ressources,
aux approches et aux ententes novatrices, bien que je ne connaisse
pas tellement les détails de tout cela. J’assiste à ces réunions
depuis de nombreuses années, et j’ai été ébahi par la mesure de
l’effort sincère déployé pour englober et intégrer le type de
contraintes que ces sous-ministres connaissent dans l’élaboration
d’un régime de politique. C’était traité comme une question
importante et fondamentale.
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Senator Léger: I like your term ‘‘novel approaches.’’ It is not
only novel in the sense of technology and computers but also
ideas. Do Aboriginals demonstrate initiative to go into business?

Mr. Farrell: I was in Saskatchewan from 1983-87. The
Meadow Lake District Chiefs is a group on the west side of the
province of Saskatchewan that developed a 20-year plan in the
mid-1980s for the skills and capacities needed by their
communities to achieve their goals within that timeframe. I saw
a well-thought-out and well-considered business agenda to
become more active in the forest economy in Saskatchewan.
I left in 1987 just as they were getting. Today, there is a
remarkable capacity in the ownership, converting plants,
licences and other services associated with the forest sector.
They have part ownership of a pulp mill and panel mill in
Meadow Lake. They have accomplished their goals set out in
that 20-year plan; and I suspect they are not finished moving
forward. The forest sector is important for the strategy of their
economic agenda, and they have done remarkably well in moving
that agenda forward.

Senator Buchanan: In the Atlantic provinces, unlike the rest of
the country less than 25 per cent of the forest lands are Crown-
owned, and they do not have the same problems with the
softwood lumber industry that the other provinces have. In Nova
Scotia and New Brunswick, what business partnerships have been
arranged between large companies such as Bowater Paper
Company, Scott Paper and Avon River Paper Company, and
the Mi’kmaq communities?

Mr. Wilson: Every province is different. The historic
circumstances of Nova Scotia, with private wood-lot ownership
and the way that wood supply has been allocated and sold,
probably created some barriers to First Nation participation. If
there is not a growing market, then there is a redistributing
market such that if my dad had a job in the mill, then I would
want that job in the mill. It is difficult to break in to that way of
thinking and so First Nations in Nova Scotia are finding it
difficult to get into the forest sector.

Through the model forest in Nova Scotia, we have the Nova
Forest Alliance. The model forest stretches from Truro to the
outskirts of Halifax, with its headquarters located in Stewiacke.
An attempt to outreach to First Nations is made so that they
might participate. For example, the Canadian Forest Service has
been discussing some bio-energy projects with Shubenacadie.
Certain connections to assist in eliminating this historic exclusion
of First Nations are being developed. Tremendous investments
have been made in Millbrook — a great transhipment point
for Nova Scotia — so there is opportunity for First Nations
to participate.

Confidence is growing, as demonstrated by Eskasoni, which
is a growing concern in the area of forestry. It is a matter of
building up the capacity so that both sides are confident that
the joint venture being entered by industry and First Nations
will be a winner. As that capacity grows, there will be better

Le sénateur Léger : J’aime bien l’expression « approches
novatrices ». Ce n’est pas seulement novateur dans le sens de la
technologie et des ordinateurs, mais aussi dans celui des idées.
Est-ce que les Autochtones font preuve d’initiative pour entrer en
affaires?

M. Farrell : J’étais en Saskatchewan de 1983 à 1987. Les chefs
du district de Meadow Lake forment un groupe à l’extrême ouest
de la Saskatchewan, qui ont dressé un plan sur 20 ans au milieu
des années 1980, relativement aux compétences et aux capacités
dont auraient besoin leurs collectivités pour atteindre leurs
objectifs dans ce délai. J’ai vu un programme bien pesé et bien
pensé visant à se réserver un rôle plus actif dans l’économie
forestière de la Saskatchewan. Je suis parti en 1987, juste comme
ils commençaient à prendre de la vitesse. Aujourd’hui, il y a une
remarquable capacité aux plans de la propriété, de la conversion
des usines, des permis et d’autres services associés au secteur
forestier. Ils sont partiellement propriétaires d’une usine de pâtes
et d’une usine de panneaux à Meadow Lake. Ils ont atteint les
objectifs fixés dans ce plan sur 20 ans; et je soupçonne qu’ils n’ont
pas fini de progresser. Le secteur forestier tient une place
important dans la stratégie de leur programme économique, et
ils ont fait un travail remarquable pour réaliser ce programme.

Le sénateur Buchanan : Dans les provinces de l’Atlantique, au
contraire du reste du pays, moins de 25 p. 100 des terres
forestières appartiennent à l’État, et ils n’ont pas les mêmes
problèmes avec le secteur du bois de sciage de résineux que
connaissent les autres provinces. En Nouvelle-Écosse et au
Nouveau-Brunswick, quels partenariats ont été conclus entre les
grandes compagnies, comme Bowater Pâtes et papiers, Papiers
Scott et Avon River Paper Company, et les collectivités micmacs?

M. Wilson : Chaque province est différente de l’autre. Le
contexte historique de la Nouvelle-Écosse, avec les boisés privés et
la manière dont l’offre de bois a été répartie et vendue, a
probablement fait obstacle à la participation des Premières
nations. S’il n’y a pas un marché prospère, il y a un marché de
redistribution qui fait que si mon père avait un emploi à l’usine, je
voudrais un emploi à l’usine. Il est difficile de s’ingérer dans cette
mentalité, et c’est pourquoi les Premières nations de la Nouvelle-
Écosse ont des difficultés à intégrer le secteur forestier.

Comme forêt modèle en Nouvelle-Écosse, nous avons la Nova
Forest Alliance. Cette forêt modèle s’étend de Truro aux abords
d’Halifax, et son siège social est situé à Stewiacke. Des tentatives
d’extension sont faites vers les Premières nations pour qu’elles
puissent participer. Par exemple, le Service canadien des forêts a
eu des discussions au sujet de projets de bioénergie avec les
Shubenacadie. Certains rapports sont établis dans un effort pour
mettre fin à cette exclusion historique des Premières nations.
D’énormes investissements ont été faits à Millbrook — un site
fantastique de transbordement pour la Nouvelle-Écosse — alors
les Premières nations ont une occasion de participer.

La confiance augmente, comme le démontrent les Eskasonis,
est c’est une préoccupation croissante dans le secteur forestier. Ce
qu’il faut, c’est renforcer la capacité pour que les deux partis
puissent avoir confiance que la coentreprise constituée entre
l’industrie et les Premières nations ne peut qu’être gagnante. Au
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relationship building in Nova Scotia. However, at this stage, there
is much room for improvement. There are opportunities for
subcontracting but I am not totally familiar with the situation.
I do know that much more can be done.

In our New Brunswick study, we noticed that no Aboriginal
truckers were involved. As part of the New Brunswick Aboriginal
Forestry Initiative, we have a target number of Aboriginal
truckers to be involved in various subcontracting and silviculture
work. It is a question of time to bring people together and to
build the confidence and network that will make things happen.
That is my general take on the situation in Nova Scotia. Although
I am not familiar with individual companies, I do know that
some have positive initiatives such as scholarships for Aboriginal
students and summer employment programs. I am not familiar
with their joint venture relationships.

Senator Buchanan: I am not familiar with them but I doubt
that there are many joint ventures now or in the past. Why that is,
I do not know. Some communities are more interested in
becoming involved in industrial, manufacturing or real estate
developments than in forestry. Many strides have been made in
Millbrook, but not much is happening in Cape Breton or in the
eastern Nova Scotia forest sector.

Mr. Wilson: Under the First Nations Forestry Program, we
have about 170 projects across Canada. Eskasoni has some
capacity-building initiatives under way. At the level of big
business or joint ventures, Aboriginal Business Canada, ABC,
or someone else would be better able to answer that question.

Senator Gustafson: Is most of the Aboriginal participation in
the lighter forest areas, such as the boreal forests, rather than in
the heavy timber forest areas of B.C., for example?

Mr. Farrell: I would not want to be quoted on statistics, but
there are numerous examples of active co-management and
Aboriginal business ventures. For example, a forest products
company in coastal British Columbia was a joint venture between
Weyerhaeuser and First Nations. Recently, Weyerhaeuser sold its
share of the interest, which clearly underscored the fact that it was
an ongoing, profitable venture with the capacity and wherewithal
to continue prosperity. If I recall, a deputy minister in British
Columbia mentioned yesterday that 45-50 management
agreements with First Nations firms or communities have been
signed over the last year and a half; and there are more in the
works. They have withdrawn up to 20 per cent of 10-year licences
on the coast that were committed to providing timber to a certain
firm, and a fair percentage of that 20 per cent is available to
Aboriginal and First Nation communities.

fur et à mesure de la croissance de la capacité, leurs rapports se
consolideront en Nouvelle-Écosse. Cependant, à ce stade-ci, il
reste encore beaucoup de place pour l’amélioration. Il y a des
possibilités de sous-traitance, mais je ne connais pas très bien la
situation. Je sais néanmoins qu’il reste encore beaucoup à faire.

Dans notre étude menée au Nouveau-Brunswick, nous avons
remarqué l’absence de camionneurs autochtones. Dans le cadre de
l’Initiative forestière autochtone du Nouveau-Brunswick, nous
avons fixé le nombre cible de camionneurs autochtones qui
devraient participer à divers travaux de sous-traitance et de
sylviculture. Ce n’est qu’une question de temps pour rassembler
les gens, stimuler la confiance et créer le réseau qui rendra tout
possible. C’est ma perspective générale de la situation de la
Nouvelle-Écosse. Bien que je ne connaisse pas très bien des
compagnies en particulier, je sais que certaines ont mis en œuvre
des initiatives positives, comme des bourses d’études pour des
étudiants autochtones et des emplois d’été. Je ne suis pas très au
courant de leurs relations de coentreprise.

Le sénateur Buchanan : Je ne les connais pas très bien, mais je
doute qu’il y ait beaucoup de coentreprises, que ce soit
maintenant ou dans le passé. Pourquoi cela, je ne le sais pas.
Certaines collectivités sont plus intéressées à s’engager dans le
développement industriel, manufacturier ou immobilier que dans
la foresterie. Bien des progrès ont été réalisés à Millbrook, mais il
ne se passe pas grand-chose dans le secteur forestier du Cap-
Breton ou de l’est de la Nouvelle-Écosse.

M. Wilson : Avec le programme forestier des Premières
nations, nous avons environ 170 projets dans tout le Canada.
Les Eskasonis ont mis en œuvre quelques initiatives de
renforcement des capacités. Pour ce qui est des grandes
entreprises ou des coentreprises, Entreprises autochtones
Canada, ou quelqu’un d’autre pourrait peut-être mieux
répondre à cette question.

Le sénateur Gustafson : Est-ce que la plus grande partie de
participation autochtone se fait dans les secteurs de forêts plus
dégagées, comme les forêts boréales, plutôt que dans les forêts
d’exploitation de la Colombie-Britannique, par exemple?

M. Farrell : Je ne voudrais pas qu’on me cite relativement à des
statistiques, mais il y a de nombreux exemples de cogestion active
et d’entreprises autochtones. Par exemple, il y avait une
compagnie de produits forestiers de la côte de la Colombie-
Britannique qui était une coentreprise entre Weyerhaeuser et les
Premières nations. Récemment, Weyerhaeuser a vendu sa part de
l’entreprise, ce qui fait indique nettement que c’était une
entreprise viable, rentable qui a les capacités et la volonté pour
continuer à prospérer. Si je me souviens bien, un sous-ministre de
la Colombie-Britannique a dit hier que 45 à 50 ententes de gestion
avaient été signées depuis un an et demi avec des sociétés ou
collectivités des Premières nations; et d’autres encore sont sur la ;
table de travail. Ils ont supprimé jusqu’à 20 p. 100 des permis sur
dix ans sur la côte et, ils s’étaient engagés à fournir du bois à une
certaine entreprise, et un bon pourcentage de ce 20 p. 100 de
permis est mise à la disposition des collectivités autochtones et des
Premières nations.
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Activities in the Queen Charlotte Islands create a more direct
influence, if not control, over forest resources in that part of
British Columbia. This is occurring as we speak. the level of
participation will continue to grow. Discussions around land
claims no doubt continue to be difficult but we will work through
them. I clearly sense a growing opportunity in British Columbia,
and policy is supporting that trend.

Senator Gustafson: What kind of expansion could be expected
in the industry?

Mr. Farrell: The current picture of the forest products industry
in Canada is a bit checkered. Newsprint and the pulp industry
are facing tough markets. I would say that the demand for
newsprint in the North America market will continue to shrink. In
the pulp industry, where newsprint is the main market, heavy
investments have been made. To build a pulp mill today costs just
under $1 billion.

In the lumber and panel industries, lumber continues to be
quite strong in the North American market but we see the greatest
growth in Canada in the panel industry, where new investments in
forest products are being made. Over the last couple of weeks, two
or three major investments were announced in British Columbia,
some because if the mountain pine beetle and some because of the
opportunities for that market growth.

Senator Gustafson: A company such as Daishowa-Marubeni
International Ltd. would be difficult to compete with because
their operation is mammoth.

Mr. Farrell: Yes, it is a big operation but their prosperity
is owed to their dedicated market in Japan. All of their pulp is
shipped to Japan pre-sold, unlike the rest of the pulp industry
in Canada. Daishowa-Marubeni produces a mix of hardwood and
softwood pulp. The biggest competition for hardwood pulp
comes from Brazil and Chile, where they grow a tree in under
20 years, where the cost of labour is considerably less and
where the environmental standards are lower in terms of
technology and production. Their cost of production is
considerably less than it is in Canada, although the scale of
the operation is similar.

Senator Gustafson: That reopens the subject of reseeding,
reforestation and expansion. Are Aboriginal people involved in
that process?

Mr. Farrell: As Mr. Wilson mentioned, the highest percentage
participation in the forest product sector tends to be in the areas
of firefighting, harvesting and silviculture, which includes tree
planting, thinning and site preparation. For the most part in
Canada, firms take responsibility for silviculture to remain
compliant with the conditions for harvesting.

Les activités dans les Îles de la Reine Charlotte exercent
une influence plus directe, sinon le contrôle, sur les ressources
forestières de cette région de la Colombie-Britannique. Cela arrive
au moment même où nous parlons. Le niveau de participation
continuera d’augmenter. Les discussions relativement aux
revendications territoriales continuent, c’est certain, d’être
difficiles, mais nous allons les régler. J’ai nettement l’impression
de débouchés croissants en Colombie-Britannique, et les
politiques appuient cette tendance.

Le sénateur Gustafson : À quel genre d’expansion pourrait-on
s’attendre dans le secteur?

M. Farrell : La situation actuelle du secteur des produits
forestiers au Canada est un peu inégale. Le papier journal et le
secteur des pâtes ont des marchés difficiles. À mon avis, la
demande de papier à journal en Amérique du Nord continuera de
diminuer. Dans le secteur des pâtes, dont le papier à journal est le
principal marché, d’importants investissements ont été faits. Il en
coûte de nos jours, pour construire une usine de pâtes, un peu
moins d’un milliard de dollars.

Dans les secteurs du bois de sciage et des panneaux, le bois de
sciage continue d’être assez solide sur le marché nord américain,
mais nous assistons à la plus forte croissance au Canada dans le
secteur des panneaux, qui fait de nouveaux investissements dans
les produits forestiers. Depuis deux semaines, deux ou trois
importants investissement ont été annoncés en Colombie-
Britannique, que ce soit à cause du dendroctone du pin, ou en
raison de possibilités de croissance du marché.

Le sénateur Gustafson : Il serait difficile de faire concurrence à
une compagnie comme Daishowa-Marubeni International Ltd,
parce qu’elle est gigantesque.

M. Farrell : Oui, c’est une grosse compagnie, mais elle doit sa
prospérité à son marché réservé au Japon. Elle expédie toutes ses
pâtes au Japon, vendues à l’avance, ce qui n’est pas le cas du reste
du secteur des pâtes au Canada. Daishowa-Marubeni produit un
mélange de pâte de bois dur de feuillus et de bois résineux. La plus
forte concurrence, pour la pâte de bois résineux, vient du Brésil et
du Chili, où un arbre pousse en 20 ans, où le coût de la
main d’œuvre est nettement inférieur et où les normes
environnementales sont moins rigoureuses en ce qui concerne la
technologie et la production. Leurs coûts de production sont
considérablement moins élevés qu’au Canada, bien que
l’opération soit d’ampleur similaire.

Le sénateur Gustafson : Cela nous ramène au sujet du
réensemencement, de la reforestation et de l’expansion. Est-ce
que les peuples autochtones participent à ce processus?

M. Farrell : Comme le disait M. Wilson, le plus haut
pourcentage de participation dans le secteur des produits
forestiers tend à être dans les domaines de la lutte contre les
incendies, la récolte et la sylviculture, ce qui comprend la
plantation, l’éclaircie et la préparation des sites. La plupart des
entreprises au Canada sont responsables de veiller à ce que la
sylviculture reste conforme aux conditions liées à la récolte.
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Senator Peterson: Is the Canadian Forest Service a financial
partner? Does it help with management or to prepare business
plans? What role does it play?

Mr. Farrell: The First Nations Forestry Program is one of the
few dedicated specifically to First Nations communities.
Mr. Wilson, would we help to support the development of a
business plan?

Mr. Wilson: Yes. As I mentioned earlier, I will distribute
reports on the First Nations Forestry Program, as well as an
interesting study on Aboriginal tenures in Canada and the
growing trend towards Aboriginal-managed forest tenures, which
we helped to finance in conjunction with the National Aboriginal
Forestry Association. The program supports a wide range of
activities that are determined by the provincial committees,
which make decisions on project funding. The activities range
from basic silviculture work for First Nation lands to preparing
inventory and plans for on-reserve and business feasibility
studies for First Nation businesses that wish to explore forest-
based opportunities.

The Chairman: It was moved that the committee accept into
evidence the report from Mr. Wilson. I thank both the witnesses
for appearing before us to impart their information.

Next, we will hear from representatives of the First Nations
Lands Advisory Board. Good evening. Chief Louie, please
proceed.

Mr. Robert Louie, Chairman, Chief of the Westbank First
Nation, First Nations Lands Advisory Board: Thank you,
Mr. Chairman and senators. We are pleased to appear before
the committee to give evidence on issues related to economic
development, particularly as they relate to key factors for
economic development success on First Nation reserve lands,
and to discuss the various obstacles to achievement for economic
development success.

On my right is Chief Bill Williams of the Squamish First
Nation in British Columbia. On his right is Chief Barry Seymour
of the Lheidli T’enneh First Nation in British Columbia. Also
with us in the audience is Ms. Ruth Nahanee, Land Manager for
the Squamish First Nation under the First Nations Land
Management Act.

I would like to focus on the Framework Agreement on First
Nations Land Management and the First Nations Land
Management Initiative, with which several others and I have
been involved for approximately 18 years. First, I will provide
honourable senators with my background in this area. I have been
Chairman of the Lands Advisory Board and Resource Centre for
approximately 18 years and Chief of the Westbank First
Nation for approximately 13 years. In the past, up to
25 per cent of all land transactions took place on our reserve
lands as they apply to reserve lands in Canada. We deal with
much development, many leases and permits, and various
interests in reserve lands. As well, for eight years I have been a

Le sénateur Peterson : Est-ce que le Service canadien des forêts
est un partenaire financier? Est-ce qu’il contribue à la gestion ou à
la préparation des plans de l’entreprise. Quel est son rôle?

M. Farrell : Le programme forestier des Premières nations
est l’un des quelques programmes seulement qui visent
spécifiquement les collectivités des Premières nations.
Monsieur Wilson, est-ce que nous appuierions la préparation
d’un plan d’affaires?

M. Wilson : Oui. Comme je l’ai dit tout à l’heure, je vais
distribuer des rapports du Programme forestier des Premières
nations, ainsi qu’une étude intéressante sur les tenures
autochtones au Canada et sur les tendances croissantes vers le
mode de tenure forestière sous gestion autochtone, que nous
avons aidé à financer en collaboration avec l’Association
nationale forestière autochtone. Le programme soutient un
large éventail d’activités qui sont déterminées par les comités
provinciaux, qui prennent des décisions sur le financement des
projets. Les activités vont de travaux fondamentaux de
sylviculture pour les terres des Premières nations à la
préparation d’inventaires et de plans pour les études de
faisabilité en réserve ainsi que d’affaires pour des entreprises des
Premières nations qui souhaitent explorer le potentiel des forêts.

Le président : Il est proposé que le comité accepte comme
preuve le rapport de M. Wilson. Je remercie les deux témoins
d’être venus devant le comité partager ces renseignements.

Nous allons maintenant entendre des représentants du First
Nations Lands Advisory Board. Bonsoir, chef Louie. La parole
est à vous.

M. Robert Louie, président, chef de la Première nation
Westbank, First Nations Lands Advisory Board : Merci,
monsieur le président et sénateurs. Nous sommes heureux de
comparaître devant le comité pour parler de questions se
rapportant au développement économique, particulièrement en
rapport avec les éléments essentiels au succès du développement
économique des terres des Premières nations, et pour discuter des
divers obstacles à ce succès.

À ma droite se trouve le chef Bill Williams, de la Première
nation Squamish de la Colombie-Britannique. À sa droite, se
trouve le chef Barry Seymour, de la Première nation Lheidli
T’enneh, de la Colombie-Britannique. Nous sommes aussi venus
avec Mme Ruth Nahanee, Chef des Terres pour la Première
nation Squamish en vertu de la Loi sur la gestion des terres des
Premières nations, et elle est dans l’assistance.

J’aimerais me concentrer sur l’accord-cadre sur la gestion des
terres des Premières nations et l’Initiative de gestion des terres de
Premières nations, auxquelles j’ai participé avec plusieurs autres
depuis environ 18 ans. Tout d’abord, je vais expliquer aux
honorables sénateurs mes antécédents dans le domaine. J’ai été
président du Lands Advisory Board and Resource Centre
pendant environ 18 ans, et chef de la Première nation Westbank
pendant 13 ans. Dans le passé, jusqu’à 25 p. 100 des transactions
sur les terres ont porté sur les terres de notre réserve, puisqu’elles
s’appliquent aux terres de réserves du Canada. Nous composons
avec beaucoup de développement, beaucoup de baux et de permis,
et divers intérêts manifestés pour les terres de réserves. J’ai aussi,
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member of the board of directors of the Peace Hills Trust, which
is the largest Aboriginal financial institution in Canada, providing
financial opportunities to First Nations people in Canada. I am a
former director of Aboriginal Business Canada, ABC; former
general manager of the Westbank Indian Band Development
Company Ltd. in the mid- to late-1970s; and I own several viable
small businesses.

I have circulated a brief presentation to honourable senators
that will be my focus today to provide an overview and an update
on the Framework Agreement on First Nations Land
Management, which I will refer to as the framework agreement.
I would ask for the committee’s support of the framework
agreement process and its objectives. The framework agreement
has translated into a great deal of success for First Nations
communities in Canada that have passed their land codes and are
exercising jurisdiction to manage their lands and resources.

The framework agreement enables First Nations in Canada to
exercise their inherent right to manage their reserve lands and
resources and to make timely business and administrative
decisions. First Nations that are part of this process have the
choice to opt out of the 32 land sections of the Indian Act and to
establish regimes to manage reserve lands and resources by
creating a land code, which is the law that would be put forth by
the First Nation community to manage its lands and resources.
The land code then has to be ratified by the members of the First
Nation community. The framework agreement enables First
Nations to develop and implement a community process for the
creation and ratification of laws on the use, possession and
occupancy of First Nation reserve lands.

The Framework Agreement First Nations Land Management
was signed by the original 14 First Nations and Canada in 1996.
In 1999, the First Nation Land Management Act, FNLMA, was
passed. That ratified and brought into effect the Framework
Agreement on First Nation Land Management executed by the
14 First Nations and Canada in 1996. In March 2003, cabinet
approved the expansion of the First Nations Land Management
Initiative to include an additional ‘‘rolling 30’’ First Nations to
the land management initiative and to provide funding for the
signatory First Nations and the additional First Nations who had
become part of the land management initiative. In fiscal year
2006-07, the current five-year funding authority expires.

I will speak to the economic development currently underway
with those participating in the framework agreement. The
Ontario community of the Chippewas of Georgina Island have
developed and negotiated 230 individual cottage leases and
retained the lease revenue for community development. That is
significant because when they passed their land codes, they were
able to put in place many uncollected lease revenues and collect
the revenues generated by those cottage leases. Had they not been
participants in the framework agreement to implement their land
management, they might still have a backlog of uncollected lease
revenues.

pendant huit ans, été membre du conseil d’administration de
Peace Trust, la plus importante institution financière autochtone
du Canada, qui offre des solutions financières au peuple des
Premières nations du Canada. J’ai été directeur d’Entreprise
autochtone Canada, EAC; ex-directeur général de Westbank
Indian Development Company Ltd, du milieu à la fin des années
1970; et je suis propriétaire de plusieurs petites entreprises viables.

J’ai distribué une brève présentation aux honorables sénateurs,
sur laquelle je me concentrerai pour faire un survol de l’accord-
cadre sur la gestion des terres des Premières nations, que
j’appellerai l’accord-cadre, et faire le point sur lui. Je voudrais
demander au comité d’appuyer le processus et les objectifs de
l’accord-cadre. Cet accord-cadre est à la source de bien des
réussites dans les collectivités des Premières nations du Canada
qui ont adopté leur code foncier et exercent leur droit de gérer
leurs terres et leurs ressources.

L’Accord-cadre permet aux Premières nations du Canada
d’exercer leur droit inhérent de gérer les terres et les ressources de
leurs réserves et de prendre des décisions d’affaires et des décisions
administratives en temps opportun. Les Premières nations qui
participent à ce processus ont la possibilité de s’exclure des
32 articles relatifs aux terres de la Loi sur les Indiens et de créer
des régimes pour gérer les terres et les ressources de leurs réserves
en créant un code foncier, qui devient la loi qu’appliquera la
collectivité des Premières nations pour gérer ses terres et ses
ressources. Le code foncier doit alors être ratifié par les membres
de la collectivité des Premières nations. L’Accord-cadre permet
aux Premières nations de concevoir et de mettre en œuvre un
processus communautaire pour la création et la ratification des
lois sur l’utilisation, la possession et l’occupation des terres de
réserve des Premières nations.

L’Accord-cadre relatif à la gestion des terres des Premières
nations a été signé en 1996 par les 14 Premières nations originales
du Canada. En 1999, la Loi sur la gestion des terres des Premières
nations, la LGTPN, était adoptée. Cette adoption ratifiait et
mettait en vigueur l’accord-cadre relatif à la gestion des terres des
Premières nations qu’avaient signé les 14 Premières nations
originales du Canada en 1996. En mars 2003, le Cabinet
approuvait l’expansion de l’Initiative de gestion des terres des
Premières nations pour englober des « tranches de 30 » Premières
nations dans l’initiative de gestion des terres, et pour offrir un
financement aux Premières nations signataires et aux Premières
nations additionnelles qui s’étaient engagées dans l’initiative de
gestion des terres. L’autorisation de financement actuelle, d’une
durée de cinq ans, vient à échéance avec l’exercice 2006-2007.

Je vais parler du développement économique qui se fait
actuellement avec ceux qui participent à l’accord-cadre. La
collectivité des Chipppewas de Georgina Island de l’Ontario a
créé et négocié 230 baux de chalets et a conservé les loyers aux fins
du développement communautaire. C’est important, parce que
lorsqu’elle a adopté son code foncier, la bande a recensé bien des
revenus non perçus de location et a pu percevoir les revenus
générés par les baux de chalets. Si elle n’avait pas participé à
l’accord-cadre pour mettre en oeuvre son code foncier, il y aurait
probablement encore un arriéré de revenus de location non
perçus.
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The Ts’kw’aylaxw, sometimes referred to as Pavilion, First
Nation in British Columbia recently negotiated and amended a
mining lease for a limestone quarry and processing plant,
including numerous employment contracts and additional
community benefits while retaining lease revenue for the
community. That is quite a significant achievement, and the
Ts’kw’aylaxw are happy to talk about the success of the
renegotiated mining lease that provides additional opportunities
for their community.

With respect to my community of Westbank, I have a list
of the kinds of developments in which we are currently involved.
First, there is the Okanagan Lake Bridge Project that includes
a new bridge and west approach interchanges. We are in the
process of negotiating various contracts. Phase 1 for the west
approach interchanges is estimated at $20 million, and there
is potential for $100 million in construction projects from the
British Columbia Ministry of Transportation and Highways
over the next 10-15 years. In part, this has been made possible
by the land code. We now have a land management authority
over our lands and resources so the lands cannot be expropriated
by government for these projects. That has afforded us the
opportunity to negotiate a fair deal with the provincial
government.

The second development is the ‘‘power commercial centre,’’
which represents big-box retail outlets. Negotiations are being
finalized for approximately 50 acres of frontage reserve land
adjoining the town of Westbank on Highway 97 south. That has
the potential to translate into hundreds of millions of dollars
in investment in land and buildings. We have signed some
leases with various developers and are in the process of finalizing
other arrangements with certain big-box retail outlets. Developers
are approaching us because we have land management
jurisdiction and we are able to deal with construction permits,
leases and all the other issues relevant on First Nation reserve
lands.

The third development is Grizzly Wood Products, a
manufacturing business. Recently, we purchased a company
called Canada Japan Woodworks Ltd. As an offshoot of that, we
built a new operation plant of approximately 18,000 square feet.
We focus on the manufacturing of hardwood flooring, siding,
cottages and miscellaneous wood products. This enhanced wood
forestry manufacturing business is wholly owned and operated by
Westbank First Nation. Again, our land management jurisdiction
gives us more freedom to deal with the various issues relevant to
that business.

The fourth development has arisen because of testing on our
lands for resources. The results show aggregate deposits on the
Kelowna, or east, side of the Okanagan Lake and lands that we
recently acquired for reserve status. We refer to the lands as the
Gallagher Canyon Reserve Lands, also known as I.R. No. 11 and

Les Ts’kw’aylaxw, parfois appelés les Pavillons, une Première
nation de la Colombie-Britannique, ont récemment négocié et
modifié un bail d’exploitation d’une carrière de pierre calcaire et
d’une usine de traitement, auquel étaient liés de nombreux
contrats d’emploi et qui comportait de nombreux avantages
additionnels pour la collectivité, tout en laissant les revenus de
location à la collectivité. C’est une réalisation d’importance et les
Ts’kw’aylaxw parlent avec bonheur du succès de la renégociation
du bail d’exploitation minière qui a créé de nouvelles possibilités
pour leur collectivité.

En ce qui concerne ma collectivité de WestBank, j’ai une liste
du type d’activités auxquelles nous participons actuellement. Tout
d’abord, il y a le projet de pont du lac Okanagan, qui comprend
un nouveau pont et des échangeurs sur la voie ouest. Nous
sommes en train de négocier divers contrats. La première phase de
l’échangeur de la voie ouest est estimée être d’une valeur de
20 millions de dollars, et il pourrait y avoir des projets
construction d’une valeur de 100 millions de dollars du
ministère des Transports et des routes de la Colombie-
Britannique pour les 10 à 15 prochaines années. Cela a été
rendu possible, en partie, par le code foncier. Nous avons
maintenant un pouvoir de gestion des terres sur nos terres et
ressources, qui fait que le gouvernement ne peut exproprier nos
terres pour ses projets. Cela nous a donné la possibilité de
négocier une entente intéressante avec le gouvernement
provincial.

Le deuxième projet de développement est celui d’un
« mégacentre commercial », qui représente des magasins à
grande surface. Les négociations tirent à leur fin pour environ
50 acres de terrain en bordure de la réserve adjacente à la ville de
Westbank, sur l’autoroute 97 Sud. Cela pourrait se traduire en
millions de dollars d’investissement dans les terres et les
immeubles. Nous avons signé des baux avec divers promoteurs
et sommes en train de mettre la dernière main à d’autres
arrangements avec certains magasins à grande surface. Les
promoteurs nous approchent parce que nous jouissons du
pouvoir de gestion des terres et nous pouvons composer avec
les permis de construction, les baux et toutes les questions
touchant les terres de réserve des Premières nations.

Le troisième développement, c’est celui de Grizzly Wood
Products, une société de transformation. Récemment, nous avons
acheté une compagnie appelée Canada Japan Woodworks Ltd.
Comme ramification de cette entreprise, nous avons construit une
nouvelle usine d’environ 18 000 pieds carrés. Nous nous
concentrons sur la fabrication de planchers de bois dur, de
parements, de chalets et de divers produits du bois. Cette
entreprise améliorée de fabrication de produits du bois est
entièrement la propriété de la Première nation de Westbank, qui
l’exploite. Encore là, notre pouvoir de gestion de nos terres nous
donne plus de liberté pour composer avec les divers enjeux relatifs
à cette entreprise.

Le quatrième développement est survenu à cause de tests
effectués sur nos terres, relativement aux ressources. Les résultats
concluent à des dépôts d’agrégat du côté de Kelowna, à l’est du
lac Okanagan, et sur les terres qui ont récemment acquis le statut
de réserve. Nous appelons ces terres les terres de réserve du
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I.R. No. 12. We believe there are millions of cubic meters of
aggregate deposit, and that there will be many spin-off benefits
such as trucking, cement businesses, et cetera. Our land
management jurisdiction has given us more freedom to deal
with the City of Kelowna so that our trucks can gain appropriate
access to and from those lands via municipal and regional roads.

With regard to the First Nation Land Management Act and
the framework agreement, certainly we want to continue to
work with Canada to promote other First Nations who may
wish to participate in such a land management initiative.
There are approximately 42 First Nations signatories to the
framework agreement. At least more 60 First Nations across
Canada have expressed an interest and are awaiting signatory
status to the framework agreement. We wish to continue to
develop partnerships with Canada to enhance First Nations
economic development under the FAFNLM. We will renew
the five-year Treasury Board funding authority beginning in
fiscal year 2007-08.

One of the main obstacles to economic development on
First Nation lands, in my opinion, is the First Nations lack
of jurisdictional capacity to manage their reserve lands and
resources. Except for those who are involved in land codes
with their own law-making process and with recognition as
governments under this initiative, there is a lack of jurisdictional
capacity under the Indian Act. That has created many problems.
The lack of jurisdictional capacity for most First Nations in
Canada translates into uncertainty about financial institutions,
developers and professional advisors, such as lawyers, who might
advise financial institutions. That uncertainty leads to obstacles
and difficulties for the majority of First Nations in Canada
developing their lands, especially security for financial
institutions. We are working with Canada to develop a land
registry regulations process. That has been slow and so we are
encountering certain problems with financial institutions. In
many cases, the priority of registrations is a problem. Security in
providing loans is difficult for many of the financial institutions.
We still have much work to do in that area to finalize the
registration process.

It would be nice to complete the environmental management
agreements with Canada because First Nations wish to exercise
their environmental laws, which includes the leasing and
development of lands. Canada has been slow in working
with us to finalize the environmental management agreement.
Another obstacle for both those involved in the land management
initiative and those who are not involved is the lack of sufficient
capacity-building dollars for First Nations. With regard to the
land management initiative, there is lack of sufficient capacity
dollars in both the developmental First Nations and the
operational First Nations. We need greater funding to help
First Nations develop the capacity to plan their land use and to
manage their lands. Institutions must be available and open First
Nations, and they need adequate knowledge to properly train

canyon Gallagher, et elles sont aussi connues sous les numéros
IR11 et IR12. Nous croyons qu’il y a des millions de mètres cubes
de dépôts d’agrégat, et qu’il y aura de nombreuses retombées
économiques, notamment avec le camionnage, les entreprises de
fabrication de ciment, et cetera. Notre pouvoir de gestion des
terres nous a donné plus de liberté pour négocier avec la ville de
Kelowna pour que nos camions puissent avoir un accès approprié
à ces terres, par les routes municipales et régionales.

En ce qui concerne la Loi sur la gestion des terres des Premières
nations et l’accord-cadre, il est certain que nous voulons continuer
de travailler avec le Canada pour aider d’autres Premières nations
qui pourraient souhaiter participer à cette initiative de gestion des
terres. Environ 42 Premières nations ont signé l’accord-cadre. Au
moins 60 autres Premières nations du Canada ont exprimé de
l’intérêt et attendent de pouvoir signer l’accord-cadre. Nous
espérons continuer d’établir des partenariats avec le Canada pour
stimuler le développement économique des Premières nations en
vertu de l’accord-cadre relatif à la gestion des terres des Premières
nations. Nous allons renouveler le pouvoir de financement sur
cinq ans du Conseil du Trésor à compter de l’exercice 2007-2008.

L’un des principaux obstacles au développement économique
des terres des Premières nations, à mon avis, est l’absence de
pouvoir des Premières nations sur la gestion des terres et des
ressources de leur réserve. À part celles qui ont leur propre code
foncier, leur propre régime judiciaire et qui sont reconnues
comme des gouvernements en vertu de cette initiative, la Loi sur
les Indiens ne nous accorde pas assez de pouvoirs. Cela a créé de
nombreux problèmes. Le manque de pouvoir de la plupart des
Premières nations du Canada se traduit en incertitude pour les
institutions financières, les promoteurs et les conseillers
professionnels, comme les avocats, qui pourraient conseiller les
institutions financières. Cette incertitude est source d’obstacles et
de difficultés pour la majorité des Premières nations du Canada
qui veulent exploiter leurs terres, notamment pour les offrir en
garantie aux institutions financières. Nous travaillons avec le
Canada pour créer un processus de réglementation du registre des
terres. La démarche est longue, et nous connaissons certains
problèmes avec les institutions financières. Dans bien des cas, la
priorité des enregistrements pose problème. Il est difficile pour
bien des institutions financières d’obtenir des garanties pour
consentir des prêts. Il reste encore beaucoup à faire dans ce
domaine pour finaliser le processus d’enregistrement.

Il serait bon de compléter les accords de gestion
environnementale avec le Canada, parce que les Premières
nations souhaitent exercer leurs droits environnementaux,
notamment en ce qui concerne la location et l’exploitation des
terres. Le Canada a fait preuve d’une grande lenteur dans ses
négociations avec nous pour finaliser l’accord de gestion
environnementale. Un autre obstacle, à la fois pour ceux qui
participent à l’initiative de gestion des terres et ceux qui n’y
participent pas, est le manque de fonds de développement des
capacités pour les Premières nations. Pour ce qui est de l’initiative
de gestion des terres, on manque de fonds de développement des
capacités à la fois pour les Premières nations qui font du
développement et pour celles qui font de l’exploitation. Il nous
faut plus de financement pour aider les Premières nations à
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economic development officers on reserve lands. They also need
properly trained band administrators, land managers, informed
council members and business people. Certainly, there is a lack of
proper jurisdictional survey of reserve boundaries. That translates
to uncertainty for developers and for financial officers. Having
complete surveys, especially the external boundaries of reserve
lands, would certainly be helpful. As we proceed through the First
Nations Land Management Initiative, FNLMI, we are finding
that many First Nations in Canada do not have proper surveys of
the boundaries of their reserve lands. For example, when
outstanding land title issues arise in respect of roads, access
problems for developers and others can occur. These are only a
few of the obstacles faced by First Nations in economic
development across Canada.

Mr. Bill Williams, Chief of Squamish First Nation: Thank you
for the opportunity to appear before you to discuss Aboriginal
economic development. The Squamish Nation is a signatory to
the Framework Agreement on First Nation Land Management.
As soon as the Squamish Nation is able to conduct a community
vote to assume control over the reserve lands and resources, a
number of major economic opportunities are available, including
those associated with the 2010 Olympic Winter Games.

Unfortunately, the Squamish Nation has been delayed in
conducting a community vote to assume control over the reserve
lands and resources because of the 100-year stewardship by
Canada of our 24 reserves. Canada was obligated to provide a
professional service that is reflective of its fiduciary and trust
responsibility. However, the Squamish people are quickly
learning that the stewardship has been a failure.

Environmental contamination is one of our concerns. All
four of our Lower Mainland reserves have been identified as
contaminated, and water and soil samples from 54 sites fail to
meet government standards. The worst contamination is on
lands where Canada issued a third-party lease for industrial
use. Cleaning up these areas of Capilano, Mission, Kitsilano and
Seymour reserves will be costly to the federal government.
Our reserves in the Squamish Valley and Howe Sound are
also contaminated, some by mercury and hydrocarbons from
industry adjacent to the reserve. Some of our lands have suffered
erosion and, as mentioned earlier, surveys to determine the extent
of the erosion are incomplete.

Some revenues from leases negotiated by Canada for the
Squamish Nation are below market value. Many roads, dykes and
other infrastructure located on our reserves were built without
legal permission. These encroachments by third parties would

accroître leur capacité de planifier l’utilisation des terres et de
gérer leurs terres. Les institutions doivent être accessibles et
ouvertes aux Premières nations, et elles doivent avoir des
connaissances suffisantes pour assurer une formation appropriée
des agents de développement économique sur les terres de réserve.
Il leur faut aussi des administrateurs des bandes dûment formés,
des gestionnaires des terres, des membres de conseils informés et
les gens d’affaires. Certainement, il n’y a pas de levées appropriées
des limites des réserves. C’est source d’incertitude pour les
promoteurs et les agents financiers. Des levées complètes,
particulièrement des limites externes des terres de réserve,
seraient des plus utiles. Tandis que progresse l’initiative de
gestion des terres des Premières Nations, nous constatons que
bien des Premières nations du Canada n’ont pas de levée
appropriée des limites de leurs terres de réserve. Par exemple,
lorsque des problèmes subsistent avec les titres fonciers,
relativement aux routes, cela peut causer des problèmes aux les
promoteurs et à d’autres. Ce ne sont là que quelques-uns des
obstacles au développement économique des Premières Nations
dans tout le Canada.

M. Bill Williams, chef de la Première nation Squamish : Merci
de nous donner cette occasion de comparaître devant vous pour
discuter du développement économique des Autochtones. La
nation Squamish est signataire de l’accord-cadre relatif à la
gestion des terres des Premières nations. Dès que la nation
Squamish pourra procéder à un vote communautaire pour
prendre le contrôle des terres et des ressources de la réserve,
plusieurs débouchés économiques importants s’ouvriront,
notamment avec la tenue des Jeux olympiques d’hiver de 2010.

Malheureusement, la nation Squamish a dû reporter le vote
pour prendre le contrôle des terres et des ressources des réserves, à
cause de l’intendance qu’assume le Canada sur 24 de nos réserves
pour une durée de 100 ans. Le Canada a été obligé de fournir un
service professionnel qui reflète sa responsabilité financière.
Cependant, le peuple squamish est rapidement en train de
prendre conscience de l’échec de l’intendance.

La contamination de l’environnement figure au nombre de nos
préoccupations. Les quatre réserves situées dans la vallée du
Bas-Fraser ont été jugées contaminées, les échantillons d’eau et de
sol prélevés sur 54 sites ne respectant pas les normes du
gouvernement. Les sites les plus contaminés sont ceux que le
gouvernement du Canada a loués à des tierces parties à des fins
industrielles. Le nettoyage des sites se trouvant dans les réserves
de Capilano, Mission, Kitsilano et Seymour coûte très cher au
gouvernement fédéral. Les réserves situées dans la vallée
Squamish et dans la baie Howe sont également contaminées,
certaines par du mercure et des hydrocarbures provenant des
industries implantées à proximité des réserves. Certaines de nos
terres ont souffert de l’érosion et, comme nous l’avons mentionné
plus tôt, les levés permettant de mesurer l’ampleur de l’érosion ne
sont pas encore terminés.

Certains baux négociés par le gouvernement du Canada au
nom de la nation Squamish sont inférieurs à leur valeur
marchande. De nombreuses routes, digues et infrastructures
construites à l’intérieur des réserves sont illégales. Ces
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never have been permitted if Canada, as our steward, had acted
responsibly. Several section 35 grants and surveys by Canada are
questionable and require further investigation.

The integrity of our reserve lands is in doubt. Canada must
be held accountable for the way in which it has conducted
its stewardship responsibility for the Squamish Nation. These
lost opportunities have cost the Squamish Nation about
$10 million in annual revenues over the last few years because
of the delay in conducting the community vote to assume control
over the reserve lands and resources. These potential revenue
losses follow stalled projects and have been associated with
economic development benefits lost because of the delays in
the vote.

On the Seymour Creek Village reserve, there was to be a retail
development of about 240,000 square feet. The projected revenues
would have been $1.5 million annually through a joint-venture
participation on a 30-acre destination shopping centre. The
environmental challenges together with the complexities of the
designation and multiple administrative requirements requiring
disproportionate due diligence have proved to be costly for the
Squamish Nation and our joint-venture partners.

The Squamish Valley fuels and Convenience Store on the
Stawamus reserve would have seen benefits of about $500,000 per
year had the designation process been relaxed in favour of our
system under the land management code of administration and
the granting of subleases to attract long-term tenancies.

At the Mosquito Creek Marina Mission reserve, the failure
to design an appropriate system for property management
to be embedded in the land code has resulted in the Squamish
Nation being able to offer only short-term tenancies to
recreational boaters in the Burrard Inlet. As a result, we have
lost the competitive advantage to other marinas in the area. We
estimate this loss to be about $300,000 annually. Currently,
the marina has revenues of about $1.7 million.

There is a signage opportunity on the Capilano, Seymour,
Mission and Kitsilano reserves. The disproportionate degree of
due diligence resulted in the Squamish Nation losing about
18 months of time to put the signage contract in place and the use
of a $6.3-million contract. We have land use on the Kitsilano and
Mission reserves but project due diligence has put on hold a
driving range and an elder’s care centre. Third parties do not wish
to participate under an INAC-controlled system of land
administration. The parties are awaiting the transition to a
Squamish Nation-controlled land administration. As a result, we
have lost the use of about $1 million in annual land lease profits
from failing to pursue these initiatives. The total estimated loss of
use of economic development benefits to the Squamish Nation is
approximately $9.6 million.

empiètements par des tierces parties n’auraient jamais été tolérés
si le gouvernement du Canada, en tant que fiduciaire, avait agi de
façon responsable. Dans plusieurs cas, l’octroi de pouvoirs et les
levés autorisés par le gouvernement du Canada aux termes de
l’article 35 sont douteux et exigent un examen plus approfondi.

L’intégrité de nos terres de réserve est compromise. Le Canada
doit être tenu redevable de la façon dont il a assumé ses
responsabilités de gérance envers la nation Squamish. Ces
occasions manquées ont fait perdre à la nation Squamish des
revenus annuels d’environ dix millions de dollars au cours des
dernières années, le vote devant permettre à la collectivité d’assumer
le contrôle des terres de réserve et des ressources ayant été retardé.
Ces pertes de revenus potentiels sont attribuables à des projets
bloqués. Les retards dans le vote ont également entraîné des pertes
au niveau des retombées économiques.

La réserve de Seymour Creek devait accueillir un centre
commercial d’environ 240 000 pieds carrés. Les recettes générées
par ce centre, qui faisait l’objet d’un projet de coparticipation et
qui devait être construit sur un terrain de 30 acres, devaient
atteindre 1,5 million de dollars par année. Les enjeux
environnementaux, les formalités complexes de désignation et
les nombreux critères administratifs exigeant une diligence
raisonnable exagérée se sont avérés coûteux pour la nation
Squamish et les partenaires du projet.

La station-service et le dépanneur de Squamish Valley, situés
dans la réserve Stawamus, auraient touché des revenus d’environ
500 000 dollars par année si le processus de désignation avait été
assoupli en faveur de notre système, c’est-à-dire le code de gestion
des terres qui régit l’administration et l’octroi de sous-baux pour
attirer des locataires à long terme.

Concernant la marina de la réserve Mission, située au bord de la
rivière Mosquito Creek, l’absence de régime adéquat pour la gestion
des biens, régime qui aurait été inclus dans le code foncier, fait que
la nation Squamish ne peut offrir que des baux à court terme aux
plaisanciers qui traversent Burrard Inlet. Par conséquent, nous
avons perdu l’avantage concurrentiel que nous détenions par
rapport à d’autres marinas dans la région. Cette perte est évaluée
à environ 300 000 dollars par année. À l’heure actuelle, la marina
affiche des revenus d’environ 1,7 million de dollars.

Les réserves de Capilano, Seymour, Mission et Kitsilano
auraient pu profiter d’un projet de signalisation. Toutefois, en
raison de la diligence raisonnable exagérée dont il a fallu faire
preuve dans ce projet, la nation Squamish a passé 18 mois à
négocier un contrat de 6,3 millions de dollars. Il y a des terres
dans les réserves Kitsilano et Mission qui sont prêtes à être
exploitées. Toutefois, toujours en raison du critère de diligence
raisonnable, il a fallu mettre sur la glace deux projets, soit
l’aménagement d’un terrain d’exercice et la construction d’un
foyer pour aînés. Les tierces parties ne veulent pas participer à des
projets en vertu d’un régime de gestion des terres qui est contrôlé
par AINC. Elles attendent que le régime soit transféré à la nation
Squamish. Résultat : nous avons perdu des profits annuels
d’environ un million de dollars, profits qui auraient découlé de
la location des terres. Les pertes totales économiques pour la
nation Squamish sont évaluées à environ 9,6 millions de dollars.
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All of the economic development opportunities have not been
pursued because of delays faced by the Squamish Nation to
implement a land code under the Framework Agreement on First
Nations Land Management.

Mr. Barry Seymour, Chief of Lheidli T’enneh First Nation,
First Nations Lands Advisory Board: Honourable senators,
I thank you for this opportunity today. My colleagues have
touched upon most of the issues that relate to the framework
agreement. I would like to give you some information about me
and some of the issues faced by Lheidli T’enneh. For 10 years
I have been Chief of the Lheidli T’enneh, which means ‘‘people
from the confluence of two rivers.’’ Those rivers are the Fraser
and the Nechako in central British Columbia. I have participated
in many economic development organizations, including
community financial development corporations and the Prince
George Aboriginal Business Development Centre. I have had
significant involvement in the forestry sector over a number of
years. I was involved with the friendship centre movement
for 13 years at the local, provincial and national levels.

The Lheidli T’enneh First Nation was the fourth First Nation
to accept a land code in Canada and the first in British Columbia.
Currently, the Lheidli T’enneh is involved in the B.C. treaty-
making process. We are at stage 5 in the negotiations of a final
agreement, which has taken 13 years. One of the most challenging
obstacles in the process is the limited mandates of the federal and
provincial governments. Upon entering that process, our
community was to become self-sustaining and not be a burden
to others. The goal was to improve the standard of living in our
community. Our region has a predominantly forest-based
economy that is expanding because of the University of
Northern British Columbia, which was established 10 years ago.
The university has diversified the economy of the area. There are
approximately 100,000 people in the Prince George area, with a
catchment area of about 200,000. That has also expanded because
more people come to Prince George for shopping now. It has
become a central area.

I have had the opportunity to participate in several other
organizations. Canada‘s Model Forest Program was mentioned
earlier and our community has participated in that for eight
years. The program has provided us with the opportunity to
work with other First Nations in Canada and indigenous groups
around the world, such as the Nanais in eastern Russia with
whom we set up a protocol for a cultural and economic exchange
program.

One of the biggest challenges that we face is access to off-
reserve resources. This evening we are focussed on on-reserve
resources. Most often, many First Nations do not have that
much opportunity to develop businesses. Ideally, all reserves
would be similar to the Westbank communities. Like everything
else in life and business, location truly provides the ability to
be successful.

La nation Squamish n’a pu tirer partie de toutes les possibilités
de développement économique qui s’offraient à elle en raison des
délais entraînés par la mise en œuvre d’un code foncier en vertu de
l’accord-cadre relatif à la gestion des terres des Premières nations.

M. Barry Seymour, chef de la Première nation Lheidli T’enneh,
First Nations Lands Advisory Board : Honorables sénateurs,
merci de m’avoir invité à comparaître devant vous aujourd’hui.
Mes collègues ont abordé la plupart des questions qui ont trait
à l’accord-cadre. J’aimerais vous dire quelques mots à mon
sujet et vous parler aussi de certains des enjeux auxquels fait
face la nation Lheidli T’enneh. J’ai été le chef de la nation
Lheidli T’enneh, qui signifie « peuple issu de la confluence de
deux rivières », pendant dix ans. Ces deux rivières sont le fleuve
Fraser et la Nechako, qui se trouvent dans le centre de la
Colombie-Britannique. J’ai fait partie de nombreux organismes
de développement économique, y compris de sociétés de
développement économique communautaire et du Centre de
développement des entreprises autochtones de Prince George. J’ai
travaillé pendant plus de dix ans dans le secteur forestier. J’ai fait
partie du mouvement des centres d’amitié pendant 13 ans aux
niveaux local, provincial et national.

La Première nation Lheidli T’enneh est la quatrième première
nation à accepter un code foncier au Canada, et la première en
Colombie-Britannique. À l’heure actuelle, la nation Lheidli
T’enneh participe au processus de conclusion des traités de la
Colombie-Britannique. Nous en sommes à la cinquième étape des
négociations devant mener à un accord définitif, négociations qui
durent depuis 13 ans. Les mandats limités des gouvernements
fédéral et provincial constituent l’un des principaux défis de ce
processus. Une fois celui-ci enclenché, la collectivité doit atteindre
l’autonomie et non pas constituer un fardeau pour les autres.
L’objectif est d’améliorer le niveau de vie des membres de la
collectivité. L’économie de notre région, qui est surtout tributaire
de la forêt, se diversifie depuis l’arrivée, il y a dix ans, de
l’Université du Nord de la Colombie-Britannique. L’université a
en effet contribué à stimuler l’économie. La région de Prince
George compte environ 100 000 habitants, chiffre qui atteint
200 000 si l’on tient compte des localités avoisinantes et du fait
qu’un plus grand nombre de personnes viennent faire leurs achats
à Prince George. La ville est devenue un centre important.

J’ai eu l’occasion de faire partie de plusieurs autres organismes.
On a mentionné plus tôt le Programme de forêts modèles du
Canada, auquel notre collectivité a participé pendant huit ans. Ce
programme nous a permis de travailler avec d’autres premières
nations du Canada et des peuples autochtones d’autres régions du
monde, comme les Nanais, de l’est de la Russie, avec lesquels nous
avons établi un protocole devant servir de base à un programme
d’échange culturel et économique

L’accès aux ressources hors réserve constitue, pour nous, un
défi de taille. Nous avons surtout parlé, ce soir, des ressources qui
se trouvent dans les réserves. Il y a de nombreuses premières
nations qui, très souvent, n’ont pas l’occasion de mettre sur pied
des entreprises. Idéalement, toutes les réserves devraient
ressembler aux collectivités de la Première nation Westbank.
Comme toute autre chose dans la vie et dans le milieu des affaires,
l’emplacement est un facteur très important.
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The previous witnesses spoke to First Nations’ involvement in
the forest sector. I can assure you from my experience, although
silviculture is one of the higher employment initiatives for First
Nations, it is most often a money loser and short-term in nature in
respect of employment. In our area, the silviculture season is only
four months long. The employment created is usually not
successful from a financial perspective, but it does generate jobs
for the short term.

The Squamish First Nation is involved with the forest sector
and has worked with industry under secured tenures. It faced the
usual challenges at the outset such as capitalization but found that
one of the biggest challenges is acceptance in the industry.
Initially, the Squamish First Nation was not accepted by the
industry, the unions and the general community. First Nations
people have had to work very hard over eight years to become
successful. When we first got into the business, we were set up for
failure. Fortunately we had very good partners who helped us to
work through that; and we have become a successful company, of
which there are many in British Columbia.

Senator Buchanan: I find this discussion very enlightening.
Until tonight I was not even aware of the Framework Agreement
on First Nation Land Management. There is no mention of
framework agreements signed by First Nations in the Atlantic
provinces, but perhaps I am mistaken. Two highly successful
developments in Nova Scotia may be under a framework
agreement that I am not aware of. Could you enlighten me,
Mr. Louie? One is a power centre on the Millbrook Reserve,
which is extraordinary, and the other is on a different 30 acres.
I believe the power centre is much larger than that and
encompasses an eight-cinema Empire Theatre, Ultramar Service
Station, Tim Horton’s, Burger King, Trading Post, a Convergy’s
call centre, a Leon’s, two restaurants and a Super 8 Motel. At
present, three other store developments are in progress under the
direction of a successful individual, Chief Lawrence Paul.

The other business is the Membertou Development
Corporation in Cape Breton, which is led by CEO Bernd
Christmas. They have a successful convention centre, restaurant
and are developing other businesses under the corporation. Are
you familiar with these?

Mr. Louie: I am somewhat familiar with the First Nations that
you mentioned. There are two First Nations signatories in New
Brunswick: St. Mary’s First Nation at Fredericton and the
Kingsclear First Nation just outside Fredericton. It is my
understanding that several of our resource centre staff have
spoken with Millbrook First Nation, Membertou and some other
First Nations in New Brunswick and in Nova Scotia. As well, we
have had discussions with at least two First Nations in Prince
Edward Island. The Atlantic provinces have expressed a desire to
participate with us in land management, but only St. Mary’s and
Kingsclear are signatories. We are still awaiting the addition of
other communities.

Le témoin précédent vous a parlé du rôle joué par les Premières
nations dans le secteur forestier. Je sais par expérience que la
sylviculture, bien qu’elle constitue l’une des initiatives d’emploi les
plus importantes pour les Premières nations, est une activité
souvent peu rentable qui ne crée que des emplois à court terme.
Dans notre région, la saison propre à la sylviculture ne dure que
quatre mois. Les retombées économiques qui en découlent sont
habituellement peu importantes, mais elle génère des emplois à
court terme.

La Première nation Squamish est active dans le domaine
forestier et travaille avec l’industrie en fonction d’un régime de
baux garantis. Elle a été confrontée aux problèmes habituels dans
un premier temps, comme le financement, mais son plus gros défi
demeurait l’acceptation par l’industrie. En effet, au début, la
Première nation Squamish n’était pas acceptée par l’industrie, les
syndicats et la société en général. Les membres de la Première
nation ont dû travailler très fort pendant huit ans pour connaître
le succès. Au début, nous nous attendions à un échec.
Heureusement, nous avons pu compter sur le soutien
d’excellents partenaires. Nous sommes devenus une entreprise
prospère, et on en compte beaucoup en Colombie-Britannique.

Le sénateur Buchanan : Je trouve cette discussion fort
intéressante. C’est la première fois que j’entends parler de
l’accord-cadre relatif à la gestion des terres des premières nations.
À ma connaissance, aucun accord-cadre n’a été signé par des
premières nations dans les provinces de l’Atlantique, mais je me
trompe peut-être. Il y a deux grands projets en Nouvelle-Écosse qui
font peut-être l’objet d’un accord-cadre. Pourriez-vous me donner
des précisions là-dessus, monsieur Louie? Il y a un mégacentre dans
la réserve Millbrook, qui est extraordinaire, et un autre situé ailleurs
sur un terrain de 30 acres. Le mégacentre est beaucoup plus gros. Il
comprend huit cinémas Empire, une station Ultramar, un Tim
Horton, un Burger King et un magasin Trading Post, un centre
d’appels Convergys, un magasin Leon, deux restaurants et un motel
Super 8. À l’heure actuelle, trois autres centres commerciaux sont
en voie d’être construits sous la direction d’une personne qui
connaît beaucoup de succès, le chef Lawrence Paul.

L’autre entreprise est la Société de développement de la bande
de Membertou, au Cap-Breton, qui est dirigée par un PDG,
Bernd Christmas. La société exploite un centre des congrès et un
restaurant. Elle est en train de mettre sur pied d’autres entreprises.
En avez-vous déjà entendu parler?

M. Louie : Je connais un peu les Premières nations dont vous
parlez. Il y a deux Premières nations signataires de l’accord au
Nouveau-Brunswick, soit la Première nation St. Mary’s, à
Fredericton, et la Première nation Kingsclear, juste à l’extérieur
de Fredericton. Si j’ai bien compris, plusieurs des employés de
notre centre de ressources ont eu des entretiens avec la Première
nation Millbrook, avec celle de Membertou et avec d’autres
Premières nations du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Écosse. De plus, nous avons eu des pourparlers avec au moins
deux Premières nations de l’Île-du-Prince-Édouard. Les provinces
atlantiques ont manifesté le désir de participer avec nous à la
gestion des terres, mais seules Premières nations St. Mary’s et
Kingsclear sont signataires. Nous attendons tous que s’y ajoutent
d’autres collectivités.
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I am somewhat familiar with Millbrook First Nation, which
is similar to my community of Westbank because we both
have fairly extensive developments. We handle several thousand
leases encompassing commercial and residential of all kinds.
The shopping centre, at least four financial institutions, a golf
course, various industrial developments and a marina have
leases on our reserve lands. Currently, we are looking at the
next phase of high-rise apartments. We have a marina
development.

Westbank is a little different from many other communities
because its focus is individual interests. Many First Nations that
we deal with have band lands held in common. Development
takes place in common and each of the members benefits equally
in that share. In Westbank at least two of our reserves are
located on the west side of Okanagan Lake, with a land area of
2,800 acres. Most such reserves have certificate of possession
interest, and many community members lease their lands through
their businesses. As well, the Westbank First Nation in general
deals with the band lands— the lands in common. A great deal of
entrepreneurialism has been demonstrated in Westbank and in
other First Nation communities. Such entrepreneurial spirit is
somewhat unique to many communities, in particular in easter
Canada, that do not have that availability. In the future, we
intend to add other signatories and a focus on the Maritimes is a
consideration.

I should mention that Quebec is not involved yet because
progress has been slowed by a bijuralism process. The Civil Code
of Quebec needs to mesh with the First Nations Land
Management Act and land code development. The Department
of Justice Canada is working with us and with Quebec
government officials to finalize the bijuralism review so that
First Nations in Quebec can also participate. Certainly, there is
interest in Quebec.

Senator Buchanan: I am quite familiar with the developments
I mentioned in Membertou and Millbrook, which have
proceeded, developed and been well underway without being
signatories to the framework agreements.

Mr. Louie: Yes, that is correct. I have spoken with many in the
communities across Canada. The demonstrated capacities of
those communities with land codes and those looking at the
land code jurisdictional development will far outweigh the
development activities of those who do not have the
jurisdictional authority to manage their own lands. Perhaps the
communities of Membertou and Millbrook are the exception.

If a First Nation community in Canada has jurisdictional
authority, then it clearly has the advantage. Communities without
land management authority and recognition as a government with

Je connais un peu la Première nation Millbrook qui
présente des similitudes avec la mienne, c’est-à-dire la
collectivité de Westbank, parce qu’elles ont toutes deux connu
un développement plutôt intensif. Nous gérons des milliers de
baux de nature commerciale et résidentielle de tous genres. Le
centre commercial, au moins quatre établissements financiers, un
terrain de golf, divers développements industriels et une marina
ont des baux sur les terres de notre réserve. Actuellement,
nous sommes en train d’examiner la phase suivante, soit la
construction de tours d’habitation. Une marina est aussi en cours
d’aménagement.

Westbank diffère un peu de nombreuses autres collectivités
parce qu’elle se concentre sur des intérêts individuels. De
nombreuses Premières nations avec lesquelles nous faisons
affaire ont des terres détenues en propriété commune. Le
développement se fait en commun, et chaque membre profite à
part égale de ce développement. À Westbank, au moins deux de
nos réserves sont situées du côté ouest du lac Okanagan, la
superficie des terres atteignant 2 800 acres. La plupart des
réserves du même genre détiennent un intérêt dans le certificat
de possession, et de nombreux membres de la collectivité louent
leurs terres en passant par leurs entreprises. De plus, la Première
nation de Westbank s’occupe en règle générale des terres de la
bande — des terres détenues en commun. On a fait preuve de
beaucoup d’esprit d’entreprise à Westbank et au sein d’autres
collectivités des Premières nations. Un tel entrepreneurship
caractérise de nombreuses collectivités, particulièrement dans
l’est du Canada, qui ne peuvent pas se prévaloir de cette
possibilité. À l’avenir, nous projetons d’ajouter d’autres
signataires et nous envisageons de concentrer notre activité dans
les provinces atlantiques.

Il faudrait que je mentionne que le Québec ne participe pas
encore à cause de la lenteur des progrès sur le plan bijuridique. Il
faut trouver un moyen de faire correspondre le Code civil du
Québec avec la Loi sur la gestion des terres des premières nations
et avec l’élaboration de codes fonciers. Le ministère canadien de la
Justice travaille avec nous et avec des représentants du
gouvernement du Québec en vue de mettre la dernière main à
l’examen bijuridique pour que les Premières nations du Québec
puissent, elles aussi, participer. Il existe un intérêt manifeste au
Québec.

Le sénateur Buchanan : Je connais très bien les développements
que j’ai mentionnés à Membertou et à Millbrook, qui se sont
déroulés sans que ces Premières nations soient signataires des
accords-cadres.

M. Louie : Oui, c’est juste. Je me suis entretenu avec les
dirigeants de nombreuses collectivités un peu partout au Canada.
Les capacités manifestes de ces collectivités pour ce qui est des
codes fonciers et de l’établissement d’une compétence à leur égard
dépasseront de loin le développement de celles qui n’ont pas
compétence pour gérer leurs propres terres. Les collectivités de
Membertou et de Millbrook font peut-être exception.

Si la collectivité d’une Première nation au Canada a
compétence, elle est alors nettement avantagée. Les collectivités
qui n’ont pas le pouvoir de gérer leurs terres et qui ne sont pas
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law-making powers that do not need the approval of the minister,
DIAND or a government agency, have a far inferior opportunity
for growth.

With firsthand knowledge of developers, investors, banking
institutions, trust companies, et cetera, those kinds of investments
on reserve will watch to ensure that communities properly
exercise land management authorities; put clear, demonstrated
laws in place; obtain the proper permits for the construction
and installation of water lines, sewer lines and street lights; and
abide all the associated regulations. When investors realize
that a community has the capacity to make decisions at the
community level in a more expeditious fashion, they will focus
on that community. Without that, there will not be as much
development for First Nations in Canada.

Senator Buchanan: I agree with your comments. The
developments I mentioned have occurred mainly because of
good leadership on the respective reserves. People such as
Mr. Dan Paul; Mr. Lawrence Paul; and Mr. Bernd Christmas,
who graduated from Dalhousie Law School. I do not think
you would disagree, but Dalhousie is likely the finest law school
in all of North America. Mr. Christmas developed a successful
law career in Toronto, returned home and developed the
Membertou Development Corporation with the Membertou
Band community and various chiefs. With their hands-on
leadership, they have been able to develop two outstanding
First Nations areas in Canada.

Mr. Louie: I agree that are the exception and that the
stability of First Nations governments is critical as well.
Developers and investors look to the terms of the chiefs and
councillors, at what the community has achieved over time,
whether there is infighting and whether community decisions
are made in a proactive and clear way. All of that is extremely
important, and I agree with everything you have said in that
regard. It is critical that First Nations have stability and
confidence in their communities because that will attract
development. However, once a First Nations community is
recognized as a stable government, it must have the tools to
ensure security in investments because it is critical to honour any
and all deals entered into.

Equally as critical is having the expertise to achieve that
position. Land management represents the bulk of a
government’s responsibility, particularly that of a First Nation.
We need experts in the economic development of lands and
resources. I am afraid that that is lacking in many communities
in Canada because they have not had such opportunities in
the past. Land codes and land management will provide the
opportunity.

reconnues comme ayant un gouvernement possédant des pouvoirs
législatifs qui n’ont pas besoin du sceau d’approbation du
ministre, de MAINC ou d’un organisme gouvernemental,
jouissent de beaucoup moins de possibilités de croissance.

Grâce à leurs connaissances de première main, les
développeurs, investisseurs, établissements bancaires, sociétés de
fiducie et tout le reste — ceux qui investissent dans les réserves —
surveilleront pour faire en sorte que les collectivités exercent bien
leurs pouvoirs de gestion des terres, qu’elles adoptent des lois
claires et confirmées, qu’elles obtiennent les permis requis pour la
construction et l’installation de canalisations d’amenée d’eau,
d’égout et d’éclairage public et qu’elles respectent tous les
règlements connexes. Quand les investisseurs se rendront
compte qu’une collectivité est capable de prendre des décisions
au niveau communautaire plus rapidement, leur regard se rivera
sur elle. En l’absence de cette capacité, les Premières nations du
Canada ne connaîtront pas autant de développement.

Le sénateur Buchanan : Je suis d’accord avec ce que vous dites.
Les développements que j’ai mentionnés se sont réalisés surtout en
raison de l’excellence du leadership dans chaque réserve de
personnes comme M. Dan Paul, M. Lawrence Paul et
M. Bernd Christmas, tous diplômés de l’école de droit de
Dalhousie. Je ne crois pas que vous le contestiez, mais à mon
avis, Dalhousie est probablement la meilleure école de droit de
toute l’Amérique du Nord. M. Christmas a fait une carrière en
droit très réussie à Toronto, puis il est rentré chez lui et a
développé la Membertou Development Corporation avec la
bande de Membertou et divers chefs. Grâce à leur leadership
pratique, ils ont pu développer deux coins de pays exceptionnels
appartenant à des Premières nations du Canada.

M. Louie : Je conviens qu’ils font exception et que la stabilité
des gouvernements des Premières nations est également
névralgique. Les développeurs et les investisseurs examinent les
mandats des chefs et des conseillers, les réalisations passées de la
collectivité, la présence ou l’absence de luttes internes et la prise de
décision de manière proactive et claire. Ce sont là tous des points
extrêmement importants, et je conviens de tout ce que vous avez
dit à cet égard. Il est absolument essentiel que les Premières
nations aient des collectivités stables et qu’elles aient confiance en
elles parce que c’est ce qui attire le développement. Cependant,
une fois qu’une Première nation est reconnue comme ayant formé
un gouvernement stable, il faut qu’elle dispose de tous les outils
voulus pour garantir la sécurité des investissements parce que le
respect des marchés conclus s’avérera critique.

Il est tout aussi important d’avoir l’expertise voulue pour en
arriver là. La gestion des terres représente le gros de la
responsabilité d’un gouvernement, particulièrement d’un
gouvernement de Première nation. Nous avons besoin d’experts
en matière de développement économique des terres et des
ressources. Malheureusement, cette expertise fait défaut dans de
nombreuses collectivités du Canada parce que les occasions ne se
sont pas présentées dans le passé. Les codes fonciers et la gestion
des terres leur fourniront l’occasion de l’acquérir.
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The next step is to provide continual capacity building for
these communities. We must continue to improve and train.
It is important to be informed of the latest legal developments
and lease precedents in order to deal with such issues effectively.
Even with the First Nations Land Management Initiative,
Canada does not provide sufficient funding to adequately
address this problem. That is the case with our initiative and it
is even more of a problem for the majority of Canadian First
Nations who have not yet had the opportunity to participate in
land management.

Senator Watt: You said that more money is needed. Could you
elaborate on that? Are you talking about funding for feasibility
studies or for venture capital? Describe your relationship with the
bank, Mr. Louie.

Mr. Louie: Monies are needed for both the developmental and
operational phases. We refer to communities that are involved in
land code development as developmental First Nations. Once
they become signatories, they begin the development of their land
codes, they begin negotiating their transfer agreements with
Canada and they begin to prepare for the community vote. Once
the community passes the land code, they take over the
jurisdiction of their lands and resources.

The operational phase is the other side. Once the community
passes its land code and begins to implement the land
management process, there is a continuing need for funds for
those operations. For both developmental and operational First
Nations we have a contribution agreement with Canada that
provides a certain amount of funding to allow for specified
capacity development. To date, much of that capacity
development has focussed on such things as land use planning,
which is extremely important. There is a need to train the land
managers in the development of leases and GIS mapping
requirements. That expertise is critical.

There is a lack of funding for that. We should have a training
institute that focuses on that capacity development. If there were
such a training institute available to all First Nations,
communities would understand the process and the future and
have the tools to manage their lands and resources. That is one of
the missing pieces of the puzzle.

Senator Watt: Have you developed a proposal on the
shortcomings of the land management concept, including the
shortage of funding for training?

Mr. Louie: We have been working First Nations Communities
for several years in that area. We have received input from land
managers, chiefs, council members, community members and
advisors to the communities. We have put together a plan but it
has not been accepted yet by the government. It requires more
work and discussion. Support from this committee for a land
management training institute would be of assistance.

L’étape suivante consiste à fournir à ces collectivités un
renforcement continu des capacités. Il faut continuer d’améliorer
et de former. Il importe d’être au courant des derniers faits nouveaux
survenus sur le plan juridique et des précédents créés en matière de
baux pour traiter avec efficacité de ces questions. Même avec
l’initiative de gestion des terres des Premières nations, le Canada ne
fournit pas suffisamment de fonds pour régler convenablement ce
problème. C’est notre cas et c’est encore plus problématique pour la
majorité des Premières nations canadiennes qui n’ont pas encore eu
l’occasion de participer à la gestion des terres.

Le sénateur Watt : Vous avez dit qu’il fallait plus d’argent.
Pourriez-vous nous en parler plus abondamment? Parlez-vous de
financer des études de faisabilité ou du capital de risque?
Décrivez-nous vos rapports avec la banque, monsieur Louie.

M. Louie : Nous avons besoin d’argent tant pour la phase de
développement que pour celle du fonctionnement. Les collectivités
en train d’élaborer un code foncier sont qualifiées de Premières
nations en phase de développement. Une fois qu’elles sont
signataires, elles entament l’élaboration de leurs codes fonciers,
elles commencent à négocier leur entente de transférabilité avec le
Canada et elles préparent le scrutin au sein de la collectivité. Dès
que la collectivité a adopté le code foncier, elle assume la
compétence à l’égard de ses terres et de ses ressources.

La phase de fonctionnement est différente. Dès que la
collectivité adopte son code foncier et commence à mettre en
place le processus de gestion des terres, elle a continuellement
besoin de fonds pour financer ces activités. Tant pour les
Premières nations en phase de développement que pour celles
qui en sont au stade du fonctionnement, nous avons avec le
Canada un accord de contribution qui leur débloque certains
fonds de manière à les doter d’une capacité précise. Jusqu’ici, une
grande partie de ce développement de la capacité s’est concentrée
sur des choses comme l’aménagement du territoire, une question
fort importante. Il faut former les gestionnaires des terres dans la
rédaction de baux et au sujet des exigences de la cartographie au
moyen du SIG. Cette expertise est cruciale.

Nous manquons de fonds à cette fin. Il faudrait que nous ayons
un institut de formation qui se consacre à l’élaboration de la
capacité. S’il existait un pareil institut à la disposition de toutes les
Premières nations, les collectivités comprendraient le processus et
l’avenir qui les attend et elles auraient les outils voulus pour gérer
leurs terres et leurs ressources. C’est une des pièces manquantes
du puzzle.

Le sénateur Watt : Avez-vous élaboré une proposition
concernant les lacunes du concept de gestion des terres, y
compris la pénurie de fonds pour la formation?

M. Louie : Nous travaillons avec les collectivités des Premières
nations depuis plusieurs années à cet égard. Les gestionnaires des
terres, les chefs, les membres du conseil, les membres de la
collectivité et les conseillers auprès des collectivités ont été invités
à nous faire part de leurs commentaires, et nous en avons reçus.
Nous avons dressé un plan, mais il n’a pas encore été accepté par
le gouvernement. Il exige plus de travaux et de rencontres. Ce
serait utile si votre comité appuyait la création d’un institut de
formation en gestion des terres.
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Senator Watt: Perhaps you could provide us with a copy of
your proposal when it is complete so that we might take it into
consideration in the report of the committee.

Mr. Louie: Certainly.

Senator Watt: Mr. Seymour, you mentioned the involvement
of your community in the forest industry sector. Are you aware of
the Supreme Court of British Columbia ruling of May 10, 2004
with regard to proper consultation with the communities on
logging matters?

Mr. Seymour: Yes, I am aware of that ruling.

Senator Watt: I believe this is one of the most useful rulings for
Aboriginal people across the country, regardless of whether they
have a settlement. If something is to be extracted from a piece of
land, there must be proper consultation first, whether a land
claims settlement is in place or not in place.

Mr. Seymour: That decision has had a significant impact on
our community. One of the earlier witnesses spoke to the
20 per cent take-back by British Columbia. Only 8 per cent of
that 20 per cent take-back has been allocated to First Nations.
The province developed a policy based on band member numbers.

Our traditional territory encompasses 4.6 million hectares.
More wood is taken out of the British Columbia interior than
probably anywhere in the world. Their formula, I believe, is
50 cubic metres per band member provided us with about
11,000 cubic metres annually. The Current annual cut in our
region is over 9 million cubic metres. From the community’s
perspective, the policy was not fair. The rationale of the
provincial government was that we had to share the resources
with First Nations in the British Columbia. That decision clearly
stated that such a policy was not fair and that the province must
revisit the policy.

Senator Watt: I would imagine your people will revisit the matter.

Mr. Seymour: Yes, they also mentioned that 50 short-term
interim measures agreements were established in British
Columbia. There is no long-term view and, in my opinion, that
approach is not conducive to a long-term, stable economy in the
Aboriginal community.

Senator Watt: I wish to return to the subject of management. If
I understood correctly, you deal with people across the country,
not only in British Columbia. Do you have a head office and, if
so, where is it? Do you have offices in each province? How does
management take place? Who sits on the board of directors, and
by whom are they appointed?

Mr. Louie: In essence, the Lands Advisory Board is comprised
of those chiefs or community members involved in the
implementation phase. The political body of the Lands
Advisory Board consists of elected representatives from the
First Nations that have passed land codes. We have made an

Le sénateur Watt : Vous pourriez peut-être nous fournir un
exemplaire de votre proposition quand elle sera complète pour
que nous puissions en tenir compte dans notre rapport.

M. Louie : Avec plaisir.

Le sénateur Watt :Monsieur Seymour, vous avez mentionné la
participation de votre collectivité dans le secteur de l’industrie
forestière. Êtes-vous conscient de l’arrêt rendu par la Cour
suprême de la Colombie-Britannique le 10 mai 2004 concernant la
consultation obligatoire des collectivités en matière d’exploitation
forestière?

M. Seymour : Oui, je connais cette décision.

Le sénateur Watt : C’est là à mon avis une des décisions les
plus utiles pour les peuples autochtones de tout le pays, qu’ils
aient un règlement ou pas. Si quoi que ce soit est extrait d’une
terre, il faut d’abord qu’il y ait une consultation en règle, que les
revendications territoriales soient réglées ou pas.

M. Seymour : La décision a eu beaucoup d’impact sur notre
collectivité. Un des témoins précédents a parlé de la part de
20 p. 100 récupérée par la Colombie-Britannique. Seulement
8 p. 100 de ces 20 p. 100 ont été réacheminés vers les Premières
nations. La province a élaboré une politique fondée sur le nombre
de membres appartenant à la bande.

Notre territoire traditionnel couvre 4,6 millions d’hectares. Il
se coupe plus de bois dans l’intérieur de la Colombie-Britannique
que n’importe où ailleurs dans le monde probablement. La
formule, je crois, est de 50 mètres cubes par membre de bande,
par rapport à 11 000 mètres cubes environ par année. La coupe
annuelle actuelle dans notre région est de plus de neuf millions
de mètres cubes. Du point de vue de la collectivité, la politique
n’est pas juste. Le gouvernement provincial s’appuie sur le
raisonnement qu’il fallait partager les ressources avec les
premières nations de la Colombie-Britannique. Cette décision
précise clairement qu’une pareille politique n’est pas juste et qu’il
faut qu’elle soit revue par la province.

Le sénateur Watt : J’imagine que vos gens vont passer la
question en revue.

M. Seymour : Oui. Ils ont aussi mentionné que 50 accords
relatifs à des mesures provisoires à court terme ont été passés en
Colombie-Britannique. Il n’y a pas de vue à long terme et, selon
moi, cette approche ne mène pas à la stabilité à long terme de
l’économie de la collectivité autochtone.

Le sénateur Watt : J’aimerais en revenir à la question de la
gestion. Si j’ai bien compris, vous traitez avec des personnes un
peu partout au pays, pas seulement en Colombie-Britannique.
Avez-vous un siège social et, dans l’affirmative, où se trouve-t-il?
Avez-vous des bureaux dans chaque province? Comment se fait la
gestion? Qui est membre du conseil d’administration et par qui les
administrateurs sont-ils nommés?

M. Louie : Le Conseil consultatif sur les terres se compose
essentiellement des chefs ou membres de la collectivité qui ont
travaillé à la phase de mise en œuvre. L’aile politique du Conseil
consultatif sur les terres est formée de représentants élus des
Premières nations qui ont adopté des codes fonciers. Nous nous
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effort to have representation from across Canada. The Lands
Advisory Board is composed of those individuals who collectively
represent the interests of the signatories and of developmental
First Nations.

The technical body is the Lands Advisory Board and Resource
Centre. Our offices are in the Kanata area of Ottawa, where our
main facility provides technical support that is backed up by a
number of lawyers and other consultants from different parts of
Canada. The resource centre also has a board of directors that
consists of individuals such as Mr. Barry Seymour, who was
elected when he was chief. Three other individuals represent
the finance committee. In turn, they have a responsibility as
directed by the Lands Advisory Board chiefs and communities
to ensure that monies are available and that technical assistance
is provided to those communities interested in or are participating
in the land management process.

Senator Watt: Does the minister’s appointee still sit on the
board?

Mr. Louie: No ministerial appointment sits on the board.
On occasion we meet at the political level with Minister Scott,
or with the deputy minister and assistant deputy ministers,
and with other officials. It depends whether the issue is political,
bureaucratic or other.

Senator Gustafson: You mentioned that jurisdiction is critical,
and you made mention of laws and an understanding of direction.
In the Kelowna project, was the land claim settlement complete
before you moved forward? Was that your reference?

Mr. Louie: No, senator. Westbank went through various steps
to achieve its current status. The most recent was the successful
implementation of our self-government agreement. Westbank is
involved in the B.C. treaty negotiation process, which is a final
step. As early as 1977, Westbank had a land management
agreement with the Department of Indian Affairs and Northern
Development. We went as far as we could go under the existing
Indian Act. Sections 53 and 60 of the Indian Act give a First
Nation authority to exercise land management. We implemented
section 53 in 1980 and section 60 in 1985. Section 53 deals with
surrendered lands, which are referred to as ‘‘designated lands’’
today. Those are lands in common that a community may vote to
move into economic development for leases. Section 60 refers to
lands other than lands in common.

The next step was taxation and, I believe, Westbank was the
second community in Canada, following the Kamloops Indian
Band, to implement a property tax assessment regime on reserves.
From that point, Westbank moved to the land code, which was
passed under the First Nation Land Management Act. The final
step is self-government for Westbank, which will give us the
jurisdiction of governance and the various matters pertaining to

sommes efforcés d’avoir une représentation pancanadienne. Le
Conseil consultatif sur les terres est composé des personnes qui,
ensemble, représentent les intérêts des signataires et des Premières
Nations en phase de développement.

L’aile technique est le Conseil consultatif sur les terres et le
centre de ressources. Nos bureaux se trouvent à Kanata, dans la
région d’Ottawa, d’où nous fournissons de l’appui technique
renforcé par plusieurs avocats et autres consultants de différentes
régions du Canada. Le centre de ressources a également un
conseil d’administration qui est formé de personnes comme
M. Barry Seymour, qui a été élu quand il était chef. Trois
autres personnes forment le comité des finances. Elles ont la
responsabilité, selon les instructions reçues des chefs et des
collectivités membres du Conseil consultatif sur les terres, de voir
à ce que les fonds soient disponibles et que l’aide technique soit
fournie aux collectivités qui s’intéressent au processus de gestion
des terres ou qui y prennent part.

Le sénateur Watt : La personne nommée par le ministre est-elle
toujours membre du conseil?

M. Louie : Il n’y a pas de membre nommé par le ministre au
sein du conseil. À l’occasion, nous avons une rencontre de nature
politique avec le ministre Scott ou avec le sous-ministre et les
sous-ministres adjoints ainsi que d’autres hauts fonctionnaires.
Tout dépend de la nature du dossier, s’il est politique,
bureaucratique ou autre.

Le sénateur Gustafson : Vous avez mentionné que la
compétence était critique, vous avez parlé de lois et de connaître
l’administration. Dans le projet de Kelowna, la revendication
territoriale était-elle réglée avant que vous alliez de l’avant? Était-
ce là votre point de référence?

M. Louie : Non, sénateur. Westbank a franchi diverses étapes
pour en arriver au stade actuel. La plus récente a été la mise en
oeuvre réussie de notre entente sur l’autonomie gouvernementale.
Westbank participe au processus de négociation des traités avec la
Colombie-Britannique, la dernière étape. Dès 1977, Westbank
avait conclu une entente de gestion des terres avec le ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien. Nous sommes allés le
plus loin possible sous le régime de la Loi sur les Indiens existante.
Les articles 53 et 60 de la Loi sur les Indiens donnent à une
Première nation le pouvoir de gérer ses terres. Nous avons
appliqué l’article 53 en 1980 et l’article 60, en 1985. L’article 53
traite des terres cédées, ce qu’on appelle aujourd’hui les « terres
désignées ». Ce sont les terres détenues en commun pour
lesquelles une collectivité peut, par vote, autoriser la signature
de baux à des fins de développement économique. L’article 60
traite de terres autres que celles qui sont détenues en commun.

L’étape suivante est le prélèvement d’un impôt. Westbank a
été, je crois, la deuxième collectivité au Canada, après la bande
indienne de Kamloops, à mettre en place un régime d’évaluation
de l’impôt foncier dans les réserves. À partir de là, Westbank est
passée au code foncier, qui a été adopté en vertu de la Loi sur la
gestion des terres des premières nations. L’étape finale est
l’autonomie gouvernementale de Westbank, qui nous confère la
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affairs of Westbank First Nation. Thus, the land claim is our next
and final step. All the steps have prepared us to be ready to make
land claims settlements for our community.

Senator Gustafson: The business is such that you develop a
parcel of land with an apartment block or commercial facility.
Rather than sell the property, it is leased for 99 years; is that
correct?

Mr. Louie: The general format is the land lease in effect for as
long as 99 years. In residential development for single family
homes, the lease can be shorter term. However, higher-end
residential developments are looking at 99-year leases. That was
our option. Some of the large, commercial developments such as
Zellers, Tim Hortons, Extra Foods and others, have 99-year
leases. Some industrial leases are for 49 years and some trailer
park leases are 25 years. The length of the lease varies on the kind
of development so we have a variety of terms and tenures.

Senator Gustafson: Chief Seymour mentioned location,
location, location, which I can understand working well in B.C.,
especially around Kelowna, where there are many opportunities
for development. Are we becoming an urbanized society?

Mr. Louie: In some respects, that is happening in communities
adjacent to urban centres more today than in the past. I would
also say that many communities not adjacent to urban centres are
participating in land management. The McLeod Lake Indian
Band, located two hours north of Prince George, is not adjacent
to an urban centre. The main focus of the McLeod Lake Band
has been forestry resources. The band has in excess of
$350 million available in timber resources. They passed their
land and forestry codes on the premise that they would take over
jurisdiction of forestry. That tremendous asset to the band was a
catalyst. Other rural communities, whether in Ontario or
elsewhere, have other resources such as aggregates and
minerals. Some communities that we know of want the
jurisdiction because they can protect their lands from
expropriation. We have heard many horror stories across
Canada where expropriation has occurred on reserves. Having
land management and a land code in place prevents governments
from expropriating reserve lands. It is a serious issue that causes
much concern for many communities. That may be another
rationale or catalyst for communities wanting to enter into the
land code process. There are various reasons from different
communities.

Senator Gustafson: It is good to hear that development is
happening. However, I would have some concern with the
difficulty of seeing this happen across the country, especially in

compétence en matière de gouvernance et de diverses questions
relatives à la Première nation de Westbank. Donc, le règlement de
la revendication territoriale est notre prochaine et dernière étape.
Toutes les étapes franchies nous ont préparés à conclure des
règlements des revendications territoriales pour notre collectivité.

Le sénateur Gustafson : Les affaires sont telles que vous
développez une parcelle de terre en y construisant une tour
d’habitation ou un commerce. Plutôt que de vendre la propriété,
elle est louée pour 99 ans. C’est bien cela?

M. Louie : La formule générale est un bail immobilier dont la
durée peut s’étendre sur 99 ans. Lorsqu’il s’agit de développement
résidentiel, de maisons unifamiliales, le bail peut être plus court.
Cependant, les développements résidentiels plus importants
s’appuient sur des baux de 99 ans. C’était notre option.
Certains des grands commerces comme Zellers, Tim Horton,
Extra Foods et d’autres ont des baux de 99 ans. Il existe certains
baux industriels de 49 ans et des terrains de caravaning ont des
baux de 25 ans. La durée du bail varie selon le genre d’entreprise,
de sorte qu’il existe diverses durées d’occupation.

Le sénateur Gustafson : Le chef Seymour a parlé d’emplacement,
d’emplacement, d’emplacement, et je peux comprendre que cela
donne de bons résultats en Colombie-Britannique, surtout aux
alentours de Kelowna où il existe de nombreuses possibilités de
développement. Sommes-nous en train de devenir une société
urbanisée?

M. Louie : À certains égards, le phénomène d’urbanisation
frappe plus souvent que dans le passé les collectivités voisines de
centres urbains. J’ajouterais également que de nombreuses
collectivités qui ne sont pas à proximité de centres urbains
participent à la gestion des terres. La bande indienne du lac
McLeod, situé à deux heures au nord de Prince George, est loin
des centres urbains. La bande se concentre donc surtout sur les
ressources forestières. Elle a plus de 350 millions de dollars à peu
près de ressources en bois d’œuvre. Elle a adopté son code foncier
et son code d’exploitation forestière en supposant qu’elle
assumerait la compétence de l’exploitation forestière. Cet
incroyable atout pour la bande a servi de catalyseur. D’autres
collectivités rurales, que ce soit en Ontario ou ailleurs, ont
d’autres ressources comme des agrégats et des minéraux.
Certaines collectivités que nous connaissons souhaitent assumer
la compétence parce qu’elles peuvent ainsi protéger leurs terres de
l’expropriation. Nous avons entendu beaucoup d’histoires
d’horreur un peu partout au Canada lorsque des terres des
réserves ont été expropriées. En ayant le pouvoir de gérer les
terres et en adoptant un code foncier, on empêche le
gouvernement d’exproprier les terres de la réserve. C’est là un
problème grave qui préoccupe énormément de nombreuses
collectivités. C’est peut-être une autre raison pour laquelle les
collectivités souhaitent entamer le processus d’adoption d’un code
foncier. Les raisons varient selon les collectivités.

Le sénateur Gustafson : Il est bien d’entendre dire que du
développement économique a lieu. Ce qui me préoccupe
cependant, c’est le fait que le développement ne se produise pas
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rural parts of Canada. Canadians involved in agriculture total
about 2.5 per cent of the population and that percentage is
decreasing. There should be much more concern than there is.

Senator Peterson: One common theme of the witnesses this
evening has been jurisdictional management problems on reserve
land. Chief Louie, could you expand on that? Was the reference to
reserve lands away from urban areas or to urban reserves? What
are the problems?

Mr. Wilson: I will give you an example, senator. The
Squamish Nation has 24 reserves, four of which are in the
urban Vancouver area with the remaining located in Howe
Sound or Squamish areas toward Whistler. The problems we run
into are similar in nature. We have seven different municipalities
and two regional districts that also try to govern over our reserve
land base. With the land code we are trying to gain jurisdiction
over all our rural and urban reserves so that when we conduct
business with outside investors, we are able to set the terms and
conditions for good investments by having a stable government
and infrastructure base. It is not only for urban bands but also
for bands that want the ability to develop opportunities that
exist in their areas.

Senator Peterson: I understand but if you are in an urban
setting, would you not have to be compatible with that
jurisdiction for approvals, et cetera?

Mr. Williams: That is correct.

Senator Peterson: It would be different in rural areas but you
would still have to deal with some approving authority, certainly.
Is it your wish to have one set of land-use directives to cover
everything?

Mr. Williams: That is right.

Senator Peterson: That could be tough sledding.

Mr. Williams: It is complicated and that ball was dropped on
the Squamish Nation by the Department of Indian Affairs and
Northern Development. That is why we require this kind of
jurisdictional control and the proper resourcing to set it out on
behalf of our membership.

The Chairman: Chief Williams, you have given us a list of
projects that are delayed because of the lack of land code. What is
the delay? What is the problem in resolving the delay? Could you
elaborate on that?

Mr. Williams: There are problems with the survey boundaries
to define the exact size of some reserves where there has been river
erosion. As well, the land designation process for surrendered use
is lengthy. There are also problems in reviewing our partnership
agreements when the Department of Justice Canada is involved.
One example of that occurred when The Real Canadian
Superstore negotiated to pay the Squamish Nation $1 million
per year. They negotiated with Squamish for six months to get the

partout au pays, en particulier dans les régions rurales. Le
pourcentage de la population qui oeuvre dans le milieu de
l’agriculture s’élève à environ 2,5 p. 100, mais cette proportion est
en baisse. On devrait s’inquiéter beaucoup plus de cette situation.

Le sénateur Peterson : Tous les témoins ont parlé ce soir des
problèmes liés à la compétence sur les terres de réserve.
Monsieur Louie, pouvez-vous en dire un peu plus long à ce
sujet? Parle-t-on des terres de réserve éloignées des centres urbains
ou de celles qui se trouvent dans les régions urbaines? Quels sont
les problèmes?

M. Wilson : Je vais vous donner un exemple, monsieur le
sénateur. La nation Squamish possède 24 réserves, dont quatre
sont situées dans la région urbaine de Vancouver. Les autres se
trouvent dans les régions de Howe Sound ou de Squamish, en s’en
allant vers Whistler. Les problèmes auxquels les différentes
réserves sont confrontées sont similaires. Au total, il y a sept
municipalités et deux districts régionaux qui tentent aussi de gérer
les terres de nos réserves. Le code foncier nous permettrait d’avoir
compétence sur toutes nos réserves rurales et urbaines, de sorte
que, lorsque nous mènerions des affaires avec des investisseurs de
l’extérieur, nous serions en mesure d’établir les modalités des
investissements grâce à un gouvernement stable et à une
infrastructure. Cela ne vaut pas seulement pour les bandes qui
vivent dans les régions urbaines, mais aussi pour les bandes qui
désirent avoir la capacité de profiter des occasions qui existent
dans leur région.

Le sénateur Peterson : Je comprends, mais dans une région
urbaine, on est tout de même assujetti notamment à l’autorité
approbatrice de cette région, n’est-ce pas?

M. Williams : C’est exact.

Le sénateur Peterson : Ce serait différent dans les régions
rurales, mais il faudrait quand même s’en remettre à une autorité
approbatrice. Souhaitez-vous vous doter d’un ensemble de
directives qui engloberaient tout?

M. Williams : Tout à fait.

Le sénateur Peterson : Cela pourrait s’avérer difficile.

M. Williams : C’est compliqué, et c’est ce que le ministère des
Affaires indiennes et du Nord a fait valoir à la nation Squamish.
C’est pourquoi nous exigeons d’obtenir ce type de compétence
ainsi que les ressources nécessaires pour l’exercer au nom de nos
membres.

Le président : Monsieur Williams, vous nous avez donné une
liste des projets qui sont retardés en raison de l’absence d’un code
foncier. De quel ordre est le retard? Qu’est-ce qui empêche de
régler le problème? Pouvez-vous nous donner des explications?

M. Williams : Dans le cadre de l’arpentage, il est difficile de
définir la taille exacte de certaines réserves où des rivières ont
causé de l’érosion. En outre, le processus de désignation des terres
est long. Il y a aussi des problèmes quant à l’examen de nos
ententes de partenariat lorsque le ministère de la Justice prend
part à cet examen. Par exemple, lorsque le Real Canadian
Superstore a négocié une entente visant à verser à la nation
Squamish un million de dollars par année, il a dû négocier
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deal we wanted. It was handed over to DIAND and Justice
Canada and it took 18 months for officials to get back to us
on the negotiated deal so our partners almost walked out on
the deal. We are in a process today for Seymour Creek Village,
where there is a problem with the designation for 240,000 square
feet of retail space. The location is right beside a river and
there has been erosion, so the survey is not settled. There are five
or six different areas at issue that fall on each one of these
opportunities. If we had better control of the decision-making
processes for our chiefs in council through our memberships’
vote, things would flow much faster.

The Chairman: That is simply the nature of the problems
that you specified and need to be dealt with. There is no difficulty
with developing a land code under the Framework Agreement on
First Nation Land Management. What is the delay? If there is a
desire for land management provisions, what is the greatest
encumbrance to success in that area? Wherein lies the problem —
government or your membership?

Mr. Williams: At this time, the problem rests with the
government. We have volumes and volumes of documents
prepared by DIAND and Justice on behalf of Squamish
Nations. They date back about 100 years and show that some
of these problems and issues have never been corrected. When
we looked at B.C. Hydro rights-of-way, we found 145 of them
on our reserve. About 120 of them are cases of trespass because
B.C. Hydro installed those lines through our reserves without
consent. In some cases, B.C. Hydro proceeded with the rights-of-
way without the proper documentation, even though there
was an unrecorded vote. A long list of issues led to three years’
negotiations to resolve one problem.

We have other problems with the Minister of Transportation
and Highways that affect six or seven reserves. The railway had
similar interests and asked for a right-of-way. When building the
right-of-way, they decided to straighten the line in another
direction, outside the designated right-of-way. Therefore, they are
sitting on an un-surrendered piece of property that is not part
of the right-of-way. Many small things have added up to a
major catastrophe for the Squamish trying to take over our land
management rights on behalf of our membership.

The Chairman: Do you have specific claims issues with you?
These claims are made by First Nations and need to be resolved
with the federal government. A process to deal with that process is
in place. Do you simply negotiate this?

Mr. Williams: We deal with it on a negotiated basis.

Senator Watt: My question is a supplementary to Senator
Peterson. You mentioned that you would prefer to have one land
management code to suit all such that it would apply to all the
lands on reserve.

pendant six mois avec nous avant d’en arriver à cette entente.
L’examen de cette entente a été confié au ministère des Affaires
indiennes et au ministère de la Justice, et il leur a fallu 18 mois
pour mener cet examen. Cette longue période d’attente nous a
pratiquement fait perdre nos partenaires. En ce qui a trait au
projet du Seymour Creek Village, nous sommes confrontés à un
problème en ce qui a trait à la désignation de 240 000 pieds carrés
de locaux pour commerces de détail. L’endroit se trouve tout près
d’une rivière où il y a eu de l’érosion, alors le résultat de
l’arpentage n’est pas encore confirmé. Il y a cinq ou six éléments
qui posent problème, alors si nous avions davantage de contrôle
sur le processus de prise de décisions, les choses avanceraient
beaucoup plus rapidement.

Le président : Vous venez de décrire la nature des problèmes
actuels qui doivent être réglés. Il n’existe aucun problème
concernant l’élaboration d’un code foncier en vertu de l’accord-
cadre relatif à la gestion des terres des Premières nations. De quel
ordre est le retard? Si vous souhaitez l’ajout de dispositions
concernant la gestion des terres, quel est le plus grand obstacle à
cet égard? Où se situe le problème — au sein du gouvernement ou
au sein des membres de votre nation?

M. Williams : Pour l’instant, le problème est au sein
du gouvernement. Nous avons de nombreux documents
volumineux préparés par le ministère des Affaires indiennes et le
ministère de la Justice au nom de la nation Squamish. Ils
remontent à environ une centaine d’années et montrent que
certains de ces problèmes n’ont jamais été réglés. Lorsque nous
nous sommes penchés sur les droits de passage de B.C. Hydro,
nous avons découvert que cette société en avait 145 sur notre
réserve. Environ 120 d’entre eux n’ont pas été autorisés, c’est-à-
dire que B.C. Hydro a installé sans consentement des lignes qui
traversent nos réserves. Dans certains cas, B.C. Hydro s’est
accordé le droit de passage sans détenir les documents appropriés.
Il a fallu trois années de négociations pour parvenir à régler un
seul des nombreux problèmes.

Nous éprouvons aussi des problèmes avec le ministère des
Transports et de la Voirie qui touchent six ou sept réserves.
Une société de chemin de fer a demandé un droit de passage,
mais, en cours de route, elle a décidé de déplacer la voie ferrée
pour la faire passer dans un endroit qui n’était pas visé par le
droit de passage. Ainsi, la voie ferrée passe dans une partie
d’une propriété qui n’est pas visée par le droit de passage.
Bien des petits problèmes se sont accumulés et cela a créé un
énorme obstacle à l’acquisition des droits de gestion de nos terres
au nom de nos membres.

Le président : Avez-vous des revendications particulières? Les
revendications sont formulées par les Premières nations et doivent
être réglées en collaboration avec le gouvernement fédéral. Un
processus est en train d’être mis en place. Faites-vous simplement
négocier?

M. Williams : Oui.

Le sénateur Watt : Ma question s’ajoute à celle du sénateur
Peterson. Vous avez mentionné que vous aimeriez mieux élaborer
un seul code foncier pour toutes les terres de réserve.
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Mr. Williams: That is correct.

Senator Watt: Are we talking about on reserve only?

Mr. Williams: That is correct.

Senator Watt: We are not talking about land adjacent to the
reserve,

Mr. Williams: No. With adjacent-to-reserve issues, we have
probably another 50 to 100 different opportunities because of the
court cases you mentioned. All these other opportunities are
moving along much faster than reserve-based development.

Senator Watt:Do you negotiate with the Department of Indian
Affairs and Northern Development?

Mr. Williams: Yes.

Senator Watt: What could this committee do to assist?

Mr. Seymour: Do you want the list?

Mr. Louie: If I could attempt to answer that, senator, because
it is a good question, number one would be to —

Senator Watt: That is part of our job.

Mr. Louie: Yes, and we very much appreciate this because it is
forums such as this that can make things happen in this country.
One thing would be support of the Framework Agreement on
First Nation Land Management process. It is important to offer
the opportunity to First Nations in Canada interested in the
initiative. That would encourage and urge the Department of
Indian Affairs and Northern Development on to make available
those opportunities to participate.

Many First Nations have been waiting for years to participate,
and many of them are becoming frustrated. It is fundamental
for those communities to opt in and take over their land
management jurisdiction. Support of a training institute to
provide capacity building to First Nations is important. That
will take dollars and time to set up. Much work has been done
in support of the proposal and to encourage government to
make the necessary funds available so that the training institute
could be operational. That would be a tremendous benefit.

It would be helpful from a financial perspective if senators
could assist us in finalizing the land registry regulations. In that
way, more financial institutions would have monies available to
proceed with investments on reserve lands. The existing vacuum
has caused the loss of millions of dollars in investments on
reserves. If the environmental management agreement were
finalized between the Department of the Environment and the
Department of Indian Affairs and Northern Development, it
would finalize the law-making process.

As a member of the board of directors of the Peace Hills
Trust, I am familiar with dealing with some of the policy issues
of DIAND. Financial institutions, whether trust companies,
banks or other financial lenders, often focus on what security
might be provided to a First Nation developer. One security is a

M. Williams : C’est exact.

Le sénateur Watt : Parlons-nous seulement des terres de réserve?

M. Williams : Oui.

Le sénateur Watt : Nous ne parlons pas des terres adjacentes à
celles des réserves, n’est-ce pas?

M. Williams : Non. En ce qui concerne les terres adjacentes à
celles des réserves, environ 50 à 100 occasions de développement
s’offrent à nous en raison des causes qui sont actuellement devant
les tribunaux. Les projets de développement dans les terres
adjacentes progressent beaucoup plus rapidement que les projets
de développement dans les réserves.

Le sénateur Watt :Négociez-vous avec le ministère des Affaires
indiennes?

M. Williams : Oui.

Le sénateur Watt : Que pourrait faire le comité pour vous aider?

M. Seymour : Voulez-vous une liste?

M. Louie : Je pourrais tenter de répondre, monsieur le
sénateur, car il s’agit d’une bonne question. Premièrement...

Le sénateur Watt : Cela fait partie de notre travail.

M. Louie : C’est vrai, et nous vous en sommes très
reconnaissants parce que c’est grâce à des tribunes comme la
vôtre que les choses peuvent avancer au pays. Ce que vous
pourriez faire entre autres, c’est appuyer l’accord-cadre relatif à la
gestion des terres des Premières nations. Il est important d’offrir
la possibilité aux Premières nations du Canada qui le souhaitent
de devenir signataires. Cela encouragerait le ministère des Affaires
Indiennes à offrir la possibilité de participer à cet accord.

Un grand nombre de Premières nations attendent depuis des
années d’y participer, et bon nombre d’entre elles s’en viennent
frustrées. Il est essentiel pour les communautés d’acquérir la
compétence sur la gestion des terres. L’appui à l’égard de la
création d’un institut de formation pour renforcer les capacités
des Premières nations est important. Il faudra de l’argent et du
temps pour établir un tel institut. Beaucoup de travail a été
accompli en vue de soutenir la proposition et d’encourager
le gouvernement à fournir les fonds nécessaires à la mise en
service de l’institut de formation. Ce serait une contribution
extraordinaire de la part du comité.

Il serait utile du point de vue financier si les sénateurs
pouvaient nous aider à finaliser les règles régissant
l’enregistrement des titres de propriété. Ainsi, davantage
d’institutions financières disposeraient de fonds pour investir
dans les terres de réserve. Le vide qui existe à l’heure actuelle a
causé la perte de millions de dollars en investissements dans les
réserves. Si l’entente de gestion de l’environnement entre le
ministère de l’Environnement et le ministère des Affaires
indiennes était conclue, cela terminerait le processus législatif.

En tant que membre du conseil d’administration de la Peace
Hills Trust, je connais bien certains des problèmes que posent les
politiques du ministère des Affaires indiennes. Les institutions
financières, qu’il s’agisse de sociétés de fiducie, de banques ou
d’autres établissements de prêt, se demandent souvent quel type
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contribution agreement, which a First Nation agrees to provide.
Some security institutions have been reluctant to accept a
contribution agreement or a percentage of the contribution
agreement provided annually to a First Nation. Some past
policies of DIAND have frustrated financial institutions’
efforts at collection and, as such, have scared them away from
additional financing. That has been a serious problem.

A partial remedy has surfaced through some policy changes
that are not finalized yet, so it is still a problem. DIAND needs
encouragement to revisit those policies and make those securities
available so that financial institutions will lend on reserves. That
is fundamentally important.

Senator Watt: Would you put those in writing for submission
to the committee?

Mr. Louie: Yes, we could do that.

Senator Watt: That would be appreciated.

Senator Gustafson: I have a question to ask for Senator
St. Germain, who was formerly active on this committee.
Apparently many projects would proceed if the government
would sign off on the agreements. Is that right? Would having
self-government jurisdiction resolve the concerns?

Mr. Louie: In my experience with Westbank First Nation,
I believe it would go a long way to providing opportunities.
Our self-government agreement took about 17 years to
finalize. I hope that the process would be expedited for future
signatories. It is a tremendous burden on any community to
go through a process for so many years. That could be of
significant benefit.

There are other agreements. For example, many communities
have additions to reserve lands in different parts of Canada.
The House of Commons has looked at that policy but there have
been no decisions yet. Perhaps this committee will look at that
issue. Having additions to reserves available so that specific land
claim settlements or other agreements with the provinces could be
expedited is crucial.

In Westbank with the Okanagan Lake Bridge project and
west approach interchanges negotiations we will be looking
at additions to reserves. The lands would be fundamental to
opportunities for economic development. Such things could be
expedited with a more efficient process for land transfers.

Senator Gustafson: Certain municipalities and cities, such as
Kelowna, could put up roadblocks in terms of infrastructure. Do
you want something formalized across the country to legalize this
opportunity to move it forward?

de garantie elles pourraient accepter de la part d’un promoteur
d’une Première nation. Il y a entre autres l’accord de contribution,
qu’une Première nation convient de fournir. Certaines institutions
hésitent à accepter un accord de contribution ou un pourcentage
d’un accord de contribution fourni annuellement à une Première
nation. Certaines politiques antérieures du ministère des Affaires
indiennes ont fait en sorte que des institutions financières ont eu
du mal à recouvrer certaines sommes, ce qui ne les a pas incitées à
consentir d’autres prêts. Cela s’est révélé un problème sérieux.

Certains changements aux politiques, qui ne sont toutefois pas
encore finalisés, ne règleront qu’une partie du problème. Il faut
encourager le ministère des Affaires indiennes à revoir les
politiques et à rendre ces garanties accessibles aux institutions
financières de sorte qu’elles accorderont des prêts dans les
réserves. C’est fondamentalement important.

Le sénateur Watt : Pourriez-vous mettre tout cela par écrit?

M. Louie : Oui, nous pourrions faire cela.

Le sénateur Watt : Nous vous en serions reconnaissants.

Le sénateur Gustafson : J’ai une question à poser de la part du
sénateur St. Germain, qui a déjà siégé au comité. Il semblerait
que de nombreux projets pourraient aller de l’avant si le
gouvernement signait les accords. Est-ce exact? Est-ce que
l’acquisition de l’autonomie gouvernementale apaiserait les
préoccupations?

M. Louie : D’après mon expérience au sein de la nation
Westbank, je crois que cela contribuerait grandement à fournir
des occasions de développement. Notre accord sur l’autonomie
gouvernementale a fini par être conclu au bout de 17 ans. J’ose
espérer qu’à l’avenir le processus ne sera pas aussi long.
Pour n’importe quelle communauté, un processus qui dure
pendant un si grand nombre d’années est un très lourd fardeau
à porter. La signature des accords aurait des retombées positives
considérables.

Il existe aussi d’autres types d’accords. Par exemple, de
nombreuses collectivités ont des ajouts aux réserves dans
différentes régions du Canada. La Chambre des communes a
examiné la politique sur les ajouts aux réserves, mais aucune
décision n’a été prise pour l’instant. Le comité se penchera peut-
être sur cette question. Permettre les ajouts aux réserves de façon
à accélérer la signature des accords sur les revendications
territoriales ou d’autres accords avec les provinces est crucial.

Dans le cadre des négociations au sujet du projet concernant le
pont enjambant le lac Okanagan et l’échangeur, nous étudierons
la politique sur les ajouts aux réserves. Les terres fourniraient des
occasions de développement économique. Les ajouts pourraient
être accélérés grâce à un processus plus efficace de transfert des
terres.

Le sénateur Gustafson : Certaines villes et municipalités,
comme Kelowna, pourraient créer des obstacles. Voulez-vous
une politique officielle pour l’ensemble du pays qui permettrait
aux choses d’aller de l’avant?
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Mr. Louie: I will try to answer that by drawing on my
experience, again. At Westbank, the First Nations community
has provided some of the infrastructure. We build and operate
our water systems and that is a critical part of development.
We provide water service to over 8,000 non-native residents
as well as our own residents. We have sewage agreements
with the Regional District of the Central Okanagan, and that
allows intensified developments to take place. Agreements for
roads and other agreements with the Ministry of Transportation
and Highways are critical. We have put such infrastructure
arrangements in place.

The implementation of a land code would give the First
Nation an opportunity to enter into these agreements
without having to go hat in hand to DIAND for permission.
When one of the former Conservative governments was in
power, my community was looking at intensified shopping
centre and residential developments. For the project, we needed
a tie-in to the regional district sewage system. An agreement
was prepared but the Regional District of Central Okanagan
and the Province of British Columbia would not allow us
to enter into that agreement unless the minister gave his
approval with a signature. I tracked down then Minister
of Indian Affairs and Northern Development, Tom Sidden, in
Kamloops, and convinced him through protracted discussions
to sign off on the agreement. He said that his signature
as a minister was not needed on the document but signed
it because it was a new requirement. He said that it would
have to change in the future. We took that to heart, and the
change is the land code and jurisdiction of land management,
which is extremely important.

The Chairman: If there are no further questions, I thank
our witnesses for appearing this evening. The information
they provided will be most helpful to the committee’s study
on the involvement of Aboriginals in economic development
in Canada.

Mr. Louie: Thank you, honourable senators.

The committee adjourned.

M. Louie : Je vais tenter de répondre à cette question en
m’appuyant sur mon expérience. La communauté de la Première
nation Westbank a fourni une partie de l’infrastructure. Nous
avons construit et nous exploitons nos réseaux d’aqueduc,
qui constituent une partie critique du développement. Nous
fournissons un service d’alimentation en eau à plus de
8 000 résidents non autochtones ainsi qu’à nos propres
résidents. Nous avons conclu des ententes en matière d’égout
avec le district régional du centre de l’Okanagan, ce qui permet de
favoriser les projets de développement. Des ententes concernant
les routes et d’autres éléments avec le ministère des Transports et
de la Voirie sont très importantes. Nous avons établi des ententes
de la sorte.

La mise en place d’un code foncier permettrait à la Première
nation Westbank de conclure de telles ententes sans avoir à en
demander la permission au ministère des Affaires indiennes.
Lorsque les conservateurs étaient au pouvoir, la collectivité
envisageait la possibilité d’accroître les projets de construction de
centres commerciaux et de quartiers résidentiels. Dans le cadre
d’un des projets, il fallait un raccordement au système d’égout du
district régional. Une entente a été préparée à cet effet, mais le
district régional du centre de l’Okanagan et la province de la
Colombie-Britannique ne nous ont pas autorisés à conclure une
telle entente sans l’approbation du ministre. Un jour, je me suis
rendu à Kamloops, où se trouvait le ministre des Affaires
indiennes de l’époque, Tom Sidden, pour discuter avec lui en vue
de le convaincre de donner son approbation en signant l’entente.
Il a déclaré que sa signature en tant que ministre n’était pas
nécessaire, mais il a signé le document quand même parce qu’il
s’agissait d’une nouvelle exigence. Il a dit que cela devrait changer
dans l’avenir. Nous avons pris bonne note de ses propos;
l’établissement du code foncier et l’acquisition de la compétence
en matière de gestion des terres sont le résultat de ce qui a changé.
C’est un changement extrêmement important.

Le président : S’il n’y a pas d’autres questions, je vais remercier
nos témoins d’avoir comparu ce soir. L’information qu’ils nous
ont transmise nous sera très utile dans le cadre de notre étude sur
la participation des peuples autochtones aux activités de
développement économique au Canada.

M. Louie : Merci, honorables sénateurs.

La séance est levée.
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TÉMOINS

Le mardi 7 juin 2005

Université St. Thomas :

Michael Posluns, professeur agrégé, Programme d’études autochtones.

Congrès des peuples autochtones :

Dwight A. Dorey, chef national;

Patrick Brazeau, chef adjoint national.

Le mercredi 8 juin 2005

Ressources naturelles Canada :

Jim Farrell, directeur général, Direction de la politique, de
l’économie et de l’industrie, Service canadien des forêts;

Brian Wilson, directeur, Division des programmes, Direction des
sciences et des programmes, Service canadien des forêts.

First Nations Lands Advisory Board :

Robert Louie, président, chef de la Première nation Westbank;

Bill Williams, chef de la Première nation Squamish;

Barry Seymour, ancien chef de la Première nation Lheidli T’enneh.

WITNESSES

Tuesday, June 7, 2005

St. Thomas University:

Michael Posluns, Associate Professor, Native Studies Programme.

Congress of Aboriginal Peoples:

Dwight A. Dorey, National Chief;

Patrick Brazeau, National Vice-Chief.

Wednesday, June 8, 2005

Natural Resources Canada:

Jim Farrell, Director General, Policy, Economics and Industry
Branch, Canadian Forest Service;

Brian Wilson, Director, Programs Division, Science and Programs
Branch, Canadian Forest Service.

First Nations Lands Advisory Board:

Robert Louie, Chairman, Chief of the Westbank First Nation;

Bill Williams, Chief of Squamish First Nation;

Barry Seymour, Former Chief of Lheidli T’enneh First Nation.




